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A-IDENTIFICATION

A1-GÉNÉRAL

A1.1 Identification du projet

Nº EFA DU PROJET
EFA217/06

NOM DE L’ENTITÉ CHEF DE FILE (DANS LA LANGUE D’ORIGINE)
ALLONS IMAGINER UN MONDE D'AMITIES

TITRE DU PROJET
Régions Inclusives pour une Nouvelle Gestion Solidaire des Ressources

ACRONYME DU PROJET
RING

OBJECTIF SPECIFIQUE
(vi) En favorisant la transition vers une économie circulaire et efficace dans l’utilisation des ressources

PRIORITÉ
P2 - Protection et consolidation des valeurs écologiques du territoire transfrontalier

OBJECTIF POLITIQUE
OP2 - Une Europe plus verte

DOMAINE D’INTERVENTION DU PROJET
067: Gestion des déchets ménagers: mesures de prévention, de réduction, de tri, de réutilisation et de recyclage.

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DU PROJET
Activités liées à l'environnement

DATE DE DÉMARRAGE
01/01/2026

DATE DE FIN
01/01/2029

DURÉE TOTALE DU PROJECT
3 Années 0 Mois 0 Jours

A2-RÉSUMÉ

A2.1 Résumé du projet

RÉSUMÉ DU PROJET
Le projet RING (Régions Inclusives pour une Nouvelle Gestion Solidaire des Ressources) vise à développer l’économie
circulaire et solidaire sur la zone transfrontalière des Pyrénées Atlantiques et d’Euskadi. Il répond aux crises
environnementales et sociales que nous traversons afin de renforcer les initiatives existantes du territoire et contribuer
ainsi à la cohésion régionale, à la réduction des déchets, à la gestion responsable des ressources et au développement
d’activités à impact positif. AIMA et Emaús sont les deux structures de l'Économie Sociale et Solidaire du réemploi
solidaire (qui consiste à allonger la durée de vie des objets dans une logique non lucrative et au service des citoyens) à
l'origine du projet. Chacun d’elle gère plusieurs ressourceries et se sont rapprochées afin de partager leurs expériences
et spécificités : le réemploi de mobilier professionnel (AIMA) et le maillage territorial (Emaús). Appuyées par MIK (centre
de recherche de l'Université Mondragon), Valdelia (éco-organisme de la filière du mobilier professionnel), le RNRR
(Réseau National des Ressourceries et Recycleries) et HABIC (cluster transfrontalier de l’habitat, du bois, de
l'aménagement et du design), elles apportent leurs expertises complémentaires pour mener à bien le projet à travers
trois axes :-Etudes et analyses pour lever les freins réglementaires et organisationnels-Développement de programmes
de formation pour les acteurs de l’économie circulaire -Déploiement d’une nouvelle activité de réemploi de mobilier
professionnel et la création de boutiques solidaires en zone rurale.Ce projet de coopération transfrontalière souhaite
développer des compétences partagées en utilisant les expériences des différents acteurs du terrain et promouvoir ainsi
des bonnes pratiques réplicables, bénéficiant aux institutions publiques, entreprises, associations et citoyens. Les
résultats seront durables et transférables, avec des formations et des points de vente solidaires pérennes.

PROJECT SUMMARY
The RING (Inclusive Regions for a New, Solidarity-Based Resource Management) project aims to develop a circular and
solidarity-based economy in the cross-border region of the Atlantic Pyrenees and Euskadi. It responds to the current
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environmental and social crises by strengthening existing initiatives in the region and thus contributing to waste
reduction, responsible resource management, and development of sustainable and socially impactful activities. AIMA
and Emaús are the two Social and Solidarity Economy organizations for sustainable reuse (which involves extending the
lifespan of objects in a non-profit manner and for the benefit of citizens) behind the project. Each manages several
second-hand centers and has joined forces to share their experiences and specificities : the reuse of professional
furniture (AIMA) and the territorial network (Emaús). Supported by MIK (Mondragon University's research center),
Valdelia (French producer responsibility organisation for the professional furniture sector), the RNRR (French National
Network of Second Hand Shops), and HABIC (cross-border bask cluster for housing, wood, development, and design),
they are contributing their complementary expertise to carry out the project through three areas:- Studies and analyses
to overtake regulatory and organizational barriers- Development of training programs for stakeholders in the circular
economy- Deployment of a new professional furniture reuse activity and the creation of solidarity stores in rural
areasThis cross-border cooperation project aims to develop shared skills by leveraging the experiences of various
stakeholders in the field and thus promote replicable best practices, benefiting public institutions, businesses,
associations, and citizens. The results will be sustainable and transferable, with training and sustainable solidarity
points of sale.

LE PROJET, EST-IL DE CONTINUITÉ (POURSUITE D’UN PROJET MENÉ PRÉCÉDEMMENT?
No

A3-ENTITÉS PARTENAIRES

A3.1 Résumé des entités partenaires du projet

Nº
CIF/SIREN

Nom de
l’organisme
partenaire

Type de
Partenaire CCAA / Région NUTS 3

Coût total
subventionnable

du/de la
partenaire

%
budget
sur le
coût
total
du

projet

Aide
FEDER

%
FEDER

508544715 AIMA Jdf Pyrénées-Atlantiques / Nouvelle-Aquitaine FRI15 764.250,10€ 43,26% 496.762,57€ 65,00%

G20486825 EMAUS Associé Gipuzkoa / Noreste ES212 124.330,56€ 7,04% 80.813,32€ 65,00%

537406373 Valdelia Associé Haute-Garonne / Occitanie FRJ23 251.249,29€ 14,22% 163.312,04€ 65,00%

G75061242 CLUSTER
HABIC Associé Gipuzkoa / Noreste ES212 78.066,18€ 4,42% 50.741,50€ 65,00%

F20733754 MIK Associé Gipuzkoa / Noreste ES212 98.963,84€ 5,60% 64.338,55€ 65,01%

B20615852 EMAUS
GIPUZKOA Associé Gipuzkoa / Noreste ES212 133.405,40€ 7,55% 86.713,00€ 65,00%

433382173 RNRR Associé Paris / Ile-de-France FR101 316.201,00€ 17,90% 205.530,65€ 65,00%

A3.2 Résumé des entités associées au projet

Nº CIF/SIREN Nom de l’organisme
partenaire

Nº CIF/SIREN
(entité

associée)
Nom entité associée

508544715-00024 ALLONS IMAGINER UN
MONDE D'AMITIES (.) 200053759 Conseil Régional de Nouvelle-

Aquitaine

508544715-00024 ALLONS IMAGINER UN
MONDE D'AMITIES (.) 226400018 Conseil Départemental des

Pyrénées-Atlantiques

508544715-00024 ALLONS IMAGINER UN
MONDE D'AMITIES (.) 256404641 SYNDICAT MIXTE BIL TA GARBI

508544715-00024 ALLONS IMAGINER UN
MONDE D'AMITIES (.) 828023341

Chambre régionale de l’Economie
Sociale et Solidaire Nouvelle-
Aquitaine

508544715-00024 ALLONS IMAGINER UN
MONDE D'AMITIES (.) 216403717 Commune de Mauléon-Licharre

508544715-00024 ALLONS IMAGINER UN
MONDE D'AMITIES (.) 216404103 COMMUNE DE MOURENX
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Nº CIF/SIREN Nom de l’organisme
partenaire

Nº CIF/SIREN
(entité

associée)
Nom entité associée

508544715-00024 ALLONS IMAGINER UN
MONDE D'AMITIES (.) 851102947 RENAITRE

508544715-00024 ALLONS IMAGINER UN
MONDE D'AMITIES (.) 200067106

COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION PAYS
BASQUE

508544715-00024 ALLONS IMAGINER UN
MONDE D'AMITIES (.) 216402560 Commune de Hasparren

G20486825-0 EMAUS FUNDACIÓN SOCIAL
(--) G02219293 AERESS

G20486825-0 EMAUS FUNDACIÓN SOCIAL
(--) P2000000F DIPUTACIÓN FORAL DE GIPUZKOA

537406373-00036 Valdelia (00036) 200053791 Région Occitanie Pyrénées –
Méditerranée

537406373-00036 Valdelia (00036) 780507190 INSTITUT POLYTECHNIQUE
UNILASALLE

G75061242-0
CLUSTER HABIC, Asociación
Cluster del Sector del
Hábitat, Madera, Oficina y
Contract (0)

P0106800F Ayuntamiento de Vitoria-Gasteiz

A4-BUDGET

A4.1 Résumé du budget du projet par pays

Tableau généré de manière automatique à partir du plan de financement.

PAYS BUDGET
TOTAL

Montant
FEDER

Taux
FEDER

%
Cofinancement

Public
Taux de

Cofinancement
Public

Autofinancement
Taux

d’autofinancement
(%)

France (FR) 1.331.700,39€ 865.605,25€ 65,00% 0,00€ 0,00% 466.095,13€ 35,00%

España (ES) 434.765,98€ 282.606,37€ 65,00% 0,00€ 0,00% 152.159,64€ 35,00%

TOTAL 1.766.466,37€ 1.148.211,62€ 65,00% 0,00€ 0,00% 618.254,77€ 35,00%

LE PROJET DÉPASSE-T-IL L’UNE DES RECOMMANDATIONS BUDGETAIRES PRÉVUES DANS L’APPEL À PROJET?
Oui

EN CAS DE NON-RESPECT DE L’UNE DES RECOMMANDATIONS BUDGÉTAIRES PRÉCISÉES DANS L’APPEL,
INDIQUER LAQUELLE OU LESQUELLES ET JUSTIFIER
Nous présentons un budget qui va au-delà de la recommandation de 50% de frais de personnel. Grâce aux compétences
des partenaires nous faisons le choix d'internaliser la coordination, gestion administrative et financière et la
communication. Nos actions 3 et 4 correspondent à des frais de personnel : études, analyses et développement de
formations indispensables au projet. Pour l’action 5, un mix est construit entre équipements, infrastructures et frais de
ressources humaines. Nous avons pour objectif de créer des emplois locaux pour déployer ces activités de réemploi
solidaire sur la zone transfrontalière. La majorité de nos coûts correspondent donc aux frais de personnels.

A5-RÉSULTATS

A5.1 Résultats

Voici un tableau résumé généré automatiquement à partir des données saisies dans le paragraphe C7.
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INDICATEUR DE RÉALISATION INDICATEUR DE RÉSULTAT

Indicateur
de

réalisation
sélectionné
par le projet

Quantification
de la portée
attendue de
l’indicateur

de réalisation
sélectionné
par le projet

Valeur cible
attendue pour

tous les
projets

approuvés au
cours de la
période de

programmation
2021-2027
pour cet

indicateur de
réalisation

Indicateur de
résultat

(sélectionné
automatiquement

à partir de
l’indicateur de

réalisation
sélectionné par le

projet)

Quantification
de la portée
attendue de
l’indicateur
de résultat
sélectionné
par le projet

Valeur cible
attendue pour

tous les
projets

approuvés au
cours de la
période de

programmation
2021-2027
pour cet

indicateur de
résultat

RCO 116 -
Solutions
élaborées
conjointement

2 14

RCR 79 - Stratégies
et plans d’action
communs adoptés
par des
organisations

2 19
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B-ENTITÉS PARTENAIRES

B0-entités

B0.1 Liste des entités

NIF / SIREN Nom Fonction de l’entité dans le
projet

508544715 ALLONS IMAGINER UN MONDE D'AMITIES - (.) Entité chef de file

G20486825 EMAUS FUNDACIÓN SOCIAL - (--) Entité partenaire

537406373 Valdelia - (00036) Entité partenaire

G75061242 CLUSTER HABIC, Asociación Cluster del Sector del
Hábitat, Madera, Oficina y Contract - (0) Entité partenaire

F20733754 MIK S.Coop - (-) Entité partenaire

B20615852 EMAUS GIPUZKOA SLU - (0) Entité partenaire

433382173 Réseau National des Ressourceries et Recycleries -
(00071) Entité partenaire

B1-ALLONS IMAGINER UN MONDE D'AMITIES

B1.1 Données de l’entité partenaire

NIF/SIREN
508544715

CODE DIR3/NIC
00024

NOM DE L’ENTITÉ DANS LA LANGUE D’ORIGINE
ALLONS IMAGINER UN MONDE D'AMITIES

DÉPARTEMENT/UNITÉ/DIVISION
.

NOM ABRÉGÉ DE L’ENTITÉ
AIMA

IL S’AGIT D’UN ENTITÉ TRANSFRONTALIER?
No

PAYS (NUTS 0)
France

EST-IL SOUMIS AU CODE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ?
No

RÉGION (NUTS 2)
Nouvelle-Aquitaine - Aquitaine

NUTS 3
Pyrénées-Atlantiques

RUE
Chemin des Aügas

NUMÉRO DE RUE
1009

CODE POSTAL
64390
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VILLE
Osserain-Rivareyte

SITE INTERNET DE L’ENTITÉ
https://www.assoaima.org/

TYPE D’ENTITÉ PARTENAIRE
Autres

NATURE JURIDIQUE
Privada

VOTRE ENTITÉ RÉPOND-IL AUX CRITÈRES DE L’ARTICLE 2 DE LA DIRECTIVE 2014/24/UE SUR LA PASSATION DE
MARCHÉS PUBLICS ? RÉPONDEZ OUI SI VOTRE ENTITÉ RÉPOND AUX 3 CONDITIONS SUIVANTES : - IL EST CRÉÉ
SPÉCIALEMENT POUR RÉPONDRE À DES BESOINS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AYANT UN CARACTÈRE AUTRE
QU’INDUSTRIEL OU COMMERCIAL, - IL EST DOTÉ D’UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET - SON ACTIVITÉ EST
MAJORITAIREMENT FINANCÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE
DROIT PUBLIC, OU BIEN DONT LA GESTION EST SOUMISE À UN CONTRÔLE PAR CES DERNIERS, OU BIEN DONT
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION OU DE SURVEILLANCE EST COMPOSÉ DE MEMBRES DONT LA
MOITIÉ EST NOMMÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE DROIT
PUBLIC.
No

SECTEUR D’ACTIVITÉ : CODE NACE (NOMENCLATURE STATISTIQUE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES)
Activités des autres organisations associatives

B1.2 Représentant légal

NOM
Sigrid

NOMS DE FAMILLE
Dumaz

FONCTION
Présidente

E-MAIL
aimahumanitaire@gmail.com

TÉLÉPHONE
682368564

B1.3 Rôle de l’entité

RÔLE DE L’ENTITÉ DANS LE PROJET
Entité chef de file

B1.4 Lieu d’exécution du projet

L’EXÉCUTION DU PROJET SERA-T-ELLE EFFECTUÉE À PARTIR D’UN SIÈGE DIFFÉRENT DU SIÈGE PRINCIPAL?
Non

B1.5 Personne(s) responsable(s) de l’entité partenaire pour ce projet

MARINE DI PAOLO
FONCTION
Chargée de mission AIMA PRO

E-MAIL
aimapro.france@gmail.com
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TÉLÉPHONE
0033 6 35 25 34 21

SIGRID DUMAZ
FONCTION
Présidente

E-MAIL
aimahumanitaire@gmail.com

TÉLÉPHONE
0033 6 82 36 85 65

ALICE PRADA
FONCTION
Responsable du Hangar d'AIMA Médical & Humanitaire et des actions de solidarité internationale

E-MAIL
aliceprada.aima@gmail.com

TÉLÉPHONE
0033 6 09 93 97 25

B1.6 Compétence et contribution de l’entité partenaire

QUELLES COMPÉTENCES THÉMATIQUES ET EXPÉRIENCES DE VOTRE ENTITÉ SONT PERTINENTES POUR LE
PROJET ?
Spécialiste du réemploi solidaire depuis 23 ans, AIMA a créé un modèle innovant et unique en France de réemploi de
mobilier professionnel. Sa connaissance de l'écosystème du mobilier professionnel, des achats responsables et du
territoire, en fait une ressource clé pour le projet RING.

QUEL(LE)(S) EST/SONT LE RÔLE/LA CONTRIBUTION/LES ACTIVITÉS PRINCIPALES DE VOTRE ENTITÉ DANS LE
PROJET ?
AIMA est chef de file du projet : elle assure la coordination à travers la communication, la gestion opérationnelle,
administrative et financière. Elle contribue avec son retour d'expérience aux études et formation sur le mobilier
professionnel, et déploie le projet pilote des boutiques solidaires.

LE CAS ÉCHÉANT, DÉCRIVEZ L’EXPÉRIENCE DE VOTRE ENTITÉ DANS LA PARTICIPATION ET/OU LA GESTION DE
PROJETS COFINANCÉS PAR L’UE OU D’AUTRES PROJETS INTERNATIONAUX

B1.7 Données financières de l’entité

VOTRE ENTITÉ PEUT-IL RÉCUPÉRER LA TVA ? (CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION NATIONALE SELON LES
ACTIVITÉS RÉALISÉES DANS LE PROJET). SI LA RÉPONSE EST NON/PARTIELLEMENT, VOUS DEVREZ APPORTER LE
CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION DEMANDÉ DANS LE TEXTE DE L’APPEL À PROJETS.
No

CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION
Declaration de non récuperation de la TVA - AIMA.pdf

VOTRE ENTITÉ A-T-IL PRÉVU DANS SON BUDGET UNE CONTRIBUTION EN ESPÈCES PAR LA MISE À DISPOSITION
DU PERSONNEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU PROGRAMME? SI
VOUS LE PRÉVOYEZ, INDIQUEZ LE MONTANT, JUSTIFIEZ LE RECOURS À CETTE MISE À DISPOSITION DE
PERSONNEL ET FOURNISSEZ L’ACCORD
No

EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL INDIQUEZ LE MONTANT DU/DES
SALAIRE(S) POUR TOUT LE PROJET
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JUSTIFIEZ LA RESSOURCE DE MISE À

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=360729&field_name=financial_file_certificate&validation_hash=c60178b24f8175c61730ef9d289d94096a7a42e13d2ddf5147db9b36848c78cff1940d642704389c23ffb10f171510edf38f01ce9d7efda360dae7c588fff8cd
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LA DISPOSITION DU PERSONNEL
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JOIGNEZ L’ACCORD OU
L’ÉQUIVALENT CONTRACTUEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU
PROGRAMME
Ne s’applique pas

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE BILANS ET
COMPTES DE RÉSULTAT DES DEUX ANNÉES PRÉCÉDENTES
Bilans et Compte de résultat.zip

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE L’OUTIL D’AUTO-
ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ FINANCIÈRE COMPLÉTÉE. SÉLECTIONNEZ L’OUTIL SELON QUE VOTRE ENTITÉ EST
À BUT LUCRATIF OU NON.
Analyse capacite privés à but non lucratif - AIMA.xlsx

Tableau résumé du plan financement de l’entité partenaire

Montant Taux de cofinancement

Cofinancement FEDER du Programme POCTEFA 2021/2027 496.762,57€ 65,00%

Cofinancement public 0,00€ 0,00%

Autofinancement (contribution de l’organisme partenaire) 267.487,53€ 35,00%

COÛT TOTAL ÉLIGIBLE DE L’ORGANISME PARTENAIRE 764.250,10€ 0,00%

Catégorie de coûts

Catégorie Coût total Modalité : Coût réel/coût simplifié

Personnel 503.866,67€ Coût réel

Coûts d’administration et de bureau 75.580,00€ Coût simplifié 15% des coûts de personnel

Voyages et hébergement 30.232,00€ Coût simplifié 6% des coûts de personnel

Conseils et services externes 12.000,00€ Coût réel

Matériel 52.571,43€ Coût réel

Travaux et infrastructures 90.000,00€ Coût réel

B1.8 Entité(s) associée(s) (le cas échéant)

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=360729&field_name=financial_file_results&validation_hash=3232ff37f3ab83d93305e5e24902deaba956bcaed4fd46b88ea3c5cbf455869b075825d4a27eaa34f37655262956e2fcfa129a3978d4fb29fdf3c406d007fafa
https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=360729&field_name=financial_file_financial&validation_hash=fe358b59437ee2c73a646db46bc7eb2127bb798b2df4f294ee8af3c3bed437725e20427e07cf9e1d33650b045f120aa374ad2d61f2035d256fb4c20fa20c972a
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NIF Nom Personne de contact Description

216403717 Commune de
Mauléon-Licharre (-)

Barbara / Tucoo / gestion@mauleon-
soule.fr / 0559281867

La Mairie de Mauléon
(PVD) nous
accompagne dans le
montage de la boutique
solidaire qui sera
implantée dans la
commune : recherche
de locaux, diffusion de
l'information auprès
des techniciens et des
élus, communication
auprès des citoyens,
relation avec les
acteurs du territoire.

828023341
Chambre régionale de
l’Economie Sociale et
Solidaire Nouvelle-
Aquitaine (-)

Alexandre / Giraud / a.giraud@cress-
na.org / 0752047053

La CRESS est impliquée
dans le projet en tant
qu'expert de l'ESS sur
la région Nouvelle-
Aquitaine et
représentée par la
personne en charge du
développement des
filières et notamment
celles à responsabilité
élargie du producteur
(REP).

200053759 Conseil Régional de
Nouvelle-Aquitaine (-)

Heykel / BOUAZZA /
heykel.bouazza@nouvelle-aquitaine.fr /
0778698980

Le CR NA est intégré
dans le projet via la
direction de l'ESS et de
l'innovation sociale
pour apporter son
expertise de l'ESS,
nous appuyer sur la
diffusion des résultats
(notamment études et
formation) et sur le
caractère réplicable de
nos projets pilote. C'est
aussi un soutien
institutionnel fort.

200067106

COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION
PAYS BASQUE
(Direction
Partenariats et
financements)

Claire / Meurice /
c.meurice@communaute-paysbasque.fr
/ 0601882988

La CAPB apportera son
soutien aux partenaires
du projet RING. En
particulier elle facilitera
la mise en relation du
consortium avec ses
services et les entités
publiques (communes)
de son territoire afin de
conforter le
développement des
actions prévues au
projet. Elle participera
au comité de suivi
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NIF Nom Personne de contact Description

216402560 Commune de
Hasparren (0)

Marie / Marie / marie.lhoumeau@ville-
hasparren.fr / 0559296022

La commune de
Hasparren (PVD)
soutient le projet de
boutique solidaire
portée par AIMA dans le
cadre de l'action 5 du
projet RING. Elle
s’engage à faciliter la
prise de contact avec
de potentiels
propriétaires fonciers.

216404103 COMMUNE DE
MOURENX (0)

Maxime / Brochard /
maxime.brochard@mourenx.fr /
0683842776

La Mairie de Mourenx
(PVD) nous
accompagne dans le
montage de la boutique
solidaire qui sera
implantée dans la
commune : recherche
de locaux, diffusion de
l'information auprès
des techniciens et des
élus, communication
auprès des citoyens,
relation avec les
acteurs du territoire.

226400018

Conseil
Départemental des
Pyrénées-Atlantiques
(DEPARTEMENT DES
PYRENEES
ATLANTIQUES)

Elisabeth / Scarpa /
elisabeth.scarpa@le64.fr / 0559114419

Le CD64 est intégré
dans le projet via le
service en charge de
l'ESS pour apporter son
expertise dans ce
domaine, nous appuyer
sur la diffusion des
résultats et sur l'idée
d'essaimage des
boutiques solidaires en
zone rurale. C'est aussi
un soutien
institutionnel fort.

256404641
SYNDICAT MIXTE BIL
TA GARBI (Service
Prévention Déchets et
Economie Circulaire)

Amaia / Lissalde /
amaia.lissalde@biltagarbi.fr /
0559442648

Bil Ta Garbi est
impliqué dans le projet
en tant qu'expert de la
gestion des déchets et
de l'économie circulaire
sur le Pays Basque
français, et sera
particulièrement
intégré au déploiement
du projet pilote en
France et à l'étude sur
la gestion
transfrontalière des
déchets abordés dans
l'action 3.
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NIF Nom Personne de contact Description

851102947 RENAITRE (0) Kaid / Fabrice / f.kaid@reseau-
renaitre.com / 0648182300

ReNAITRe est le réseau
des Ressourceries et
Recycleries de la région
NA et travaille sur les
filières, la formation, le
plaidoyer, le partage
des bonnes pratiques...
Il apportera notamment
son expertise sur le
réemploi solidaire, sur
la collaboration entre
acteurs, sur la
législation.

B1.9 Auto-évaluation aides d’État

CRITÈRE 1. VOTRE ENTITÉ PARTICIPE-T-ELLE À DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES À TRAVERS LE PROJET ?
RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

1.1. VOTRE ENTITÉ EXERCERA-T-ELLE DES ACTIVITÉS ET/OU PROPOSERA-T-ELLE DES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES POUR LESQUELS IL EXISTE UN MARCHÉ ?
Non

JUSTIFICATION
Les différentes activités économiques déployées par notre entité dans le cadre du projet ne répondent pas un marché
déjà existant. En effet, le réemploi solidaire correspond (entre autre) à la vente à prix solidaire de produits qui ont été
donnés par des particuliers et des professionnels, et n'est pas considéré comme un marché puisque portées par des
structures à but non lucratif. De plus, nous déployons ces activités car justement aucune autre structure n'en propose
sur les zones identifiées, ou bien seulement d'autres petites associations avec qui nous travaillons au sein du Réseau
ReNAITRe. Notre objectif est de mailler le territoire en démocratisant l'accès au réemploi solidaire.

1.2. EXISTE-T-IL DES ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES QUI AURONT PU ÊTRE RÉALISÉS PAR UN OPÉRATEUR DANS UN
BUT LUCRATIF (MÊME SI VOTRE ENTITÉ N’A PAS L’INTENTION DE GAGNER EN DÉVELOPPANT CES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES ?
Non

JUSTIFICATION
Les activités économiques déployées par notre entité dans le cadre du projet n'auraient pas pu être déployées par un
opérateur à but lucratif puisque le réemploi solidaire n'est porté que par des structures à but non lucratif, par définition.
Les structures à but lucratif ne peuvent pas récupérer de dons de particuliers et de professionnels aussi facilement, et
doivent déclarer des charges et frais supplémentaires qui font que le prix de vente proposé ne peut pas être solidaire.

1.3. SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À L’UNE DES 2 QUESTIONS PRÉCÉDENTES, CHOISISSEZ ET JUSTIFIEZ DANS
QUELLES ACTIVITÉS DU PLAN D’ACTION.
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
L’entité ne participe pas à des activités économiques à travers les projets

CRITÈRE 2. VOTRE ENTITÉ REÇOIT-ELLE DES AVANTAGES DANS LE CADRE DU PROJET ? RÉPONDEZ AUX
QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI OU NON).

2.1. VOTRE ENTITÉ VA-T-ELLE RÉALISER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ELLE-MÊME, C’EST-À-DIRE SANS
S’APPUYER SUR UN PRESTATAIRE EXTERNE PAR LE BIAIS DES PROCÉDURES DE MARCHÉ PUBLIC ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
2.2. VOTRE ENTITÉ TIRERA-T-ELLE UN BÉNÉFICE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DU PROJET QUI NE SERAIT PAS
REÇU EN L’ABSENCE DU FINANCEMENT FOURNI PAR LE PROJET) ?
Ne s’applique pas
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JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Ne s’applique pas
CRITÈRE 3. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT REÇOIT-ELLE UN AVANTAGE DANS LE CADRE DU PROJET
? RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

3.1. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT DU PROJET PEUT-ELLE BÉNÉFICIER DES ACTIVITÉS
ÉCONOMIQUES DU PROJET (ASSISTANCE TECHNIQUE, FORMATION, ETC.), GRÂCE AU FINANCEMENT ACCORDÉ ?
SI VOUS RÉPONDEZ OUI, INDIQUEZ EN QUOI IL CONSISTE AINSI QUE LE NOM D’ENTITÉS QUI S’ATTENDENT À EN
BÉNÉFICIER.
Non

JUSTIFICATION

3.2. SI LA RÉPONSE À LA QUESTION PRÉCÉDENTE EST POSITIVE, LE MONTANT DE L’AIDE (FEDER + AUTRES
COFINANCEMENTS PUBLICS) DÉPASSERA-T-IL 20 000 € PAR ENTITÉ HORS PARTENARIAT ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Il n’y a pas d’entités extérieures au partenariat qui bénéficieront d’un avantage dans le cadre du projet

B1.10 Déclaration de partenaire responsable

RING__AIMA_déclaration_responsable_signée.pdf

B2-EMAUS FUNDACIÓN SOCIAL

B2.1 Données de l’entité partenaire

NIF/SIREN
G20486825

CODE DIR3/NIC
0

NOM DE L’ENTITÉ DANS LA LANGUE D’ORIGINE
EMAUS FUNDACIÓN SOCIAL

DÉPARTEMENT/UNITÉ/DIVISION
--

NOM ABRÉGÉ DE L’ENTITÉ
EMAUS

IL S’AGIT D’UN ENTITÉ TRANSFRONTALIER?
No

PAYS (NUTS 0)
España

RÉGION (NUTS 2)
Noreste - País Vasco

NUTS 3
Gipuzkoa

RUE
CAMINO DE UBA

NUMÉRO DE RUE
37

CODE POSTAL
20014

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=360729&field_name=responsible_declaration_file&validation_hash=53fc55dc9b20f04e48f29099069945ef6f3d47bf14fe72f3c538fe5f2aac84b7e3f9ba806ae7629d11326436b9238b8d027f09e0425cc745af2153543a41a88f
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VILLE
SAN SEBASTIAN

SITE INTERNET DE L’ENTITÉ
https://www.emaus.com/

TYPE D’ENTITÉ PARTENAIRE
Groupes d’intérêt, y compris les ONG

NATURE JURIDIQUE
Privada

VOTRE ENTITÉ RÉPOND-IL AUX CRITÈRES DE L’ARTICLE 2 DE LA DIRECTIVE 2014/24/UE SUR LA PASSATION DE
MARCHÉS PUBLICS ? RÉPONDEZ OUI SI VOTRE ENTITÉ RÉPOND AUX 3 CONDITIONS SUIVANTES : - IL EST CRÉÉ
SPÉCIALEMENT POUR RÉPONDRE À DES BESOINS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AYANT UN CARACTÈRE AUTRE
QU’INDUSTRIEL OU COMMERCIAL, - IL EST DOTÉ D’UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET - SON ACTIVITÉ EST
MAJORITAIREMENT FINANCÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE
DROIT PUBLIC, OU BIEN DONT LA GESTION EST SOUMISE À UN CONTRÔLE PAR CES DERNIERS, OU BIEN DONT
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION OU DE SURVEILLANCE EST COMPOSÉ DE MEMBRES DONT LA
MOITIÉ EST NOMMÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE DROIT
PUBLIC.

SECTEUR D’ACTIVITÉ : CODE NACE (NOMENCLATURE STATISTIQUE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES)
Cultures non permanentes

B2.2 Représentant légal

NOM
Aitziber

NOMS DE FAMILLE
Zubillaga

FONCTION
-Directora General

E-MAIL
aitziber.zubillaga@emaus.com

TÉLÉPHONE
943367534

B2.3 Rôle de l’entité

RÔLE DE L’ENTITÉ DANS LE PROJET
Entité partenaire

B2.4 Lieu d’exécution du projet

L’EXÉCUTION DU PROJET SERA-T-ELLE EFFECTUÉE À PARTIR D’UN SIÈGE DIFFÉRENT DU SIÈGE PRINCIPAL?
Non

B2.5 Personne(s) responsable(s) de l’entité partenaire pour ce projet

ANE SALABERRIA
FONCTION
Responsable de Medio Ambiente

E-MAIL
ane.salaberria@emaus.com

TÉLÉPHONE
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0034 6 04 55 40 79

B2.6 Compétence et contribution de l’entité partenaire

QUELLES COMPÉTENCES THÉMATIQUES ET EXPÉRIENCES DE VOTRE ENTITÉ SONT PERTINENTES POUR LE
PROJET ?
Depuis 1980 nous offrons des opportunités d’emploi dans le secteur de l'économie circulaire aux personnes en situation
d’exclusion sociale.  Nous sommes une Fondation avec une équipe de plus de 300 personnes regroupant deux
entreprises d'insertion qui génèrent 46 postes d'insertion.

QUEL(LE)(S) EST/SONT LE RÔLE/LA CONTRIBUTION/LES ACTIVITÉS PRINCIPALES DE VOTRE ENTITÉ DANS LE
PROJET ?
Nous sommes une référence dans le domaine des services sociaux pour l’inclusion sociale, offrant des services
d’évaluation et de soutien aux personnes en situation d’exclusion sociale ou à risque d’exclusion sociale. Nous
proposons des formations pour le développement des compétences générales

LE CAS ÉCHÉANT, DÉCRIVEZ L’EXPÉRIENCE DE VOTRE ENTITÉ DANS LA PARTICIPATION ET/OU LA GESTION DE
PROJETS COFINANCÉS PAR L’UE OU D’AUTRES PROJETS INTERNATIONAUX

B2.7 Données financières de l’entité

VOTRE ENTITÉ PEUT-IL RÉCUPÉRER LA TVA ? (CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION NATIONALE SELON LES
ACTIVITÉS RÉALISÉES DANS LE PROJET). SI LA RÉPONSE EST NON/PARTIELLEMENT, VOUS DEVREZ APPORTER LE
CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION DEMANDÉ DANS LE TEXTE DE L’APPEL À PROJETS.
No

CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION
CERTIFICADO EXENCIÓN DE IVA DFG ACTUALIZADO.pdf

VOTRE ENTITÉ A-T-IL PRÉVU DANS SON BUDGET UNE CONTRIBUTION EN ESPÈCES PAR LA MISE À DISPOSITION
DU PERSONNEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU PROGRAMME? SI
VOUS LE PRÉVOYEZ, INDIQUEZ LE MONTANT, JUSTIFIEZ LE RECOURS À CETTE MISE À DISPOSITION DE
PERSONNEL ET FOURNISSEZ L’ACCORD
No

EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL INDIQUEZ LE MONTANT DU/DES
SALAIRE(S) POUR TOUT LE PROJET
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JUSTIFIEZ LA RESSOURCE DE MISE À
LA DISPOSITION DU PERSONNEL
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JOIGNEZ L’ACCORD OU
L’ÉQUIVALENT CONTRACTUEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU
PROGRAMME
Ne s’applique pas

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE BILANS ET
COMPTES DE RÉSULTAT DES DEUX ANNÉES PRÉCÉDENTES
POCTEFA.zip

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE L’OUTIL D’AUTO-
ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ FINANCIÈRE COMPLÉTÉE. SÉLECTIONNEZ L’OUTIL SELON QUE VOTRE ENTITÉ EST
À BUT LUCRATIF OU NON.
EFS_Analisis-capacidad-privados-sin-animo-de-lucro.xlsx

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=364437&field_name=financial_file_certificate&validation_hash=b9ddfa798a7613e79b5fa772be30a74cc04642bb001c17f67fa2daaa88ead781614ab7dc9b49fe69b34ec0458df31aa6d25d0d9540d80bc3356d8b042bc60fb0
https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=364437&field_name=financial_file_results&validation_hash=cd289ff03805a840a6d43bf8cd4cd35ac9efedcc4598f3226e3dc9c5d326157745655e32e8499ad52c9e3bff591e16bd2938240368ae94ad0478a470ac48a845
https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=364437&field_name=financial_file_financial&validation_hash=e1d88fa9f66c62d910b19a65be6ae7b7bcfb678efd4b12028bcde6dc3ffb71a6ef9742a31dfcebfca2f4b1edb026062c898f1f1d76de48f98b3bfe538f8f14df
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Tableau résumé du plan financement de l’entité partenaire

Montant Taux de cofinancement

Cofinancement FEDER du Programme POCTEFA 2021/2027 80.813,32€ 65,00%

Cofinancement public 0,00€ 0,00%

Autofinancement (contribution de l’organisme partenaire) 43.517,25€ 35,00%

COÛT TOTAL ÉLIGIBLE DE L’ORGANISME PARTENAIRE 124.330,56€ 0,00%

Catégorie de coûts

Catégorie Coût total Modalité : Coût réel/coût simplifié

Personnel 75.203,77€ Coût réel

Coûts d’administration et de bureau 11.280,57€ Coût simplifié 15% des coûts de personnel

Voyages et hébergement 4.512,23€ Coût simplifié 6% des coûts de personnel

Conseils et services externes 10.634,00€ Coût réel

Matériel 2.700,00€ Coût réel

Travaux et infrastructures 20.000,00€ Coût réel

B2.8 Entité(s) associée(s) (le cas échéant)

NIF Nom Personne de contact Description

G02219293 AERESS (0)
Cristina / Salvador /
coordinacion@aeress.org /
911862543

L'AERESS donnera son avis sur des
sujets spécifiques tout au long de la
vie du projet, sera tenue informée de
l'avancement du projet et contribuera
à la diffusion des résultats ; L’AERESS
participera aux comités de suivi
biannuels prévus dans le cadre de
gouvernance du projet.

P2000000F

DIPUTACIÓN
FORAL DE
GIPUZKOA
(DIRECCIÓN DE
TRANSICIÓN
ECOLÓGICA)

Mónica / Pedreira Lanchas /
mpedreira@gipuzkoa.eus /
943112910

Le Département de Développement
Durable de la Diputación Foral de
Gipuzkoa donnera son avis sur des
sujets spécifiques tout au long de la
vie du projet, contribuera à la diffusion
des résultats et participera aux
comités de suivi semestriels prévus
dans le cadre de gouvernance du
projet.

B2.9 Auto-évaluation aides d’État

CRITÈRE 1. VOTRE ENTITÉ PARTICIPE-T-ELLE À DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES À TRAVERS LE PROJET ?
RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

1.1. VOTRE ENTITÉ EXERCERA-T-ELLE DES ACTIVITÉS ET/OU PROPOSERA-T-ELLE DES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES POUR LESQUELS IL EXISTE UN MARCHÉ ?
Non
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JUSTIFICATION
La formation que nous allons créée n'existe pas actuellement sur le marché. Dans le cadre du projet RING, la formation
sera uniquement à destination des salariés d'Emaús.

1.2. EXISTE-T-IL DES ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES QUI AURONT PU ÊTRE RÉALISÉS PAR UN OPÉRATEUR DANS UN
BUT LUCRATIF (MÊME SI VOTRE ENTITÉ N’A PAS L’INTENTION DE GAGNER EN DÉVELOPPANT CES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES ?
Non

JUSTIFICATION
La formation qui sera créée est réalisée par et pour des acteurs de l'ESS du réemploi solidaire qui ne sont pas à but
lucratif et ne peut donc pas être réalisée par des acteurs à but lucratif.

1.3. SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À L’UNE DES 2 QUESTIONS PRÉCÉDENTES, CHOISISSEZ ET JUSTIFIEZ DANS
QUELLES ACTIVITÉS DU PLAN D’ACTION.
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
L’entité ne participe pas à des activités économiques à travers les projets

CRITÈRE 2. VOTRE ENTITÉ REÇOIT-ELLE DES AVANTAGES DANS LE CADRE DU PROJET ? RÉPONDEZ AUX
QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI OU NON).

2.1. VOTRE ENTITÉ VA-T-ELLE RÉALISER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ELLE-MÊME, C’EST-À-DIRE SANS
S’APPUYER SUR UN PRESTATAIRE EXTERNE PAR LE BIAIS DES PROCÉDURES DE MARCHÉ PUBLIC ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
2.2. VOTRE ENTITÉ TIRERA-T-ELLE UN BÉNÉFICE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DU PROJET QUI NE SERAIT PAS
REÇU EN L’ABSENCE DU FINANCEMENT FOURNI PAR LE PROJET) ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Ne s’applique pas
CRITÈRE 3. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT REÇOIT-ELLE UN AVANTAGE DANS LE CADRE DU PROJET
? RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

3.1. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT DU PROJET PEUT-ELLE BÉNÉFICIER DES ACTIVITÉS
ÉCONOMIQUES DU PROJET (ASSISTANCE TECHNIQUE, FORMATION, ETC.), GRÂCE AU FINANCEMENT ACCORDÉ ?
SI VOUS RÉPONDEZ OUI, INDIQUEZ EN QUOI IL CONSISTE AINSI QUE LE NOM D’ENTITÉS QUI S’ATTENDENT À EN
BÉNÉFICIER.
Non

JUSTIFICATION

3.2. SI LA RÉPONSE À LA QUESTION PRÉCÉDENTE EST POSITIVE, LE MONTANT DE L’AIDE (FEDER + AUTRES
COFINANCEMENTS PUBLICS) DÉPASSERA-T-IL 20 000 € PAR ENTITÉ HORS PARTENARIAT ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Il n’y a pas d’entités extérieures au partenariat qui bénéficieront d’un avantage dans le cadre du projet

B2.10 Déclaration de partenaire responsable

RING_EFA21706_EMAUS_responsible_declaration_FIRMADO EGF.pdf

B3-Valdelia

B3.1 Données de l’entité partenaire

NIF/SIREN

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=364437&field_name=responsible_declaration_file&validation_hash=ca81786dc745243c2e7946db01294e35717f521af22a54d3a0f8d43a033b50c23b8dcb58babad3a923436fe47f8dffa7eec45ca038cf9bc3477e697d543d4981
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537406373

CODE DIR3/NIC
00036

NOM DE L’ENTITÉ DANS LA LANGUE D’ORIGINE
Valdelia

DÉPARTEMENT/UNITÉ/DIVISION
00036

NOM ABRÉGÉ DE L’ENTITÉ
Valdelia

IL S’AGIT D’UN ENTITÉ TRANSFRONTALIER?
No

PAYS (NUTS 0)
France

EST-IL SOUMIS AU CODE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ?
No

RÉGION (NUTS 2)
Occitanie - Midi-Pyrénées

NUTS 3
Haute-Garonne

RUE
rue du Lac

NUMÉRO DE RUE
93

CODE POSTAL
31670

VILLE
Labège

SITE INTERNET DE L’ENTITÉ
www.valdelia.org

TYPE D’ENTITÉ PARTENAIRE
PME

NATURE JURIDIQUE
Privada

VOTRE ENTITÉ RÉPOND-IL AUX CRITÈRES DE L’ARTICLE 2 DE LA DIRECTIVE 2014/24/UE SUR LA PASSATION DE
MARCHÉS PUBLICS ? RÉPONDEZ OUI SI VOTRE ENTITÉ RÉPOND AUX 3 CONDITIONS SUIVANTES : - IL EST CRÉÉ
SPÉCIALEMENT POUR RÉPONDRE À DES BESOINS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AYANT UN CARACTÈRE AUTRE
QU’INDUSTRIEL OU COMMERCIAL, - IL EST DOTÉ D’UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET - SON ACTIVITÉ EST
MAJORITAIREMENT FINANCÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE
DROIT PUBLIC, OU BIEN DONT LA GESTION EST SOUMISE À UN CONTRÔLE PAR CES DERNIERS, OU BIEN DONT
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION OU DE SURVEILLANCE EST COMPOSÉ DE MEMBRES DONT LA
MOITIÉ EST NOMMÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE DROIT
PUBLIC.
Si

SECTEUR D’ACTIVITÉ : CODE NACE (NOMENCLATURE STATISTIQUE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES)
Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques n.c.a.

B3.2 Représentant légal

NOM
Arnaud

NOMS DE FAMILLE
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Humbert-Droz

FONCTION
Président Exécutif

E-MAIL
arnaud.humbert-droz@valdelia.org

TÉLÉPHONE
0648659516

B3.3 Rôle de l’entité

RÔLE DE L’ENTITÉ DANS LE PROJET
Entité partenaire

B3.4 Lieu d’exécution du projet

L’EXÉCUTION DU PROJET SERA-T-ELLE EFFECTUÉE À PARTIR D’UN SIÈGE DIFFÉRENT DU SIÈGE PRINCIPAL?
Non

B3.5 Personne(s) responsable(s) de l’entité partenaire pour ce projet

SAMY CHABOT
FONCTION
Coordinateur National Réemploi

E-MAIL
samy.chabot@valdelia.org

TÉLÉPHONE
0033 6 07 55 90 72

B3.6 Compétence et contribution de l’entité partenaire

QUELLES COMPÉTENCES THÉMATIQUES ET EXPÉRIENCES DE VOTRE ENTITÉ SONT PERTINENTES POUR LE
PROJET ?
Valdelia est l'éco-organisme français en charge de la fin de vie des éléments d'ameublements professionnels depuis
2013 au titre de la filière REP DEA. Compétences internes en terme d'étude, gestion de projet, déchets, réemploi, flux et
gisements, éco-conception et formation des acteurs du secteur.

QUEL(LE)(S) EST/SONT LE RÔLE/LA CONTRIBUTION/LES ACTIVITÉS PRINCIPALES DE VOTRE ENTITÉ DANS LE
PROJET ?
Valdelia est partenaire actif dans la réalisation des études réglementaires, normatives, du diagnostic territorial (action
3), accompagnement des activités de réemploi (action 5) et formations (action 4) opérationnelles et théoriques sur la fin
de vie des mobiliers professionnels et éco-conception.

LE CAS ÉCHÉANT, DÉCRIVEZ L’EXPÉRIENCE DE VOTRE ENTITÉ DANS LA PARTICIPATION ET/OU LA GESTION DE
PROJETS COFINANCÉS PAR L’UE OU D’AUTRES PROJETS INTERNATIONAUX
Valdelia est impliqué en tant que partenaire associé et co-financeur privé dans le projet Interreg NWE PREUSE jusqu'en
2028 pour la filière REP PMCB. Soutien du projet Interreg NSR Circular Economy Office 2022.

B3.7 Données financières de l’entité

VOTRE ENTITÉ PEUT-IL RÉCUPÉRER LA TVA ? (CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION NATIONALE SELON LES
ACTIVITÉS RÉALISÉES DANS LE PROJET). SI LA RÉPONSE EST NON/PARTIELLEMENT, VOUS DEVREZ APPORTER LE
CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION DEMANDÉ DANS LE TEXTE DE L’APPEL À PROJETS.
No

CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION
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Décalration non récup TVA Valdelia OK.pdf

VOTRE ENTITÉ A-T-IL PRÉVU DANS SON BUDGET UNE CONTRIBUTION EN ESPÈCES PAR LA MISE À DISPOSITION
DU PERSONNEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU PROGRAMME? SI
VOUS LE PRÉVOYEZ, INDIQUEZ LE MONTANT, JUSTIFIEZ LE RECOURS À CETTE MISE À DISPOSITION DE
PERSONNEL ET FOURNISSEZ L’ACCORD
No

EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL INDIQUEZ LE MONTANT DU/DES
SALAIRE(S) POUR TOUT LE PROJET
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JUSTIFIEZ LA RESSOURCE DE MISE À
LA DISPOSITION DU PERSONNEL
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JOIGNEZ L’ACCORD OU
L’ÉQUIVALENT CONTRACTUEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU
PROGRAMME
Ne s’applique pas

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE BILANS ET
COMPTES DE RÉSULTAT DES DEUX ANNÉES PRÉCÉDENTES
31122023 Bilan-compte de résultat_VALDELIA.pdf

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE L’OUTIL D’AUTO-
ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ FINANCIÈRE COMPLÉTÉE. SÉLECTIONNEZ L’OUTIL SELON QUE VOTRE ENTITÉ EST
À BUT LUCRATIF OU NON.
Analyse-capacite-prives-a-but-non-lucratif_VALDELIA - OK.xlsx

Tableau résumé du plan financement de l’entité partenaire

Montant Taux de cofinancement

Cofinancement FEDER du Programme POCTEFA 2021/2027 163.312,04€ 65,00%

Cofinancement public 0,00€ 0,00%

Autofinancement (contribution de l’organisme partenaire) 87.937,25€ 35,00%

COÛT TOTAL ÉLIGIBLE DE L’ORGANISME PARTENAIRE 251.249,29€ 0,00%

Catégorie de coûts

Catégorie Coût total Modalité : Coût réel/coût simplifié

Personnel 207.644,04€ Coût réel

Coûts d’administration et de bureau 31.146,61€ Coût simplifié 15% des coûts de personnel

Voyages et hébergement 12.458,64€ Coût simplifié 6% des coûts de personnel

Conseils et services externes 0,00€ Coût réel

Matériel 0,00€ Coût réel

Travaux et infrastructures 0,00€ Coût réel

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=373839&field_name=financial_file_certificate&validation_hash=f3fe313696bd70b9d1e5c833682d482d798a5dc2e58f3d27d64ce75cbc9e5478e1da3f434d5862e2573208c041fd1abdda62eeb00176879f2ffa4cf5b9a8570e
https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=373839&field_name=financial_file_results&validation_hash=4b63d2e583c057b6fb36bf0b4c212dfd066023323580d9fdd57c2843990e4e57edcdc630e9e672af2a8d5be1fb190c7b08e7316b790e4f2e76bc912d144c7ce7
https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=373839&field_name=financial_file_financial&validation_hash=a8e70278c35f2a992af2edec469fec93665538baf02d426ed1b534212f02efd5a6d35d942e32e7717848d064f4a11484eb962801515d108fb35dfbf9f891df6f
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B3.8 Entité(s) associée(s) (le cas échéant)

NIF Nom Personne de contact Description

200053791
Région Occitanie
Pyrénées –
Méditerranée
(Siège)

Naïma / Moncamp /
naima.moncamp@laregion.fr /
0561335562

La Région Occitanie est
partenaire associé par sa
Direction de la Transition
Ecologique et Energétique. Les
services souhaitent bénéficier
de l'essaimage des bonnes
pratiques, formations, liées au
développement de boutiques
solidaires rurales et au réemploi
des mobiliers professionnels.

780507190
INSTITUT
POLYTECHNIQUE
UNILASALLE
(00053)

Benjamin / CORDRIE /
benjamin.cordrie@unilasalle.fr /
0299058800

UniLaSalle Rennes porte avec
Valdelia une Chaire de
recherche et d'enseignement
'Economie Sociale et Circulaire'.
La Chaire bénéficiera des
travaux et sera ressource sur
les filières de réemploi, REP et
l'ESS avec un angle 'formation
et recherche'. Elle aura enfin un
rôle dans l'essaimage de RING.

B3.9 Auto-évaluation aides d’État

CRITÈRE 1. VOTRE ENTITÉ PARTICIPE-T-ELLE À DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES À TRAVERS LE PROJET ?
RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

1.1. VOTRE ENTITÉ EXERCERA-T-ELLE DES ACTIVITÉS ET/OU PROPOSERA-T-ELLE DES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES POUR LESQUELS IL EXISTE UN MARCHÉ ?
Non

JUSTIFICATION

1.2. EXISTE-T-IL DES ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES QUI AURONT PU ÊTRE RÉALISÉS PAR UN OPÉRATEUR DANS UN
BUT LUCRATIF (MÊME SI VOTRE ENTITÉ N’A PAS L’INTENTION DE GAGNER EN DÉVELOPPANT CES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES ?
Non

JUSTIFICATION

1.3. SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À L’UNE DES 2 QUESTIONS PRÉCÉDENTES, CHOISISSEZ ET JUSTIFIEZ DANS
QUELLES ACTIVITÉS DU PLAN D’ACTION.
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
L’entité ne participe pas à des activités économiques à travers les projets

CRITÈRE 2. VOTRE ENTITÉ REÇOIT-ELLE DES AVANTAGES DANS LE CADRE DU PROJET ? RÉPONDEZ AUX
QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI OU NON).

2.1. VOTRE ENTITÉ VA-T-ELLE RÉALISER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ELLE-MÊME, C’EST-À-DIRE SANS
S’APPUYER SUR UN PRESTATAIRE EXTERNE PAR LE BIAIS DES PROCÉDURES DE MARCHÉ PUBLIC ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
2.2. VOTRE ENTITÉ TIRERA-T-ELLE UN BÉNÉFICE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DU PROJET QUI NE SERAIT PAS
REÇU EN L’ABSENCE DU FINANCEMENT FOURNI PAR LE PROJET) ?
Ne s’applique pas
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JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Ne s’applique pas
CRITÈRE 3. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT REÇOIT-ELLE UN AVANTAGE DANS LE CADRE DU PROJET
? RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

3.1. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT DU PROJET PEUT-ELLE BÉNÉFICIER DES ACTIVITÉS
ÉCONOMIQUES DU PROJET (ASSISTANCE TECHNIQUE, FORMATION, ETC.), GRÂCE AU FINANCEMENT ACCORDÉ ?
SI VOUS RÉPONDEZ OUI, INDIQUEZ EN QUOI IL CONSISTE AINSI QUE LE NOM D’ENTITÉS QUI S’ATTENDENT À EN
BÉNÉFICIER.
Oui

JUSTIFICATION
Dans les actions 3 et 4, l’analyse du contexte, du cadre réglementaire et législatif, les recommandations, bonnes
pratiques et formations éco-conception vont servir à former des acteurs espagnols et français de la filière mobilier
professionnel. Les bénéficiaires seront principalement des membres d'HABIC : les entreprises membres auront la
possibilité de recevoir la formation appropriée (environ 30 entreprises spécialistes mobiliers). D'autres acteurs de la
filière côté français et espagnol bénéficieront des ressources générées (ESS, structures publiques, ...).

3.2. SI LA RÉPONSE À LA QUESTION PRÉCÉDENTE EST POSITIVE, LE MONTANT DE L’AIDE (FEDER + AUTRES
COFINANCEMENTS PUBLICS) DÉPASSERA-T-IL 20 000 € PAR ENTITÉ HORS PARTENARIAT ?
Non

JUSTIFICATION
Les connaissances et formations sont intégrées dans le cadre du projet RING et aucune incidence sur le budget n'est à
noter.

CONCLUSION
Il y a des entités extérieures au partenariat qui recevront un avantage dans le cadre du projet

B3.10 Déclaration de partenaire responsable

Déclaration de partenaire responsable VALDELIA_OK.pdf

B4-CLUSTER HABIC, Asociación Cluster del Sector del Hábitat, Madera, Oficina y
Contract

B4.1 Données de l’entité partenaire

NIF/SIREN
G75061242

CODE DIR3/NIC
0

NOM DE L’ENTITÉ DANS LA LANGUE D’ORIGINE
CLUSTER HABIC, Asociación Cluster del Sector del Hábitat, Madera, Oficina y Contract

DÉPARTEMENT/UNITÉ/DIVISION
0

NOM ABRÉGÉ DE L’ENTITÉ
CLUSTER HABIC

IL S’AGIT D’UN ENTITÉ TRANSFRONTALIER?
No

PAYS (NUTS 0)
España

RÉGION (NUTS 2)
Noreste - País Vasco

NUTS 3
Gipuzkoa

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=373839&field_name=responsible_declaration_file&validation_hash=37c33ba012a0e702d3042f68bff2e3ff31ea751d7c08b261701d42b51d1f178b5594b9009c8e8b75bf6397ce8f39bde16f79f4b576d4579f1eec988a8c066b5f
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RUE
Araba Kalea

NUMÉRO DE RUE
25

CODE POSTAL
20800

VILLE
Zarautz

SITE INTERNET DE L’ENTITÉ
https://habic.eus/

TYPE D’ENTITÉ PARTENAIRE
Agence sectorielle

NATURE JURIDIQUE
Privada

VOTRE ENTITÉ RÉPOND-IL AUX CRITÈRES DE L’ARTICLE 2 DE LA DIRECTIVE 2014/24/UE SUR LA PASSATION DE
MARCHÉS PUBLICS ? RÉPONDEZ OUI SI VOTRE ENTITÉ RÉPOND AUX 3 CONDITIONS SUIVANTES : - IL EST CRÉÉ
SPÉCIALEMENT POUR RÉPONDRE À DES BESOINS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AYANT UN CARACTÈRE AUTRE
QU’INDUSTRIEL OU COMMERCIAL, - IL EST DOTÉ D’UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET - SON ACTIVITÉ EST
MAJORITAIREMENT FINANCÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE
DROIT PUBLIC, OU BIEN DONT LA GESTION EST SOUMISE À UN CONTRÔLE PAR CES DERNIERS, OU BIEN DONT
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION OU DE SURVEILLANCE EST COMPOSÉ DE MEMBRES DONT LA
MOITIÉ EST NOMMÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE DROIT
PUBLIC.
Si

SECTEUR D’ACTIVITÉ : CODE NACE (NOMENCLATURE STATISTIQUE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES)
Activités des organisations économiques, patronales et professionnelles

B4.2 Représentant légal

NOM
Leire

NOMS DE FAMILLE
Aldabaldetreku Gabirondo

FONCTION
Directora

E-MAIL
l.aldabaldetreku@habic.eus

TÉLÉPHONE
943815756

B4.3 Rôle de l’entité

RÔLE DE L’ENTITÉ DANS LE PROJET
Entité partenaire

B4.4 Lieu d’exécution du projet

L’EXÉCUTION DU PROJET SERA-T-ELLE EFFECTUÉE À PARTIR D’UN SIÈGE DIFFÉRENT DU SIÈGE PRINCIPAL?
Non

B4.5 Personne(s) responsable(s) de l’entité partenaire pour ce projet
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ANE LERTXUNDI
FONCTION
Técnica de proyectos

E-MAIL
alertxundi@habic.eus

TÉLÉPHONE
0034 6 09 47 31 61

XABIER PEREZ DE ARENAZA
FONCTION
Chercheur

E-MAIL
xperezdearenaza@habic.eus

TÉLÉPHONE
943 81 57 56

B4.6 Compétence et contribution de l’entité partenaire

QUELLES COMPÉTENCES THÉMATIQUES ET EXPÉRIENCES DE VOTRE ENTITÉ SONT PERTINENTES POUR LE
PROJET ?
Nous possédons une grande expérience en projets collaboratifs avec des entreprises de fabrication de meubles dans
l’économie circulaire (prototypes avec matériaux recyclés, déchets, valorisation matière, etc.). L’un des objectifs
énoncés dans le Plan stratégique est la durabilité et les ODD.

QUEL(LE)(S) EST/SONT LE RÔLE/LA CONTRIBUTION/LES ACTIVITÉS PRINCIPALES DE VOTRE ENTITÉ DANS LE
PROJET ?
Connaissance du secteur de l’ameublement qui facilitera l’analyse de la fin de vie du mobilier professionnel. Nous
contribuerons à l’implication des entreprises dans la collecte du mobilier professionnel. Nous ferons le lien entre les
fabricants et les centres de collecte et de valorisation.

LE CAS ÉCHÉANT, DÉCRIVEZ L’EXPÉRIENCE DE VOTRE ENTITÉ DANS LA PARTICIPATION ET/OU LA GESTION DE
PROJETS COFINANCÉS PAR L’UE OU D’AUTRES PROJETS INTERNATIONAUX
Participation à des projets européens : EPIX, pour renforcer les relations d’affaires dans le domaine des villes
intelligentes. Membres fondateurs de l’ECWP (European Wood Cluster Partnership). Participation à la Megacluster
Furniture Go International (pour soutenir l’internationalisation des PME).

B4.7 Données financières de l’entité

VOTRE ENTITÉ PEUT-IL RÉCUPÉRER LA TVA ? (CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION NATIONALE SELON LES
ACTIVITÉS RÉALISÉES DANS LE PROJET). SI LA RÉPONSE EST NON/PARTIELLEMENT, VOUS DEVREZ APPORTER LE
CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION DEMANDÉ DANS LE TEXTE DE L’APPEL À PROJETS.
Oui

CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION
Ne s’applique pas

VOTRE ENTITÉ A-T-IL PRÉVU DANS SON BUDGET UNE CONTRIBUTION EN ESPÈCES PAR LA MISE À DISPOSITION
DU PERSONNEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU PROGRAMME? SI
VOUS LE PRÉVOYEZ, INDIQUEZ LE MONTANT, JUSTIFIEZ LE RECOURS À CETTE MISE À DISPOSITION DE
PERSONNEL ET FOURNISSEZ L’ACCORD
No

EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL INDIQUEZ LE MONTANT DU/DES
SALAIRE(S) POUR TOUT LE PROJET
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JUSTIFIEZ LA RESSOURCE DE MISE À
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LA DISPOSITION DU PERSONNEL
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JOIGNEZ L’ACCORD OU
L’ÉQUIVALENT CONTRACTUEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU
PROGRAMME
Ne s’applique pas

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE BILANS ET
COMPTES DE RÉSULTAT DES DEUX ANNÉES PRÉCÉDENTES
CCAA COMPLETAS HABIC 2022-23.zip

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE L’OUTIL D’AUTO-
ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ FINANCIÈRE COMPLÉTÉE. SÉLECTIONNEZ L’OUTIL SELON QUE VOTRE ENTITÉ EST
À BUT LUCRATIF OU NON.
Analisis-capacidad-privados-sin-animo-de-lucro.xlsx

Tableau résumé du plan financement de l’entité partenaire

Montant Taux de cofinancement

Cofinancement FEDER du Programme POCTEFA 2021/2027 50.741,50€ 65,00%

Cofinancement public 0,00€ 0,00%

Autofinancement (contribution de l’organisme partenaire) 27.324,68€ 35,00%

COÛT TOTAL ÉLIGIBLE DE L’ORGANISME PARTENAIRE 78.066,18€ 0,00%

Catégorie de coûts

Catégorie Coût total Modalité : Coût réel/coût simplifié

Personnel 64.517,50€ Coût réel

Coûts d’administration et de bureau 9.677,63€ Coût simplifié 15% des coûts de personnel

Voyages et hébergement 3.871,05€ Coût simplifié 6% des coûts de personnel

Conseils et services externes 0,00€ Coût réel

Matériel 0,00€ Coût réel

Travaux et infrastructures 0,00€ Coût réel

B4.8 Entité(s) associée(s) (le cas échéant)

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=373904&field_name=financial_file_results&validation_hash=be1444dfe41ccf63e56a97d0480c6291cd03a20c529acbd1719ed7627c8bc09072c49ebbd6db5ed66cce681c4c418dd129aaed7a7cf16df8a5d2dc876b48a3c2
https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=373904&field_name=financial_file_financial&validation_hash=c0ed93e47101db6cbd3de34322c33474cada739ef37a70b1feafd5083f56d357f6099286fffaf5c3c7fa60a3d0deac1641767369781b3df5989c309d9256a6df
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NIF Nom Personne de contact Description

P0106800F
Ayuntamiento de
Vitoria-Gasteiz
(Departamento de
Educación y Cultura)

Diego / Malo / dmalo@vitoria-
gasteiz.org / 945161616

La Mairie de Vitoria possède une
grande expérience dans la collecte
des encombrants. Le service,
appelé Reutilizagune, donne une
seconde vie à des objets et des
biens qui sont en bon état de
conservation et qui peuvent être
réutilisés. Leur expérience dans ce
domaine peut contribuer au projet

B4.9 Auto-évaluation aides d’État

CRITÈRE 1. VOTRE ENTITÉ PARTICIPE-T-ELLE À DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES À TRAVERS LE PROJET ?
RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

1.1. VOTRE ENTITÉ EXERCERA-T-ELLE DES ACTIVITÉS ET/OU PROPOSERA-T-ELLE DES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES POUR LESQUELS IL EXISTE UN MARCHÉ ?
Non

JUSTIFICATION

1.2. EXISTE-T-IL DES ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES QUI AURONT PU ÊTRE RÉALISÉS PAR UN OPÉRATEUR DANS UN
BUT LUCRATIF (MÊME SI VOTRE ENTITÉ N’A PAS L’INTENTION DE GAGNER EN DÉVELOPPANT CES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES ?
Non

JUSTIFICATION

1.3. SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À L’UNE DES 2 QUESTIONS PRÉCÉDENTES, CHOISISSEZ ET JUSTIFIEZ DANS
QUELLES ACTIVITÉS DU PLAN D’ACTION.
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
L’entité ne participe pas à des activités économiques à travers les projets

CRITÈRE 2. VOTRE ENTITÉ REÇOIT-ELLE DES AVANTAGES DANS LE CADRE DU PROJET ? RÉPONDEZ AUX
QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI OU NON).

2.1. VOTRE ENTITÉ VA-T-ELLE RÉALISER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ELLE-MÊME, C’EST-À-DIRE SANS
S’APPUYER SUR UN PRESTATAIRE EXTERNE PAR LE BIAIS DES PROCÉDURES DE MARCHÉ PUBLIC ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
2.2. VOTRE ENTITÉ TIRERA-T-ELLE UN BÉNÉFICE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DU PROJET QUI NE SERAIT PAS
REÇU EN L’ABSENCE DU FINANCEMENT FOURNI PAR LE PROJET) ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Ne s’applique pas
CRITÈRE 3. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT REÇOIT-ELLE UN AVANTAGE DANS LE CADRE DU PROJET
? RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

3.1. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT DU PROJET PEUT-ELLE BÉNÉFICIER DES ACTIVITÉS
ÉCONOMIQUES DU PROJET (ASSISTANCE TECHNIQUE, FORMATION, ETC.), GRÂCE AU FINANCEMENT ACCORDÉ ?
SI VOUS RÉPONDEZ OUI, INDIQUEZ EN QUOI IL CONSISTE AINSI QUE LE NOM D’ENTITÉS QUI S’ATTENDENT À EN
BÉNÉFICIER.
Oui

JUSTIFICATION
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Dans la première partie du projet, l’analyse du contexte, du cadre réglementaire et législatif sera réalisée et à partir de
cette action sera généré un document de bonnes pratiques qui servira à former les différents agents de la chaîne de
valeur du mobilier professionnel. Par conséquent, les différents agents impliqués dans la chaîne seront les bénéficiaires
de la formation. Dans le cas spécifique de HABIC, les entreprises membres auront la possibilité de recevoir la formation
appropriée et nous estimons qu’il pourrait y avoir environ 30 entreprises bénéficiaires (entreprises professionnelles de
fabrication de meubles).

3.2. SI LA RÉPONSE À LA QUESTION PRÉCÉDENTE EST POSITIVE, LE MONTANT DE L’AIDE (FEDER + AUTRES
COFINANCEMENTS PUBLICS) DÉPASSERA-T-IL 20 000 € PAR ENTITÉ HORS PARTENARIAT ?
Non

JUSTIFICATION
Cette formation des agents de la chaîne de valeur s’inscrit dans l’action du projet visant la formation. Cela n’entraînera
pas de coût supplémentaire pour le budget.

CONCLUSION
Il y a des entités extérieures au partenariat qui recevront un avantage dans le cadre du projet

B4.10 Déclaration de partenaire responsable

RING_EFA21706_CLUSTER HABIC_responsible_declaration_signed.pdf

B5-MIK S.Coop

B5.1 Données de l’entité partenaire

NIF/SIREN
F20733754

CODE DIR3/NIC
0

NOM DE L’ENTITÉ DANS LA LANGUE D’ORIGINE
MIK S.Coop

DÉPARTEMENT/UNITÉ/DIVISION
-

NOM ABRÉGÉ DE L’ENTITÉ
MIK

IL S’AGIT D’UN ENTITÉ TRANSFRONTALIER?
No

PAYS (NUTS 0)
España

RÉGION (NUTS 2)
Noreste - País Vasco

NUTS 3
Gipuzkoa

RUE
Ibarra Zelaia

NUMÉRO DE RUE
2

CODE POSTAL
20560

VILLE
Oñati

SITE INTERNET DE L’ENTITÉ
https://mik.mondragon.edu/es/inicio

TYPE D’ENTITÉ PARTENAIRE

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=373904&field_name=responsible_declaration_file&validation_hash=1f7c7a2ab12733570806d1e1f35a674e66aedd45c63acb33d34072dfdd29bfa1c59a3a17237617ba14557137c42fc5aeba11c3c8498a0406da9d88b4918e7f2f
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Autres

NATURE JURIDIQUE
Privada

VOTRE ENTITÉ RÉPOND-IL AUX CRITÈRES DE L’ARTICLE 2 DE LA DIRECTIVE 2014/24/UE SUR LA PASSATION DE
MARCHÉS PUBLICS ? RÉPONDEZ OUI SI VOTRE ENTITÉ RÉPOND AUX 3 CONDITIONS SUIVANTES : - IL EST CRÉÉ
SPÉCIALEMENT POUR RÉPONDRE À DES BESOINS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AYANT UN CARACTÈRE AUTRE
QU’INDUSTRIEL OU COMMERCIAL, - IL EST DOTÉ D’UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET - SON ACTIVITÉ EST
MAJORITAIREMENT FINANCÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE
DROIT PUBLIC, OU BIEN DONT LA GESTION EST SOUMISE À UN CONTRÔLE PAR CES DERNIERS, OU BIEN DONT
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION OU DE SURVEILLANCE EST COMPOSÉ DE MEMBRES DONT LA
MOITIÉ EST NOMMÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE DROIT
PUBLIC.
No

SECTEUR D’ACTIVITÉ : CODE NACE (NOMENCLATURE STATISTIQUE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES)
Autres services non spécifiés

B5.2 Représentant légal

NOM
Lander

NOMS DE FAMILLE
Beloki

FONCTION
Director General

E-MAIL
Lbeloki@mondragon.edu

TÉLÉPHONE
943719191

B5.3 Rôle de l’entité

RÔLE DE L’ENTITÉ DANS LE PROJET
Entité partenaire

B5.4 Lieu d’exécution du projet

L’EXÉCUTION DU PROJET SERA-T-ELLE EFFECTUÉE À PARTIR D’UN SIÈGE DIFFÉRENT DU SIÈGE PRINCIPAL?
Non

B5.5 Personne(s) responsable(s) de l’entité partenaire pour ce projet

MARIEL GÁNDARA GARCIA
FONCTION
Investigadora y docente

E-MAIL
mgandara@mondragon.edu

TÉLÉPHONE
0034 9 43 71 80 09

AINARA MARTÍNEZ RIVERA
FONCTION
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Coordinadora Equipo de Investigación

E-MAIL
amartinezri@mondragon.edu

TÉLÉPHONE
+(34) 627 37 57 56

B5.6 Compétence et contribution de l’entité partenaire

QUELLES COMPÉTENCES THÉMATIQUES ET EXPÉRIENCES DE VOTRE ENTITÉ SONT PERTINENTES POUR LE
PROJET ?
Expérience en économie circulaire et développement durable, en développement de méthodologies, conception de
modèles économiques circulaires, gestion de projet et application d'une approche de recherche à ces derniers. MIK a
déjà collaboré avec Emaús sur un projet de déchets électriques (DEEE).

QUEL(LE)(S) EST/SONT LE RÔLE/LA CONTRIBUTION/LES ACTIVITÉS PRINCIPALES DE VOTRE ENTITÉ DANS LE
PROJET ?
Nous apportons notre expérience en gestion de projet avec une approche de recherche et les compétences mentionnées
ci-dessus. Notre implication principale a lieu dans l'action 3 sur la partie études, ainsi que dans l'action 5, en réalisant
des missions de suivi et validation des projets pilotes.

LE CAS ÉCHÉANT, DÉCRIVEZ L’EXPÉRIENCE DE VOTRE ENTITÉ DANS LA PARTICIPATION ET/OU LA GESTION DE
PROJETS COFINANCÉS PAR L’UE OU D’AUTRES PROJETS INTERNATIONAUX
Participation à Blue Circular Economy of Marine Plastics (INTERREGATLANTICAREA). Digital Product Passport(POCTEFA).
Placebased Innovation in CCIs(HORIZON2021). Circular Start into Business(Erasmus+2019). Alliance4 inclusive
investment in Social Care(Erasmus+2018). CONNECTInnovation bai(POCTEFA2015).

B5.7 Données financières de l’entité

VOTRE ENTITÉ PEUT-IL RÉCUPÉRER LA TVA ? (CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION NATIONALE SELON LES
ACTIVITÉS RÉALISÉES DANS LE PROJET). SI LA RÉPONSE EST NON/PARTIELLEMENT, VOUS DEVREZ APPORTER LE
CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION DEMANDÉ DANS LE TEXTE DE L’APPEL À PROJETS.
Oui

CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION
Ne s’applique pas

VOTRE ENTITÉ A-T-IL PRÉVU DANS SON BUDGET UNE CONTRIBUTION EN ESPÈCES PAR LA MISE À DISPOSITION
DU PERSONNEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU PROGRAMME? SI
VOUS LE PRÉVOYEZ, INDIQUEZ LE MONTANT, JUSTIFIEZ LE RECOURS À CETTE MISE À DISPOSITION DE
PERSONNEL ET FOURNISSEZ L’ACCORD
No

EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL INDIQUEZ LE MONTANT DU/DES
SALAIRE(S) POUR TOUT LE PROJET
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JUSTIFIEZ LA RESSOURCE DE MISE À
LA DISPOSITION DU PERSONNEL
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JOIGNEZ L’ACCORD OU
L’ÉQUIVALENT CONTRACTUEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU
PROGRAMME
Ne s’applique pas

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE BILANS ET
COMPTES DE RÉSULTAT DES DEUX ANNÉES PRÉCÉDENTES
BALANCE Y CUENTA P&G.zip

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374726&field_name=financial_file_results&validation_hash=f4cf026d1d394d31f0f2649fdb05c1d9a89f62e1ba885135299effa4ade3f23406fccbcfa452998b94bd94a336765464bf6f77e83d607846a79b6e464b49c4c3
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SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE L’OUTIL D’AUTO-
ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ FINANCIÈRE COMPLÉTÉE. SÉLECTIONNEZ L’OUTIL SELON QUE VOTRE ENTITÉ EST
À BUT LUCRATIF OU NON.
9-Analisis-capacidad-privados-sin-animo-de-lucro_mik.xlsx

Tableau résumé du plan financement de l’entité partenaire

Montant Taux de cofinancement

Cofinancement FEDER du Programme POCTEFA 2021/2027 64.338,55€ 65,01%

Cofinancement public 0,00€ 0,00%

Autofinancement (contribution de l’organisme partenaire) 34.625,30€ 34,99%

COÛT TOTAL ÉLIGIBLE DE L’ORGANISME PARTENAIRE 98.963,84€ 0,00%

Catégorie de coûts

Catégorie Coût total Modalité : Coût réel/coût simplifié

Personnel 81.788,30€ Coût réel

Coûts d’administration et de bureau 12.268,25€ Coût simplifié 15% des coûts de personnel

Voyages et hébergement 4.907,30€ Coût simplifié 6% des coûts de personnel

Conseils et services externes 0,00€ Coût réel

Matériel 0,00€ Coût réel

Travaux et infrastructures 0,00€ Coût réel

B5.8 Entité(s) associée(s) (le cas échéant)

NIF Nom Personne de contact Description

B5.9 Auto-évaluation aides d’État

CRITÈRE 1. VOTRE ENTITÉ PARTICIPE-T-ELLE À DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES À TRAVERS LE PROJET ?
RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

1.1. VOTRE ENTITÉ EXERCERA-T-ELLE DES ACTIVITÉS ET/OU PROPOSERA-T-ELLE DES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES POUR LESQUELS IL EXISTE UN MARCHÉ ?
Non

JUSTIFICATION

1.2. EXISTE-T-IL DES ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES QUI AURONT PU ÊTRE RÉALISÉS PAR UN OPÉRATEUR DANS UN
BUT LUCRATIF (MÊME SI VOTRE ENTITÉ N’A PAS L’INTENTION DE GAGNER EN DÉVELOPPANT CES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES ?
Non

JUSTIFICATION

1.3. SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À L’UNE DES 2 QUESTIONS PRÉCÉDENTES, CHOISISSEZ ET JUSTIFIEZ DANS
QUELLES ACTIVITÉS DU PLAN D’ACTION.
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374726&field_name=financial_file_financial&validation_hash=d6cc864becf2389b3bd7c6243e8f698708f92f2a383065c8dd794d40ec17378d8b84aadf92286dfd9cea239ba40178c93a1c04716cd1d240e806f9ca5f10c410
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Ne s’applique pas
CONCLUSION
L’entité ne participe pas à des activités économiques à travers les projets

CRITÈRE 2. VOTRE ENTITÉ REÇOIT-ELLE DES AVANTAGES DANS LE CADRE DU PROJET ? RÉPONDEZ AUX
QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI OU NON).

2.1. VOTRE ENTITÉ VA-T-ELLE RÉALISER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ELLE-MÊME, C’EST-À-DIRE SANS
S’APPUYER SUR UN PRESTATAIRE EXTERNE PAR LE BIAIS DES PROCÉDURES DE MARCHÉ PUBLIC ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
2.2. VOTRE ENTITÉ TIRERA-T-ELLE UN BÉNÉFICE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DU PROJET QUI NE SERAIT PAS
REÇU EN L’ABSENCE DU FINANCEMENT FOURNI PAR LE PROJET) ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Ne s’applique pas
CRITÈRE 3. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT REÇOIT-ELLE UN AVANTAGE DANS LE CADRE DU PROJET
? RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

3.1. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT DU PROJET PEUT-ELLE BÉNÉFICIER DES ACTIVITÉS
ÉCONOMIQUES DU PROJET (ASSISTANCE TECHNIQUE, FORMATION, ETC.), GRÂCE AU FINANCEMENT ACCORDÉ ?
SI VOUS RÉPONDEZ OUI, INDIQUEZ EN QUOI IL CONSISTE AINSI QUE LE NOM D’ENTITÉS QUI S’ATTENDENT À EN
BÉNÉFICIER.
Non

JUSTIFICATION

3.2. SI LA RÉPONSE À LA QUESTION PRÉCÉDENTE EST POSITIVE, LE MONTANT DE L’AIDE (FEDER + AUTRES
COFINANCEMENTS PUBLICS) DÉPASSERA-T-IL 20 000 € PAR ENTITÉ HORS PARTENARIAT ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Il n’y a pas d’entités extérieures au partenariat qui bénéficieront d’un avantage dans le cadre du projet

B5.10 Déclaration de partenaire responsable

RING_EFA21706_MIK_responsible_declaration_firmado.pdf

B6-EMAUS GIPUZKOA SLU

B6.1 Données de l’entité partenaire

NIF/SIREN
B20615852

CODE DIR3/NIC
0

NOM DE L’ENTITÉ DANS LA LANGUE D’ORIGINE
EMAUS GIPUZKOA SLU

DÉPARTEMENT/UNITÉ/DIVISION
0

NOM ABRÉGÉ DE L’ENTITÉ
EMAUS GIPUZKOA

IL S’AGIT D’UN ENTITÉ TRANSFRONTALIER?
No

PAYS (NUTS 0)

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374726&field_name=responsible_declaration_file&validation_hash=70f0527ad16d7b301a70f813dce3eaa2b5a7440b75999f663ed2f6ade8b17b089e3979f64357ae221408e7f9eea75bf7ac08ad164100497bf3616f9164ed3b75
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España

RÉGION (NUTS 2)
Noreste - País Vasco

NUTS 3
Gipuzkoa

RUE
AUZOLAN

NUMÉRO DE RUE
44

CODE POSTAL
20303

VILLE
IRUN

SITE INTERNET DE L’ENTITÉ
0

TYPE D’ENTITÉ PARTENAIRE
PME

NATURE JURIDIQUE
Privada

VOTRE ENTITÉ RÉPOND-IL AUX CRITÈRES DE L’ARTICLE 2 DE LA DIRECTIVE 2014/24/UE SUR LA PASSATION DE
MARCHÉS PUBLICS ? RÉPONDEZ OUI SI VOTRE ENTITÉ RÉPOND AUX 3 CONDITIONS SUIVANTES : - IL EST CRÉÉ
SPÉCIALEMENT POUR RÉPONDRE À DES BESOINS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AYANT UN CARACTÈRE AUTRE
QU’INDUSTRIEL OU COMMERCIAL, - IL EST DOTÉ D’UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET - SON ACTIVITÉ EST
MAJORITAIREMENT FINANCÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE
DROIT PUBLIC, OU BIEN DONT LA GESTION EST SOUMISE À UN CONTRÔLE PAR CES DERNIERS, OU BIEN DONT
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION OU DE SURVEILLANCE EST COMPOSÉ DE MEMBRES DONT LA
MOITIÉ EST NOMMÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE DROIT
PUBLIC.
No

SECTEUR D’ACTIVITÉ : CODE NACE (NOMENCLATURE STATISTIQUE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES)
Commerce de détail d’autres biens, à l’exception des automobiles et des motocycles

B6.2 Représentant légal

NOM
AITZIBER

NOMS DE FAMILLE
ZUBILLAGA

FONCTION
DIRECTORA GENERAL

E-MAIL
aitziber.zubillaga@emaus.com

TÉLÉPHONE
943367534

B6.3 Rôle de l’entité

RÔLE DE L’ENTITÉ DANS LE PROJET
Entité partenaire

B6.4 Lieu d’exécution du projet
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L’EXÉCUTION DU PROJET SERA-T-ELLE EFFECTUÉE À PARTIR D’UN SIÈGE DIFFÉRENT DU SIÈGE PRINCIPAL?
Non

B6.5 Personne(s) responsable(s) de l’entité partenaire pour ce projet

ANE SALABERRIA
FONCTION
Responsable de Medio Ambiente

E-MAIL
ane.salaberria@emaus.com

TÉLÉPHONE
0034 6 04 55 40 79

B6.6 Compétence et contribution de l’entité partenaire

QUELLES COMPÉTENCES THÉMATIQUES ET EXPÉRIENCES DE VOTRE ENTITÉ SONT PERTINENTES POUR LE
PROJET ?
Depuis 1998, Emaús offre des opportunités d'emploi et d'accompagnement social aux personnes confrontées ou risquant
l'exclusion sociale, dans le but de développer des activités dans les domaines de l'économie circulaire et de la gestion
des déchets.

QUEL(LE)(S) EST/SONT LE RÔLE/LA CONTRIBUTION/LES ACTIVITÉS PRINCIPALES DE VOTRE ENTITÉ DANS LE
PROJET ?
Sa spécialité est la collecte, la préparation au réemploi, la valorisation, l'upcycling et la vente d'objets de seconde vie,
notamment les textiles, les encombrants et les déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE).

LE CAS ÉCHÉANT, DÉCRIVEZ L’EXPÉRIENCE DE VOTRE ENTITÉ DANS LA PARTICIPATION ET/OU LA GESTION DE
PROJETS COFINANCÉS PAR L’UE OU D’AUTRES PROJETS INTERNATIONAUX

B6.7 Données financières de l’entité

VOTRE ENTITÉ PEUT-IL RÉCUPÉRER LA TVA ? (CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION NATIONALE SELON LES
ACTIVITÉS RÉALISÉES DANS LE PROJET). SI LA RÉPONSE EST NON/PARTIELLEMENT, VOUS DEVREZ APPORTER LE
CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION DEMANDÉ DANS LE TEXTE DE L’APPEL À PROJETS.
Oui

CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION
Ne s’applique pas

VOTRE ENTITÉ A-T-IL PRÉVU DANS SON BUDGET UNE CONTRIBUTION EN ESPÈCES PAR LA MISE À DISPOSITION
DU PERSONNEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU PROGRAMME? SI
VOUS LE PRÉVOYEZ, INDIQUEZ LE MONTANT, JUSTIFIEZ LE RECOURS À CETTE MISE À DISPOSITION DE
PERSONNEL ET FOURNISSEZ L’ACCORD
No

EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL INDIQUEZ LE MONTANT DU/DES
SALAIRE(S) POUR TOUT LE PROJET
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JUSTIFIEZ LA RESSOURCE DE MISE À
LA DISPOSITION DU PERSONNEL
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JOIGNEZ L’ACCORD OU
L’ÉQUIVALENT CONTRACTUEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU
PROGRAMME
Ne s’applique pas
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SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE BILANS ET
COMPTES DE RÉSULTAT DES DEUX ANNÉES PRÉCÉDENTES
POCTEFA - Datos para la candidatura.zip

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE L’OUTIL D’AUTO-
ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ FINANCIÈRE COMPLÉTÉE. SÉLECTIONNEZ L’OUTIL SELON QUE VOTRE ENTITÉ EST
À BUT LUCRATIF OU NON.
EGip_Analisis-capacidad-privados-con-animo-de-lucro.xlsx

Tableau résumé du plan financement de l’entité partenaire

Montant Taux de cofinancement

Cofinancement FEDER du Programme POCTEFA 2021/2027 86.713,00€ 65,00%

Cofinancement public 0,00€ 0,00%

Autofinancement (contribution de l’organisme partenaire) 46.692,41€ 35,00%

COÛT TOTAL ÉLIGIBLE DE L’ORGANISME PARTENAIRE 133.405,40€ 0,00%

Catégorie de coûts

Catégorie Coût total Modalité : Coût réel/coût simplifié

Personnel 62.290,97€ Coût réel

Coûts d’administration et de bureau 9.343,65€ Coût simplifié 15% des coûts de personnel

Voyages et hébergement 3.737,46€ Coût simplifié 6% des coûts de personnel

Conseils et services externes 13.500,00€ Coût réel

Matériel 28.333,33€ Coût réel

Travaux et infrastructures 16.200,00€ Coût réel

B6.8 Entité(s) associée(s) (le cas échéant)

NIF Nom Personne de contact Description

B6.9 Auto-évaluation aides d’État

CRITÈRE 1. VOTRE ENTITÉ PARTICIPE-T-ELLE À DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES À TRAVERS LE PROJET ?
RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

1.1. VOTRE ENTITÉ EXERCERA-T-ELLE DES ACTIVITÉS ET/OU PROPOSERA-T-ELLE DES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES POUR LESQUELS IL EXISTE UN MARCHÉ ?
Non

JUSTIFICATION
Le contexte juridique en Espagne concernant la filière REP et les achats responsables par l’administration publique est
en développement. À travers ce projet, nous analyserons les changements que cette législation entraînera et comment
nous, en tant qu'acteurs de la chaîne de valeur, devons nous adapter. Actuellement, nous ne gérons que du mobilier de
particuliers, et notre objectif est de créer un marché autour du mobilier professionnel.

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374787&field_name=financial_file_results&validation_hash=fedd45326655aef2a2415474de3b46db9db6f4b03d6c1e8d88f74dde3f62a12108088f2e71a9ba14d36939b5f42a87400ad8fe7e668499de3e92c0d40a584b3c
https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374787&field_name=financial_file_financial&validation_hash=9cd72e61c19f3995b88d0d487ba6da0e16afb13ff32e4b5b5fa35e97d11c632a3bc58b7a51cb101d44cb4310c5d2b7e748106816dae76e981a9c42c150f321fd
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1.2. EXISTE-T-IL DES ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES QUI AURONT PU ÊTRE RÉALISÉS PAR UN OPÉRATEUR DANS UN
BUT LUCRATIF (MÊME SI VOTRE ENTITÉ N’A PAS L’INTENTION DE GAGNER EN DÉVELOPPANT CES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES ?
Non

JUSTIFICATION
L'activité que nous allons développer est solidaire et ne peut donc être réalisée seulement par des acteurs à but non
lucratif.

1.3. SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À L’UNE DES 2 QUESTIONS PRÉCÉDENTES, CHOISISSEZ ET JUSTIFIEZ DANS
QUELLES ACTIVITÉS DU PLAN D’ACTION.
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
L’entité ne participe pas à des activités économiques à travers les projets

CRITÈRE 2. VOTRE ENTITÉ REÇOIT-ELLE DES AVANTAGES DANS LE CADRE DU PROJET ? RÉPONDEZ AUX
QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI OU NON).

2.1. VOTRE ENTITÉ VA-T-ELLE RÉALISER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ELLE-MÊME, C’EST-À-DIRE SANS
S’APPUYER SUR UN PRESTATAIRE EXTERNE PAR LE BIAIS DES PROCÉDURES DE MARCHÉ PUBLIC ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
2.2. VOTRE ENTITÉ TIRERA-T-ELLE UN BÉNÉFICE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DU PROJET QUI NE SERAIT PAS
REÇU EN L’ABSENCE DU FINANCEMENT FOURNI PAR LE PROJET) ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Ne s’applique pas
CRITÈRE 3. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT REÇOIT-ELLE UN AVANTAGE DANS LE CADRE DU PROJET
? RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

3.1. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT DU PROJET PEUT-ELLE BÉNÉFICIER DES ACTIVITÉS
ÉCONOMIQUES DU PROJET (ASSISTANCE TECHNIQUE, FORMATION, ETC.), GRÂCE AU FINANCEMENT ACCORDÉ ?
SI VOUS RÉPONDEZ OUI, INDIQUEZ EN QUOI IL CONSISTE AINSI QUE LE NOM D’ENTITÉS QUI S’ATTENDENT À EN
BÉNÉFICIER.
Non

JUSTIFICATION

3.2. SI LA RÉPONSE À LA QUESTION PRÉCÉDENTE EST POSITIVE, LE MONTANT DE L’AIDE (FEDER + AUTRES
COFINANCEMENTS PUBLICS) DÉPASSERA-T-IL 20 000 € PAR ENTITÉ HORS PARTENARIAT ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Il n’y a pas d’entités extérieures au partenariat qui bénéficieront d’un avantage dans le cadre du projet

B6.10 Déclaration de partenaire responsable

RING_EFA21706_EMAUS GIPUZKOA_responsible_declaration_FIRMADO.pdf

B7-Réseau National des Ressourceries et Recycleries

B7.1 Données de l’entité partenaire

NIF/SIREN
433382173

CODE DIR3/NIC
00071

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374787&field_name=responsible_declaration_file&validation_hash=0829d76e342e898760dafc884f2bd9e2ccfec4f4e77581073f7309b2bcb3d1936d4c18045e213e30b48c3c2342d4374825eaae455027cbc14bd053ab0fae3d7e
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NOM DE L’ENTITÉ DANS LA LANGUE D’ORIGINE
Réseau National des Ressourceries et Recycleries

DÉPARTEMENT/UNITÉ/DIVISION
00071

NOM ABRÉGÉ DE L’ENTITÉ
RNRR

IL S’AGIT D’UN ENTITÉ TRANSFRONTALIER?
No

PAYS (NUTS 0)
France

EST-IL SOUMIS AU CODE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ?
No

RÉGION (NUTS 2)
Ile-de-France - Ile-de-France

NUTS 3
Paris

RUE
rue de Mouzaïa

NUMÉRO DE RUE
62

CODE POSTAL
75019

VILLE
Paris

SITE INTERNET DE L’ENTITÉ
https://ressourcerie.fr/

TYPE D’ENTITÉ PARTENAIRE
Autres

NATURE JURIDIQUE
Privada

VOTRE ENTITÉ RÉPOND-IL AUX CRITÈRES DE L’ARTICLE 2 DE LA DIRECTIVE 2014/24/UE SUR LA PASSATION DE
MARCHÉS PUBLICS ? RÉPONDEZ OUI SI VOTRE ENTITÉ RÉPOND AUX 3 CONDITIONS SUIVANTES : - IL EST CRÉÉ
SPÉCIALEMENT POUR RÉPONDRE À DES BESOINS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AYANT UN CARACTÈRE AUTRE
QU’INDUSTRIEL OU COMMERCIAL, - IL EST DOTÉ D’UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET - SON ACTIVITÉ EST
MAJORITAIREMENT FINANCÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE
DROIT PUBLIC, OU BIEN DONT LA GESTION EST SOUMISE À UN CONTRÔLE PAR CES DERNIERS, OU BIEN DONT
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION OU DE SURVEILLANCE EST COMPOSÉ DE MEMBRES DONT LA
MOITIÉ EST NOMMÉE PAR L’ÉTAT, LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU D’AUTRES ORGANISMES DE DROIT
PUBLIC.
No

SECTEUR D’ACTIVITÉ : CODE NACE (NOMENCLATURE STATISTIQUE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES)
Autre enseignement

B7.2 Représentant légal

NOM
Catherine

NOMS DE FAMILLE
Mechkour Di Maria

FONCTION
Secrétaire Générale
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E-MAIL
catherine.mechkour.dimaria@ressourceries-recycleries.org

TÉLÉPHONE
0748881157

B7.3 Rôle de l’entité

RÔLE DE L’ENTITÉ DANS LE PROJET
Entité partenaire

B7.4 Lieu d’exécution du projet

L’EXÉCUTION DU PROJET SERA-T-ELLE EFFECTUÉE À PARTIR D’UN SIÈGE DIFFÉRENT DU SIÈGE PRINCIPAL?
Oui

PAYS
France

RÉGION
Nouvelle-Aquitaine - Aquitaine

NUTS 3
Pyrénées-Atlantiques

RUE
Route des Aügas

NUMÉRO DE RUE
1009

CODE POSTAL
64390

VILLE
Osserain-Rivareyte

DESCRIPTION
Le RNRR est un réseau constitué de 270 adhérents associatifs, toutes structures de réemploi local et solidaire. Expert
des études et de la formation autour des sujets du réemploi, il apporte son expertise et son soutien afin de permettre
aux différentes structures de formaliser et de capitaliser leurs expériences. Il accompagne le projet majoritairement sur
deux parties : la partie 3 ; relative aux études sur laquelle il intervient en soutien et tout particulièrement sur le
diagnostic métier-emploi-compétence ; la partie 4, qu'il pilote et pour laquelle il apporte son savoir faire sur les
différentes parties d'ingénieries liées à la formalisation et la construction de parcours et d'actions de formation. En tant
que Réseau, il capitalise les différentes expériences de ses membres et peut donc faire appel à de nombreuses
ressources issues des différents territoires afin de construire un service le plus adapté possible au territoire
transfrontalier. La localisation présentement énoncée correspond au terrain principal d'observation et de construction
(les hangars d'AIMA), mais il est prévu des travaux également en Euskadi et dans les différents sites d'intérêt du projet.
Aucune autre entité située dans la zone du Programme ne détient les mêmes compétences. / La RNRR es una red
formada por 270 miembros asociativos, todas ellas estructuras locales y solidarias dedicadas a la reutilización. Experta
en estudios y formación en materia de reutilización, aporta su experiencia y apoyo para que las diferentes estructuras
puedan formalizar y capitalizar sus experiencias. Acompaña el proyecto principalmente en dos partes: la parte 3,
relativa a los estudios, en la que interviene en apoyo y, en particular, en el diagnóstico de profesiones, empleos y
competencias; la parte 4, que dirige y para la que aporta su saber hacer en los diferentes aspectos de ingeniería
relacionados con la formalización y la construcción de itinerarios y acciones de formación.Como red, capitaliza las
diferentes experiencias de sus miembros y, por lo tanto, puede recurrir a numerosos recursos de los diferentes
territorios para construir un servicio lo más adaptado posible al territorio transfronterizo. La ubicación actualmente
indicada corresponde al principal terreno de observación y construcción (los hangares de AIMA), pero también están
previstos trabajos en Euskadi y en los diferentes lugares de interés del proyecto. Ninguna otra entidad situada en la
zona del Programa tiene las mismas competencias.

B7.5 Personne(s) responsable(s) de l’entité partenaire pour ce projet

DIMITRI CALLENS
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FONCTION
Responsable OF et développement

E-MAIL
dimitri.callens@ressourceries-recycleries.org

TÉLÉPHONE
0033 6 50 42 41 20

GUILLAUME MERCIER
FONCTION
Responsable Etudes et Filières

E-MAIL
guillaume.mercier@ressourceries-recycleries.org

TÉLÉPHONE
0033 6 24 43 76 66

B7.6 Compétence et contribution de l’entité partenaire

QUELLES COMPÉTENCES THÉMATIQUES ET EXPÉRIENCES DE VOTRE ENTITÉ SONT PERTINENTES POUR LE
PROJET ?
Le RNRR possède 25 ans d'expérience de tête de réseau nationale du Réemploi local et solidaire. Il intervient
majoritairement sur le volet étude (filière du réemploi du mobilier professionnel) et la partie formation (spécialiste de
l'ingénierie de formation et titulaire de 2 certifications pro).

QUEL(LE)(S) EST/SONT LE RÔLE/LA CONTRIBUTION/LES ACTIVITÉS PRINCIPALES DE VOTRE ENTITÉ DANS LE
PROJET ?
Sur la partie étude : apport de compétences et soutien sur l'étude filière, retour d'expérience et sujets d'employabilité
et de métiers-compétences. Sur la formation : il pilote l'ensemble de cette partie et permettra aux acteurs de
développer des actions de formations soutenables et essaimables.

LE CAS ÉCHÉANT, DÉCRIVEZ L’EXPÉRIENCE DE VOTRE ENTITÉ DANS LA PARTICIPATION ET/OU LA GESTION DE
PROJETS COFINANCÉS PAR L’UE OU D’AUTRES PROJETS INTERNATIONAUX
Peu d'expérience significative sur les projets européens à part un projet INTEREG REC2 entre 2018 et 2020. En revanche,
le RNRR a une très haute expérience dans la structuration et l'accompagnement de projets collectifs de développement,
de mutualisation et de capitalisation.

B7.7 Données financières de l’entité

VOTRE ENTITÉ PEUT-IL RÉCUPÉRER LA TVA ? (CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION NATIONALE SELON LES
ACTIVITÉS RÉALISÉES DANS LE PROJET). SI LA RÉPONSE EST NON/PARTIELLEMENT, VOUS DEVREZ APPORTER LE
CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION DEMANDÉ DANS LE TEXTE DE L’APPEL À PROJETS.
No

CERTIFICAT DE NON-RÉCUPÉRATION
7-Declaration-non-recuperation-TVA_FR-1 RNRR.pdf

VOTRE ENTITÉ A-T-IL PRÉVU DANS SON BUDGET UNE CONTRIBUTION EN ESPÈCES PAR LA MISE À DISPOSITION
DU PERSONNEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU PROGRAMME? SI
VOUS LE PRÉVOYEZ, INDIQUEZ LE MONTANT, JUSTIFIEZ LE RECOURS À CETTE MISE À DISPOSITION DE
PERSONNEL ET FOURNISSEZ L’ACCORD
No

EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL INDIQUEZ LE MONTANT DU/DES
SALAIRE(S) POUR TOUT LE PROJET
Ne s’applique pas
EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JUSTIFIEZ LA RESSOURCE DE MISE À
LA DISPOSITION DU PERSONNEL
Ne s’applique pas

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374943&field_name=financial_file_certificate&validation_hash=1febfdd8ee6a7912d98f2ffc9bd2c3fbe3955e4e540a7ca399868d382dc1b693b5e9edb2a8558637f496e451df774e9050cbfad666ba24dcf69539f727b7548c
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EN CAS D’APPORT EN NATURE PAR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL JOIGNEZ L’ACCORD OU
L’ÉQUIVALENT CONTRACTUEL DANS LES TERMES INDIQUÉS DANS LE PARAGRAPHE D.2.1.2 DU MANUEL DU
PROGRAMME
Ne s’applique pas

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE BILANS ET
COMPTES DE RÉSULTAT DES DEUX ANNÉES PRÉCÉDENTES
Bilans et comptes de résultat RNRR.zip

SI VOTRE ENTITÉ EST UNE ENTREPRISE OU UN ENTITÉ PRIVÉ, JOIGNEZ DANS CE PARAGRAPHE L’OUTIL D’AUTO-
ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ FINANCIÈRE COMPLÉTÉE. SÉLECTIONNEZ L’OUTIL SELON QUE VOTRE ENTITÉ EST
À BUT LUCRATIF OU NON.
9-Analyse-capacite-prives-a-but-non-lucratif RNRR.xlsx

Tableau résumé du plan financement de l’entité partenaire

Montant Taux de cofinancement

Cofinancement FEDER du Programme POCTEFA 2021/2027 205.530,65€ 65,00%

Cofinancement public 0,00€ 0,00%

Autofinancement (contribution de l’organisme partenaire) 110.670,35€ 35,00%

COÛT TOTAL ÉLIGIBLE DE L’ORGANISME PARTENAIRE 316.201,00€ 0,00%

Catégorie de coûts

Catégorie Coût total Modalité : Coût réel/coût simplifié

Personnel 198.100,00€ Coût réel

Coûts d’administration et de bureau 29.715,00€ Coût simplifié 15% des coûts de personnel

Voyages et hébergement 11.886,00€ Coût simplifié 6% des coûts de personnel

Conseils et services externes 76.500,00€ Coût réel

Matériel 0,00€ Coût réel

Travaux et infrastructures 0,00€ Coût réel

B7.8 Entité(s) associée(s) (le cas échéant)

NIF Nom Personne de contact Description

B7.9 Auto-évaluation aides d’État

CRITÈRE 1. VOTRE ENTITÉ PARTICIPE-T-ELLE À DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES À TRAVERS LE PROJET ?
RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

1.1. VOTRE ENTITÉ EXERCERA-T-ELLE DES ACTIVITÉS ET/OU PROPOSERA-T-ELLE DES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES POUR LESQUELS IL EXISTE UN MARCHÉ ?

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374943&field_name=financial_file_results&validation_hash=655c277f5db13a310eb425ac1cffc134ede0225a4e8faf2911502135159441a797c5bb38e36311c7a542f5ba4387b2c2124f47d4d3a15f7963e9350cc48b3620
https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374943&field_name=financial_file_financial&validation_hash=81eede5c4cd9912cc46708dff432c9d8d38ac233b8e5bb3de492f79a3853c50c2fa07518d2596be501557dc5f0a0e22c2cfad19a3bb4e6e4577887fb543edd17
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Non

JUSTIFICATION
Le RNRR est une association déclarée loi 1901. Il est spécialiste du réemploi local et solidaire et de fait exerce ses
activités en complémentarité des services publics dans le champs de l'intérêt général. Il n'y a pas d'activité susceptibles
d'engager une concurrence.

1.2. EXISTE-T-IL DES ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES QUI AURONT PU ÊTRE RÉALISÉS PAR UN OPÉRATEUR DANS UN
BUT LUCRATIF (MÊME SI VOTRE ENTITÉ N’A PAS L’INTENTION DE GAGNER EN DÉVELOPPANT CES
ACTIVITÉS/BIENS/SERVICES ?
Non

JUSTIFICATION
Par définition, dans son projet associatif comme dans tous les actes et éléments constituant ses activités et ses projets,
le RNRR s'attache à accompagner un réemploi local et solidaire porté par les acteurs à but non-lucratif d'intérêt général.
Son périmètre d'intervention est national puisqu'il accompagne un ensemble de structures locales, ancrées sur leur
territoire et oeuvrant pour l'intérêt général.

1.3. SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À L’UNE DES 2 QUESTIONS PRÉCÉDENTES, CHOISISSEZ ET JUSTIFIEZ DANS
QUELLES ACTIVITÉS DU PLAN D’ACTION.
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
L’entité ne participe pas à des activités économiques à travers les projets

CRITÈRE 2. VOTRE ENTITÉ REÇOIT-ELLE DES AVANTAGES DANS LE CADRE DU PROJET ? RÉPONDEZ AUX
QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI OU NON).

2.1. VOTRE ENTITÉ VA-T-ELLE RÉALISER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ELLE-MÊME, C’EST-À-DIRE SANS
S’APPUYER SUR UN PRESTATAIRE EXTERNE PAR LE BIAIS DES PROCÉDURES DE MARCHÉ PUBLIC ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
2.2. VOTRE ENTITÉ TIRERA-T-ELLE UN BÉNÉFICE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DU PROJET QUI NE SERAIT PAS
REÇU EN L’ABSENCE DU FINANCEMENT FOURNI PAR LE PROJET) ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Ne s’applique pas
CRITÈRE 3. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT REÇOIT-ELLE UN AVANTAGE DANS LE CADRE DU PROJET
? RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES ET JUSTIFIEZ BRIÈVEMENT (JUSTIFICATION REQUISE SI RÉPONSE OUI
OU NON).

3.1. UNE ENTITÉ EXTÉRIEURE AU PARTENARIAT DU PROJET PEUT-ELLE BÉNÉFICIER DES ACTIVITÉS
ÉCONOMIQUES DU PROJET (ASSISTANCE TECHNIQUE, FORMATION, ETC.), GRÂCE AU FINANCEMENT ACCORDÉ ?
SI VOUS RÉPONDEZ OUI, INDIQUEZ EN QUOI IL CONSISTE AINSI QUE LE NOM D’ENTITÉS QUI S’ATTENDENT À EN
BÉNÉFICIER.
Non

JUSTIFICATION
Par essence ce projet a vocation a capitaliser les expériences et à les formaliser en contenus, supports et méthodologie.
Ainsi, si le projet est concluant, les éléments construits deviendront autant d'éléments permettant la montée en
compétence, la diffusion et l'essaimage de bonnes pratiques locales. Elles ne bénéficieront donc pas d'avantages
financiers mais pourront faire bénéficier leur territoire d'une offre de formation vertueuse et soutenable.

3.2. SI LA RÉPONSE À LA QUESTION PRÉCÉDENTE EST POSITIVE, LE MONTANT DE L’AIDE (FEDER + AUTRES
COFINANCEMENTS PUBLICS) DÉPASSERA-T-IL 20 000 € PAR ENTITÉ HORS PARTENARIAT ?
Ne s’applique pas
JUSTIFICATION
Ne s’applique pas
CONCLUSION
Il n’y a pas d’entités extérieures au partenariat qui bénéficieront d’un avantage dans le cadre du projet

B7.10 Déclaration de partenaire responsable
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RING__RNRR_responsible_declaration signée RNRR.pdf

https://sigefa2127.poctefa.eu/oba-cards-entities/download/block-file?entity_id=374943&field_name=responsible_declaration_file&validation_hash=19313e34c44d54f4c4aceb1bd89005799f4b3415aa0657cec600aaa7501954c56aed1ef9847a65bf4ece8c8f4357cc0701633dc4c566b0d95e22e3b377b350ec
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C - DESCRIPTION

C1-OBJECTIF

C1.1 Objectif général du projet

OBJECTIF SPÉCIFIQUE DU PROGRAMME
(vi) En favorisant la transition vers une économie circulaire et efficace dans l’utilisation des ressources

OBJECTIF GÉNÉRAL DU PROJET
L’objectif du projet est de développer l’économie circulaire et solidaire transfrontalière. Après une phase d'études, nous
concevrons un programme de formation réplicable et des points de vente solidaire destinés à tout type de public,
professionnels et particuliers.

C2-CRITÈRES

C2.1 Critères de coopération

EN QUOI LA COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE EST-ELLE NÉCESSAIRE POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF GÉNÉRAL
ET LES RÉSULTATS DU PROJET ?
En 2023, Emaús et AIMA souhaitent enrichir leur action territoriale d’innovations sociales, économiques et écologiques.
Or, la frontière agit comme une barrière : les spécificités des cadres légaux et des écosystèmes des deux pays sont des
obstacles à la coopération. Pour surmonter ces obstacles transfrontaliers, il faut une phase de diagnostic. Valdelia, pilier
pour la gestion des déchets et le réemploi de mobilier professionnel en France, est un interlocuteur de choix, ainsi que
MIK en Espagne, une structure unique tant dans sa forme coopérative que dans son champ d’expertise pertinent. Pour
mobiliser l’ensemble de la chaîne de valeur y compris les fabricants, le cluster transfrontalier HABIC est intégré. Enfin,
pour pouvoir déployer et dupliquer l’expérience, le RNRR, certifié Qualiopi en France, apporte son expertise en matière
de formation et de réemploi. Ensemble, ces acteurs proposent de développer l’économie circulaire et solidaire sur ce
territoire transfrontalier.

✓Développement conjoint dans la préparation : dans la description, vous devez expliquer la
manière dont tous les entités partenaires ont participé à la conception du projet.
DESCRIPTION
Le consortium s’est réuni trois fois en présentiel, a fait des visioconférences régulières en 2024, puis hebdomadaires en
2025 pour préparer le projet. Chacun a mobilisé ses ressources internes et réseaux pour les partenaires associés, et a
contribué à l’écriture et à la relecture des contenus.

✓Exécution conjointe : dans la description, vous devez décrire le travail de tous les entités
partenaires dans les activités proposées dans le projet pour atteindre les objectifs fixés. Cela
ne suppose pas nécessairement que tous les bénéficiaires/partenaires participent à toutes les
activités prévues.
DESCRIPTION
AIMA est leader de l’action 1 et 2, où chaque partenaire participe activement. Valdelia dirige l’action 3, le RNRR dirige
l’action 4, et l’ensemble des autres partenaires y sont impliqués. AIMA et les deux entités d’Emaús dirigent l’action 5
soutenus par les 4 autres partenaires.

✓Dotation de personnel commun : pour l’appliquer, l’apport de personnel de tous les entités
partenaires du projet doit être garanti
DESCRIPTION
Chaque partenaire mobilise ses ressources humaines dans le cadre de ce projet RING (gestion du projet, communication,
ingénierie éco-conception, ingénierie formation, ingénierie diagnostic, collecte et réemploi local de mobilier, etc).

✓Financement conjoint : ce critère sera sélectionné s’il est garanti que tous les entités
partenaires du projet comprennent le budget dans l’une des activités
DESCRIPTION
Chacun des partenaires bénéficiaires contribue financièrement au projet, en particulier à travers son personnel et le
déploiement du plan de communication.

C2.2 Principes horizontaux

DÉVELOPPEMENT DURABLE CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 11 DU TFUE, EN TENANT COMPTE DES OBJECTIFS DE
DÉVELOPPEMENT DURABLE DE L’ONU, L’ACCORD DE PARIS
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Positif

DESCRIPTION
En développant l’économie circulaire, le projet RING contribue au développement durable grâce à la réduction des
déchets et du recours aux matières premières. L’échange transfrontalier est riche car si en France les filières à
Responsabilité Élargie du Producteur (REP) et éco-organismes sont installés, ils sont en cours de structuration en
Espagne. Et ce, alors qu’en 2024 la Commission Européenne a saisi la Cour de justice de l'UE au motif que ce pays
n'appliquait pas les prescriptions en matière de gestion des déchets (directive 2008/98/CE). La majorité des membres du
consortium sont des entités à but non lucratif. Le projet développe des points de vente solidaires. RING s’inscrit ainsi
dans plusieurs ODD : 1 Pas de pauvreté, 8 Travail décent et croissance économique, 10 Inégalités réduites, 11 Villes et
communautés durables, 12 Consommation et production responsables, 13 Mesures relatives à la lutte contre les
changements climatiques, 17 Partenariats pour la réalisation des objectifs

ÉGALITÉ DES CHANCES ET NON-DISCRIMINATION FONDÉE SUR LE SEXE, L’ORIGINE RACIALE OU ETHNIQUE, LA
RELIGION OU LES CONVICTIONS, LE HANDICAP, L’ÂGE OU L’ORIENTATION SEXUELLE
Positif

DESCRIPTION
RING inclut tous les citoyens, sans discriminations. Nos boutiques solidaires, en France et en Espagne, sont accessibles
et ouvertes à tous, et nous luttons pour que ce soient justement des lieux de rencontre, de convivialité, de solidarité et
d’accueil pour tous. Aucune discrimination n’est tolérée dans nos lieux de ventes. De plus, c’est le cas aussi dans
chacune des entités partenaires. Tous les profils sont acceptés pour ceux qui veulent venir faire du bénévolat, pour ceux
qui souhaitent faire des stages (accueil des usagers d’ESAT chez AIMA…) et pour ceux qui postulent à nos différentes
offres de travail.

ÉGALITÉ ENTRE HOMMES ET FEMMES, INCORPORATION DE LA PERSPECTIVE DE GENRE ET L’INTÉGRATION DE LA
PERSPECTIVE DE GENRE
Neutre du point de vue de genre

DESCRIPTION
Les membres du consortium sont représentés par des hommes et des femmes lors des réunions, tout comme les
structures dont ils sont issus qui restent vigilantes au traitement égalitaire de ses membres.

ACCESSIBILITÉ POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES
Neutre

DESCRIPTION
La majorité des boutiques d’Emaús sont aux normes d’accessibilité PMR. Les nouvelles boutiques solidaires mises en
place par AIMA le seront dans la mesure du possible. Les différentes salles de formation sont toutes déjà accessibles
PMR et le resteront après les travaux de rénovation.

C3-PERTINENCE ET CONTEXTE

C3.1 Quels sont les défis territoriaux communs auxquels le projet répondra?

DÉCRIVEZ POURQUOI VOTRE PROJET EST NÉCESSAIRE SUR LE TERRITOIRE DANS LEQUEL VOUS OPÉREZ, EN
TERMES DE DÉFIS ET D’OPPORTUNITÉS
Les crises environnementales et sociales que nous traversons obligent à adapter nos modèles de développement, nos
manières de produire et de consommer, partout dans le monde mais ici aussi d’un point de vue local. Nous devons
économiser les ressources, réparer, réemployer en structurant des modèles économiques pérennes et socialement
impactants sur notre territoire. C’est l’objectif partagé par les membres de notre consortium dans le cadre de notre
projet RING, qui souhaite développer l’économie circulaire et solidaire sur notre zone transfrontalière. C’est en effet une
région industrielle forte, avec un bassin d’emploi important, où de nombreuses initiatives circulaires et sociales voient
le jour et sont à même de partager leur expérience avec d’autres acteurs du territoire. Le cadre réglementaire, législatif
et modes de gestion de la seconde vie du mobilier professionnel et les activités d’économie circulaire diffèrent selon les
modèles en France et en Espagne. Il y a un besoin d’analyse et d’essaimage des bonnes pratiques ; de développement
de la formation sur ces sujets ; et de déploiement de lieux de ventes responsables pour dépasser les obstacles présents
actuellement sur le territoire. Tous nos partenaires associés au projet ont validé la pertinence de celui-ci dans notre
zone transfrontalière lorsque nous leur avons présenté ses objectifs et son plan d’action.

C3.2 Comment le projet aborde-t-il les défis et/ou opportunités identifiés et quoi de nouveau
dans l'approche adoptée par le projet?

DÉCRIVEZ LES NOUVELLES SOLUTIONS QUI SERONT DÉVELOPPÉES AU COURS DU PROJET ET/OU LES SOLUTIONS
EXISTANTES QUI SERONT ADOPTÉES ET APPLIQUÉES TOUT AU LONG DE LA VIE DU PROJET. VEUILLEZ
ÉGALEMENT DÉCRIRE COMMENT L’APPROCHE VA AU-DELÀ DES PRATIQUES EXISTANTES DANS LE
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SECTEUR/DOMAINE DU PROGRAMME/PAYS PARTICIPANTS
Notre approche est nouvelle : elle se base sur un partage d’expérience transparent entre structures du territoire pour
répondre ensemble aux problématiques identifiées. Toutes nos actions sont innovantes : aucun travail transfrontalier
n’a déjà été effectué en économie circulaire et solidaire. La production et la transmission sont réalisées par les experts
et les acteurs qui travaillent au quotidien et les modèles issus de l’expérimentation et le fruit de la capitalisation. Nos
nouvelles solutions sont : formation sur le réemploi solidaire de mobilier professionnel, formation à l’écoconception à
destination des fabricants locaux, déploiement du réemploi de mobilier professionnel en Espagne, création de boutiques
solidaires en zone rurale.

C3.3 Qui bénéficiera des résultats de votre projet?

INSTITUTIONS ET ORGANISMES PUBLICS CHARGÉS DES POLITIQUES DE DURABILITÉ ENVIRONNEMENTALE ET DE
LA GESTION EFFICACE DES RESSOURCES, DES SERVICES ENVIRONNEMENTAUX ET DES AGENCES DE
DÉVELOPPEMENT
DESCRIPTION
Les institutions associées, contactées (IHOBE, ADEME NA + Occitanie), celles en lien avec les filières REP
(DSREP+ADEME France) et les collectivités territoriales vont bénéficier des livrables pour déployer les études,
formations et bonnes pratiques.

VALEUR OBJECTIF
10

UNIVERSITÉS, CENTRES DE RECHERCHE, DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE ET INNOVATION
DESCRIPTION
L’université de Mondragon à laquelle est rattachée MIK, l’institut technologique basque Tecnalia et La Chaire de
recherche et enseignement Economie Sociale et Circulaire UniLaSalle vont bénéficier des livrables des actions
notamment 3 & 4.

VALEUR OBJECTIF
3

ENTREPRISES, NOTAMMENT PETITES ET MICRO-ENTREPRISES, ASSOCIATIONS, GROUPEMENTS ET RÉSEAUX
D’ENTREPRISES, CHAMBRES DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE, CLUSTERS, TECHNOPÔLES, ACTEURS LIÉS À LA
LOGISTIQUE DU SECTEUR ALIMENTAIRE, ENTRE AUTRES ENTITÉS COMMERCIALES
DESCRIPTION
Les adhérents de ReNAITRe, RNRR et AERESS (qui sont en majorité des associations) bénéficieront des nos études,
bonnes pratiques et formations, avec l’idée de déployer de nouvelles activités vertueuses, soutenables et à fort
potentiel.

VALEUR OBJECTIF
300

ACTEURS ÉCONOMIQUES, ASSOCIATIONS D’ENTREPRISES ET PROFESSIONNELLES, ASSOCIATIONS DE
PRODUCTEURS, SPÉCIALISTES DU SECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DÉVELOPPEMENT LOCAL ET
TERRITORIAL
DESCRIPTION
Une partie des adhérents d’HABIC et de Valdelia bénéficieront de nos études, bonnes pratiques, formations mises en
place ainsi que de l’activité de réemploi solidaire de mobilier professionnel déployée par Emaús.

VALEUR OBJECTIF
30

ENTITÉS ÉDUCATIVES ET ASSOCIATIVES DANS LE DOMAINE DE LA CIRCULARITÉ ET DE L’ÉCONOMIE VERTE,
AINSI QUE DES REPRÉSENTANTS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE ET DES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS
DESCRIPTION
Les adhérents de ReNAITRe, RNRR et AERESS bénéficieront de nos livrables, avec l’idée de déployer de nouvelles
activités vertueuses, soutenables et à fort potentiel. Même groupe et valeur objectif que le groupe 3 précédemment
mentionné.

VALEUR OBJECTIF
300

AUTRES
DESCRIPTION
Le grand public bénéficiera de notre projet grâce aux projets pilotes de l’action 5, en ayant accès à de nouvelles
solutions circulaires et solidaires pour le don et l’achat. AIMA a plus de 5700 adhérents et Emaús 300 visiteurs par jour.

VALEUR OBJECTIF
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6000

C3.4 Comment le projet contribue-t-il à des stratégies et politiques plus larges?

VEUILLEZ INDIQUER À QUELLES STRATÉGIES ET POLITIQUES VOTRE PROJET CONTRIBUERA ET DE QUELLE
MANIÈRE. LE PROGRAMME PRÉDÉFINIT LA LISTE DES STRATÉGIES AUXQUELLES LE PROJET POURRAIT
CONTRIBUER.

Autres Stratégies
COMMENT LE PROJET CONTRIBUE À LA STRATÉGIE SÉLECTIONNÉE

Le projet contribue au nouveau plan d’action pour une économie circulaire établi par la commission européenne en
2020, ainsi qu'au Pacte vert pour l’Europe, à l’Agenda territorial 2030, à la Stratégie pyrénéenne 2018-2024 (axe2), au
Document d'orientation frontalier (BOP) Espagne-France (5. GREENER, LOW CARBON ECONOMY). L’action 3 donnera aux
décideurs publics matière pour faire évoluer les normes et lois en Europe et à l’échelle nationale en matière de filière à
Responsabilité Élargie du Producteur (REP) et d’économie circulaire. De plus RING contribue à la Stratégie Espagnole
d'Économie Circulaire 2030 et à la Stratégie d'Économie Circulaire d’Euskadi 2030.

Le Projet Ne Contribue Pas Aux Stratégies Macro-Régionales Et De Bassin Maritime

C3.5 De quelles synergies avec des projets ou initiatives antérieurs ou actuels de l'UE (ou
autres) le projet tirera-t-il parti?

Nom du projet ou de l’initiative Origine européenne Décrivez en quoi consiste la synergie

C3.6 Comment le projet utilise-t-il les connaissances disponibles?

DÉCRIVEZ LES EXPÉRIENCES/LEÇONS APPRISES SUR LESQUELLES LE PROJET EST BASÉ ET LES AUTRES
CONNAISSANCES DISPONIBLES DONT LE PROJET TIRE PROFIT
Notre consortium est composé d’acteurs complémentaires sur qui nous allons nous baser pour justement tirer parti de
l’existant pour mieux développer : RNRR (expert réemploi solidaire, plaidoyer national et organisme de formation),
Valdelia (expert filières REP DEA professionnel, réemploi, recyclage), AIMA et Emaús (acteurs de réemploi terrain),
HABIC (connaissances fabrication, de l’industrie, des normes), MIK (expertise sur l’économie circulaire et de
développement durable), entres autres.

C4-PARTENARIAT

C4.1 Partenariat

DÉCRIVEZ LA STRUCTURE DE VOTRE PARTENARIAT ET EXPLIQUEZ POURQUOI LES ENTITÉS PARTENAIRES QUI LE
COMPOSENT SONT NÉCESSAIRES POUR EXÉCUTER LE PROJET ET ATTEINDRE SES OBJECTIFS. INDIQUEZ
ÉGALEMENT LA CONTRIBUTION DE CHAQUE ENTITÉ PARTENAIRE AU PROJET
Notre partenariat s’est construit autour de la rencontre d’AIMA et d’Emaús. Chacun a ensuite intégré au consortium des
partenaires pertinents. Côté français, AIMA travaille avec Valdelia depuis 2013 et est adhérent du RNRR depuis 2023.
Côté espagnol, Emaús a travaillé avec MIK sur un projet sur les DEEE (Déchets d'Equipements Electriques et
Electroniques) au centre de traitement d’Arrasate. Les liens entre certains partenaires étaient donc déjà forts avant le
début du projet (mai 2024). Depuis, les liens se sont fortement renforcés à travers des réunions mensuelles de juin à
décembre, en plus des échanges en binôme et réunions en présentiel. Depuis 2025, l’interconnaissance est encore plus
forte avec les réunions hebdomadaires, les rencontres en présentiel et tous les échanges pour construire le projet et
monter le dossier de candidature ensemble. Chacun des partenaires est nécessaire à la bonne réalisation du projet : Le
RNRR : expert sur la partie formation et études. C’est le seul en France sur le sujet du réemploi solidaire et des
ressourceries ;Valdelia : seul expert des éco-organismes, de la filière des déchets d’ameublements professionnels et de
l’écosystème du mobilier professionnel ; AIMA : expert sur le réemploi solidaire de mobilier professionnel, un des seuls
acteurs en France, le seul sur les Pyrénées Atlantiques ; Emaús (les 2 entités) : expert sur l’économie circulaire et
solidaire sur le territoire, un des seuls acteurs ;HABIC : l’unique cluster transfrontalier qui regroupe tous les acteurs
basques de l’habitat, du bois, de l’aménagement et du design et connaît donc tout l’écosystème des fabricants,
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distributeurs, etc. ;MIK est expert sur les questions d’études en développement durable et connaît déjà très bien
Emaús.Chaque partenaire a son propre réseau, écosystème, connaissance et ressources différentes qui fait qu’en
travaillant ensemble, nous pouvons toucher un maximum de cibles dans toute la zone transfrontalière et au-delà.

C5-PLAN D’ACTION

C5.1 PLAN D’ACTION

DÉCRIVEZ QUAND LES EFFORTS POUR LA PRÉPARATION DU PROJET ONT COMMENCÉ ET QUELS TYPES DE
DÉPENSES ONT ÉTÉ FAITES
Les premières démarches datent de juin 2023 lorsqu’AIMA a contacté Emaús pour établir un premier contact et leur
parler de la possibilité de monter un projet européen ensemble. La première réunion en présentiel avec le consortium a
eu lieu le 25/05/24 dans les locaux d’AIMA. Deux autres réunions en présentiel ont eu lieu le 22/10/24 dans les locaux
d’Emaús et le 22/01/25 dans ceux de Valdelia. D’autres rencontres en présentiel ont été organisées, ainsi que de
nombreuses réunions, notamment hebdomadaires de janvier 2025 jusqu’au dépôt du dossier en avril 2025. Les dépenses
réalisées concernent le temps de travail dédié à la préparation du dossier de candidature et aux frais de déplacement.

Action 1 - Gestion De Projet

Activité 1.1 Gestion Administrative, Coordination Et Communication Interne Du Projet, Suivi, Évaluation Du
Projet Et Gestion Des Incidents.

Activité 1.2 Gestion Financière : Déclaration De Dépenses, Demandes De Remboursement, Contrôles/Audits

Activité 1.3 Gestion Du Plan D’action : Rapports D’avancement, Livrables Et Indicateurs

Action 2 - Communication

Activité 2.1 Respect Des Obligations De Communication Du Programme

Activité 2.2 Autres Activités De Communication Propres Au Projet. Quelle Approche Générale Suivrez-Vous
Pour Communiquer Votre Projet ? Comment Garantirez-Vous La Participation De Tous Les Entités Partenaires
? Comment La Communication Contribuera-T-Elle À La Transférabilité Des Résultats De Votre Projet?
Comment La Communication Va-T-Elle Contribuer À L’objectif Général De Votre Projet?

Action 3 - Reforzar La Economía Circular Y Solidaria Transfronteriza : Contexto E Identificación
De Buenas Prácticas / Renforcer L'économie Circulaire Et Solidaire Transfrontalière : Contexte Et
Identification De Bonnes Pratiques

Activité 3.1 Observations Du Cadre Normatif Et Législatif Du Secteur Du Mobilier Professionnel Dans La Zone
Transfrontalière (Europe, France, Espagne)

Activité 3.2 Etude De L'écosystème De L’économie Circulaire Du Mobilier Professionnel Dans La Zone
Transfrontalière (France, Espagne)

Activité 3.3 Échange D'expériences Entre Deux Entités Du Secteur De L'économie Circulaire Et Solidaire Pour
La Conception Et Mise En Place De Nouvelles Activités Circulaires Et Solidaires

Action 4 - Diseño, Despliegue Y Resultados De Una Formación Transfronteriza Replicable Sobre
La Reutilización Del Mobiliario Profesional / Conception, Déploiement Et Retours D’expérience
D’une Formation Transfrontalière Duplicable Sur Le Réemploi De Mobilier Professionnel

Activité 4.1 Conception, Déploiement Et Retours D’expérience D’une Formation Transfrontalière Duplicable
Sur Le Réemploi De Mobilier Professionnel Et L'éco-Conception.

Activité 4.2 Déploiement De La Formation Élaborée Dans Nos Deux Structures Du Territoire : Aima Et Emaús

Activité 4.3 Déploiement D'un Module Test De Formation En Éco-Conception Et Économie Circulaire Auprès
D'acteurs Industriels Transfrontaliers

Activité 4.4 Analyse, Retours D’expérience Et Réajustements De La Formation Suite À Sa Mise En Pratique
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Action 5 - Puesta En Marcha De Proyectos Pilotos : Experimentación De Nuevas Actividades
Solidarias De Reutilización En El Espacio Transfronterizo / Mise En Place De Projets Pilotes :
Expérimentation De Nouvelles Activités De Réemploi Solidaire Dans La Zone Transfrontalière

Activité 5.1 Développement Du Projet Pilote En Espagne : Création D’une Nouvelle Activité De Réemploi
Solidaire De Mobilier Professionnel Au Sein D’emaús

Activité 5.2 Développement Du Projet Pilote En France : Création De Nouvelles Boutiques Solidaires En Zone
Rurale Pour Mailler Le Territoire

Activité 5.3 Suivi Et Validation Du Projet Pilote Français En Vue De Sa Réplication

C5.2 Action 1 - Gestion de projet

TOUTES LES ENTITÉS MEMBRES DES PROJETS LABELLISÉS, PILOTÉES PAR L’ENTITÉ CHEF DE FILE, DOIVENT SE
CONFORMER AUX OBLIGATIONS DE GESTION (RELEVÉS DE DÉPENSES ET DEMANDES DE REMBOURSEMENT
AUPRÈS DU FEDER, INFORMATION SUR L’AVANCEMENT DE L’EXÉCUTION DU PLAN D’ACTION, PÉRIMÈTRE DES
INDICATEURS, CONTRIBUTION DES LIVRABLES , ETC.) FIXÉES PAR LE PROGRAMME DANS LES DÉLAIS. LA
MESURE DE GESTION CONTIENT TROIS ACTIVITÉS OBLIGATOIRES AVEC LEURS PRODUITS LIVRABLES
CORRESPONDANTS. DÉCRIVEZ COMMENT CHACUN SERA FAIT:

Activité 1.1

ACTIVITÉ 1.1 GESTION ADMINISTRATIVE, COORDINATION ET COMMUNICATION INTERNE DU PROJET, SUIVI,
ÉVALUATION DU PROJET ET GESTION DES INCIDENTS.
AIMA, chef de file du projet, a proposé d’embaucher en interne une personne dédiée à temps plein à la gestion du projet
(administratif & financier, coordination & pilotage, communication interne) plutôt que de sous-traiter en externe, ce que
le consortium a validé.Pour mener à bien l’action 1.1, le consortium a prévu la création de 4 instances de pilotage du
projet dont l’ensemble de la coordination reviendra au partenaire chef de file : Le consortium, composé des 7
partenaires bénéficiaires, se réunira tous les 3 mois. Il suit les indicateurs du projet, prend les décisions stratégiques
importantes, gère les potentiels incidents, conflits et problématiques rencontrés et oeuvre à la pérennité du projet.Le
comité de suivi, composé du consortium, des partenaires associés et des co-financeurs le cas échéant, se réunira tous
les 6 mois. Il suit l’état d’avancement du projet, contribue à la diffusion de ses réalisations, appuie et collabore avec le
consortium sur des sujets spécifiques.Le comité technique, composé des personnes du consortium chargées des actions
sur le terrain, se réunira tous les mois. Il suit le projet de manière opérationnelle et régulière et remonte au consortium
les différents sujets.La coordination opérationnelle, gérée par le chef de file et la personne dédiée à 100%. Elle
coordonne l’organisation des différentes instances, transmet en interne les informations nécessaires relatives au projet,
assure la liaison avec les instances du programme POCTEFA.

Documentation justificative des réunions
BRÈVE DESCRIPTION
Ordre du jour, comptes-rendu des échanges avec inscription des participants, supports présentés si tel est le cas,
photos des réunions dans les cas où elles sont réalisées en présentiel.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
Dans les conditions indiquées par le Programme

Activité 1.2

ACTIVITÉ 1.2 GESTION FINANCIÈRE : DÉCLARATION DE DÉPENSES, DEMANDES DE REMBOURSEMENT,
CONTRÔLES/AUDITS
La coordination opérationnelle du projet, gérée par le chef de file et la personne dédiée à 100% au projet, est chargée
de mener à bien cette action 1.2. Chaque année civile, elle sera chargée de faire le suivi et les relances auprès du
consortium afin qu’ils effectuent leurs déclarations de dépenses sur la plateforme SIGEFA. Une fois que les déclarations
de chaque partenaire sera certifiée par le contrôleur, elle sera chargée de consolider l’ensemble de ces déclarations de
dépenses afin de réaliser la demande de remboursement auprès du programme POCTEFA. Elle sera chargée de suivre et
de rappeler les délais impartis indiqués par le programme. La première année, une réunion d’information et d’échanges
spécifiques sur le suivi financier du projet sera organisée avec les personnes ressources de chaque entité, afin que
chacun ait le même niveau d’information. Tout au long du projet, des réunions ou échanges individuels ou collectifs
pourront avoir lieu en fonction des besoins et des problématiques soulevés. Dans le cas d’un potentiel audit dit de
deuxième niveau, la coordination opérationnelle du projet est chargée de transmettre l’information au consortium, de
lui expliquer la situation et de coordonner la coopération avec les organismes d’audit (envoi des documents, accueil
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dans les locaux, etc.). Cela se fera de même dans le cas d’autres potentiels audits ou contrôles.

Déclaration de dépenses et demandes de remboursement dans les termes indiqués par le
Programme
BRÈVE DESCRIPTION
Les déclarations de dépenses sont réalisées annuellement par tout le consortium, sous la forme indiquée par le
programme. Les demandes de remboursement sont effectuées par AIMA, chef de file.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
Dans les conditions indiquées par le Programme

Activité 1.3

ACTIVITÉ 1.3 GESTION DU PLAN D’ACTION : RAPPORTS D’AVANCEMENT, LIVRABLES ET INDICATEURS
La gestion du plan d’action est menée à la fois par le consortium, par le comité technique et par la coordination
opérationnelle. La coordination opérationnelle est chargée d’organiser les différentes instances et d’être le garant du
suivi du planning, et participe aux comités techniques. Le comité technique a la charge opérationnelle du projet sur le
terrain et travaille sur les actions au jour le jour. C’est lui qui construit les livrables, donne la matière pour la rédaction
des rapports d’avancement qui seront envoyés tous les 6 mois aux instances du programme POCTEFA. Ces informations
sont remontées au consortium qui valide l’avancée globale des actions et du projet, et qui peut en faire le lien avec les
indicateurs définis dans le cadre du projet. Les membres du consortium qui ne sont pas impliqués dans une des actions
du projet ne seront pas représentés dans le comité technique correspondant. Cependant, le consortium complet se
réunit tous les 3 mois, où le point d’étape du projet est partagé à tous. Tous les membres du consortium ne sont donc
pas parties prenantes pour la rédaction de tous les rapports d’avancement. AIMA, en tant que chef de file, a la
responsabilité du suivi, des relances, de la relecture et de la validation de ces différents éléments avant envoi au
programme POCTEFA.

Documentation justificative dans les termes indiqués par le Programme
PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
Dans les conditions indiquées par le Programme

C5.3 Action 2 - Communication

TOUTES LES ENTITÉS MEMBRES DES PROJETS APPROUVÉS, PORTÉES PAR L’ENTITÉ CHEF DE FILE, DOIVENT
RESPECTER LES OBLIGATIONS DE COMMUNICATION DÉCRITES DANS LA SECTION E.3. DU MANUEL DU
PROGRAMME. LA PREMIÈRE DES ACTIVITÉS DE CETTE ACTION CORRESPOND À LA JUSTIFICATION DE CETTE MISE
EN CONFORMITÉ. LA DEUXIÈME ACTIVITÉ CORRESPOND AUX ACTIVITÉS DE COMMUNICATION DU PROJET QUI
VONT AU-DELÀ DES ACTIVITÉS OBLIGATOIRES.

RESPONSABLE DE L’ACTION
Mathieu Forsans

ENTITÉ MEMBRE À LAQUELLE IL APPARTIENT
AIMA

TÉLÉPHONE
0613745503

COURRIER ÉLECTRONIQUE
aima.mathieu.forsans@gmail.com

OBJECTIF DE L’ACTION (RÉALISTE, RÉALISABLE ET MESURABLE)
Mener à bien avec l’ensemble des partenaires, un plan de communication et de sensibilisation autour du projet RING afin
de donner de la visibilité aux différentes actions et au programme.

PUBLIC OBJECTIF
La communication globale du projet cible : institutions publiques, professionnels, grand public. La sensibilisation au
réemploi vise : réseaux élargis du consortium, donateurs et acheteurs.

INDIQUER LE POURCENTAGE DU BUDGET DÉDIÉ À L'ACTION
5 %

Activité 2.1

ACTIVITÉ 2.1 RESPECT DES OBLIGATIONS DE COMMUNICATION DU PROGRAMME
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AIMA, en tant que responsable de l’action 2 sur la communication, est chargée d’assurer le suivi, faire les relances, faire
le lien avec les instances du programme POCTEFA, centraliser les informations, etc. Un comité technique de
communication sera mis en place, composé des personnes en charge de la communication chez chaque partenaire
bénéficiaire. Il sera piloté par AIMA et se réunira au moins 2 fois par an. Au cours de cette activité est déployé un plan
de communication qui a pour objectif de donner de la visibilité à la fois au programme POCTEFA et au projet RING réalisé
dans le cadre du programme POCTEFA.Cette activité est menée avec régularité tout au long des trois années de
réalisation du projet. Tous les membres du consortium sont impliqués, tant dans la co-construction du plan de
communication (le premier temps de cette activité) que dans la production de contenus ou la mobilisation de ses canaux
de communication respectifs pour toucher les réseaux et groupes cibles auxquels chacun a accès. Selon les contenus et
canaux utilisés, il pourra s’agir des autorités publiques, des entreprises, d’associations ou du grand public. Différents
leviers sont utilisés pour mener à bien l’activité : création de supports visuels, stratégie de présence en ligne (réseaux
sociaux, page dédiée, etc.), événements, liens avec la presse, etc.

Justificatif de l’inclusion de la description du projet sur le site Web officiel de chacun des
entités partenaires, ou sur leurs réseaux sociaux (obligatoire).

BRÈVE DESCRIPTION
Tous les partenaires publieront le descriptif du projet RING sur leurs sites web ou leurs réseaux sociaux. Lien de la page
à l'appui.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

Justificatif de la mise en place d’une affiche d’une taille minimale A3 dans un lieu facilement
visible pour le public dans tous les entités partenaires (obligatoire).

BRÈVE DESCRIPTION
Tous les partenaires mettront en évidence dans leur locaux une affiche décrivant le projet RING, avec le logo du
POCTEFA, visible pour le public. Photo à l'appui.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

En cas d’infrastructures, preuve de la mise en place d’une plaque ou d’un panneau informatif
permanent et visible pour le public pour tout(e) infrastructure, ouvrage ou achat
d’équipements (obligatoire).

BRÈVE DESCRIPTION
Les partenaires qui ont une infrastructure ou équipement acheté dans le cadre du projet mettront en place une plaque
ou panneau informatif permanent visible pour le public. Photo à l'appui.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Plan de communication (fortement recommandé).

BRÈVE DESCRIPTION
Un plan de communication sera mis en place : analyse et définition des objectifs, publics cibles, axes et stratégies à
déployer, moyens à mettre en œuvre, etc. Envoi du plan à l'appui.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

Communication en ligne du projet: site Web du projet et réseaux sociaux (fortement
recommandé).

BRÈVE DESCRIPTION
AIMA créera une page dédiée à RING sur son site internet et tous les sites des partenaires auront une redirection vers
cette page. Des publications régulières auront lieu sur LinkedIn. Liens à l'appui

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

Preuve de la réalisation d’un évènement de communication avant la fin du projet (fortement
recommandé).

BRÈVE DESCRIPTION
Pendant les trois années du projet, plusieurs événements de communication et sensibilisation auront lieu, notamment
un événement de lancement la première année. Photos à l'appui.
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PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Communiqués de presse et relation avec les médias (fortement recommandé).

BRÈVE DESCRIPTION
Le projet sera mis en évidence via des parutions dans les médias (points presse, interviews, etc.). Les liens / articles
seront à l'appui.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Newsletter (fortement recommandé).

BRÈVE DESCRIPTION
Le comité technique de communication mettra en place une newsletter. Les newsletters seront transmises à l'appui.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Vidéos et images du projet (fortement recommandé).

BRÈVE DESCRIPTION
Des photos et vidéos des événements, réunions, avancées, et résultats seront réalisées tout au long du projet. Elles
seront envoyées à l'appui.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Événement final de présentation des résultats (fortement recommandé).

BRÈVE DESCRIPTION
Un événement de clôture du projet sera organisé en année 3 du projet. Des photos seront envoyées à l'appui.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Activité 2.2

ACTIVITÉ 2.2 AUTRES ACTIVITÉS DE COMMUNICATION PROPRES AU PROJET. QUELLE APPROCHE GÉNÉRALE
SUIVREZ-VOUS POUR COMMUNIQUER VOTRE PROJET ? COMMENT GARANTIREZ-VOUS LA PARTICIPATION DE
TOUS LES ENTITÉS PARTENAIRES ? COMMENT LA COMMUNICATION CONTRIBUERA-T-ELLE À LA
TRANSFÉRABILITÉ DES RÉSULTATS DE VOTRE PROJET? COMMENT LA COMMUNICATION VA-T-ELLE CONTRIBUER
À L’OBJECTIF GÉNÉRAL DE VOTRE PROJET?
Les activités de communication sont suivies par le comité technique dédié. Elles contribuent à l’objectif du projet : agir
sur l’ensemble de la chaîne de valeur et acteurs du développement de l’économie circulaire et solidaire sur le territoire
transfrontalier. Le principal public visé sont les professionnels (utilisateurs, donateurs, acheteurs, vendeurs…). Face à la
raréfaction des ressources naturelles, l’action de communication invite par divers canaux les acteurs professionnels à
favoriser l’allongement de la durée de vie des mobiliers dans toutes leurs pratiques en poussant l’économie circulaire
(éco-conception, réemploi, réparation, …). La force du consortium RING réside dans la diversité de nature et
complémentarité des compétences d’acteurs locaux et nationaux : ingénierie, pôle de compétitivité, fabricants, éco-
organismes, acteurs non-lucratifs du réemploi. Chacun des partenaires incarne une partie complémentaire de la chaîne
de valeur du territoire transfrontalier. Le projet sera présenté lors d’événements professionnels auxquels les
partenaires RING participent ou organisent. Des publications web seront adressées aux acteurs cibles via les réseaux
respectifs. Du présentiel au numérique, la stratégie de communication poussera au changement de pratiques, au
bénéfice du réemploi solidaire et de l’économie circulaire. Il s’agira enfin de créer une initiative inspirante pour essaimer
auprès d’autres acteurs européens qui le souhaitent.

Compilation d’autres activités de communication propres au projet
BRÈVE DESCRIPTION
Un document illustré de photos présentant toutes les autres activités de communication et de sensibilisation sera
fourni.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
· P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

C5.4 Actions propres du projet
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Action

Action 3 - Reforzar la Economía Circular y Solidaria Transfronteriza : Contexto e Identificación de Buenas
Prácticas / Renforcer l'Économie Circulaire et Solidaire Transfrontalière : Contexte et Identification de
Bonnes Pratiques

Action 4 - Diseño, Despliegue y Resultados de una Formación Transfronteriza Replicable sobre la
Reutilización del Mobiliario Profesional / Conception, Déploiement et Retours d’expérience d’une Formation
Transfrontalière Duplicable sur le Réemploi de Mobilier Professionnel

Action 5 - Puesta en marcha de Proyectos Pilotos : Experimentación de Nuevas Actividades Solidarias de
Reutilización en el Espacio Transfronterizo / Mise en place de Projets Pilotes : Expérimentation de Nouvelles
Activités de Réemploi Solidaire dans la Zone Transfrontalière

Action 3 - Reforzar la Economía Circular y Solidaria Transfronteriza : Contexto e Identificación
de Buenas Prácticas / Renforcer l'Économie Circulaire et Solidaire Transfrontalière : Contexte
et Identification de Bonnes Pratiques

TITRE DE L’ACTION
Reforzar la Economía Circular y Solidaria Transfronteriza : Contexto e Identificación de Buenas Prácticas / Renforcer
l'Économie Circulaire et Solidaire Transfrontalière : Contexte et Identification de Bonnes Pratiques

ENTITÉ PARTENAIRE RESPONSABLE DE L’ACTION
-

OBJECTIF DE L’ACTION (RÉALISTE, RÉALISABLE ET MESURABLE)
Identifier des bonnes pratiques pour lever les freins et développer l’économie circulaire et solidaire du mobilier
professionnel et de la vente solidaire : contexte réglementaire et normatif, écosystème transfrontalier et
fonctionnement des structures.

BRÈVE DESCRIPTION DE L’ACTION INCLUANT LA MANIÈRE DONT SERONT IMPLIQUÉES LES ENTITÉS
PARTENAIRES (QUI FERA QUOI)
Pilotée par Valdelia, l’action 3 est un travail d’étude qui permettra d’émettre des recommandations à destination des
acteurs institutionnels, privés et du réemploi solidaire, pour développer l’économie circulaire et solidaire sur la zone
transfrontalière au travers notamment de coopérations. Valdelia réalisera ce travail en impliquant le consortium sur
leurs différents domaines de compétences : - Observations du cadre normatif et législatif du secteur du mobilier
professionnel dans la zone transfrontalière (Europe, France, Espagne) ; - Diagnostic territorial de la zone
transfrontalière en matière d’économie circulaire du mobilier professionnel et analyse des besoins des parties prenantes
de la production à la fin de vie des mobiliers ; - Identification des forces, faiblesses, freins et opportunités de la filière et
production de recommandations adaptées. Les observations menées couvriront les champs d’actions des acteurs clés de
la gestion du mobilier professionnel et du réemploi : fabricants, distributeurs, acteurs du déchet, du réemploi, de la
réutilisation, de la réparation, lucratifs et solidaires. Afin de compléter ce travail, des entretiens seront menés par
Valdelia durant les deux premiers semestres du projet RING avec des acteurs clés et dans les différents territoires où
certaines initiatives proches sont en cours d’expérimentation. MIK et HABIC participeront à l'analyse de l'organisation
opérationnelle et des interactions entre les acteurs et leurs activités dans la zone transfrontalière. Le RNRR et HABIC
seront aussi impliqués dans l’analyse des besoins, compétences, métiers du réemploi et de l’éco-conception menée
auprès des acteurs clés de la gestion du mobilier professionnel et du réemploi. Enfin, AIMA et Emaús feront un partage
d’expérience sur leurs modèles : AIMA en France sur le réemploi de mobilier professionnel et Emaús en Espagne sur ses
modèles de boutiques solidaires multiflux, échanges qui serviront pour la conception de nouvelles activités circulaires et
solidaires d’AIMA (avec l’appui du RNRR) et d’Emaús (avec l’appui de MIK). Ces échanges serviront de base au
développement coopératif de la suite du projet : - De programmes de formation (action 4) transfrontaliers pour lever les
freins relevés et essaimer les bonnes pratiques sur notre territoire et au-delà ; - Des pilotes transfrontaliers (action 5) :
Emaús va développer une activité de réemploi du mobilier professionnel et AIMA va ouvrir des boutiques solidaires
multiflux en milieu rural.

INDIQUER LE LIEU OU L’ACTION VA ETRE DEVELOPPEE
L'action est pilotée par Valdelia (Labège - 31) en France, aux échelles européennes, nationales et appliquées à la zone
transfrontalière du projet RING : département des Pyrénées Atlantiques (CD 64) et de la communauté autonome
d’EUSKADI (Bizkaia, Gipuzkoa, Alava).

INDIQUER LE POURCENTAGE DU BUDGET DÉDIÉ À L'ACTION
18 %

INDIQUEZ COMBIEN D’INVESTISSEMENTS PRODUCTIFS/INFRASTRUCTURES CONTIENT CETTE ACTION
0
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Activités

Activité 3.1

DESCRIPTION
Observations du cadre normatif et législatif du secteur du mobilier professionnel dans la zone transfrontalière (Europe,
France, Espagne)

DESCRIPTION
Portée par Valdelia, la première étape de l’action 3 vise à faire la synthèse des éléments réglementaires et normatifs
européens, nationaux et locaux de l’économie circulaire qui impactent les acteurs de la filière du mobilier professionnel
en matière de réemploi, gestion des déchets, éco-conception, production et formation. Les acteurs ciblés sont
principalement les fabricants, distributeurs, acteurs du réemploi solidaires et décideurs publics. L’action portera sur une
analyse synthétique des applications nationales européennes avec un focus sur la zone transfrontalière et l’articulation
avec les cadres réglementaires locaux. L’objectif est d’identifier les bonnes pratiques à destination des décideurs et
structures de la filière.

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
Note sur l'analyse normative et réglementaire de la filière du mobilier professionnel sur la zone transfrontalière

BRÈVE DESCRIPTION
Note d’analyse synthétique et identification des bonnes pratiques : cadres réglementaires et normatifs européens,
nationaux et locaux de la filière du mobilier professionnel et de ses parties prenante

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

Activité 3.2

DESCRIPTION
Etude de l'écosystème de l’économie circulaire du mobilier professionnel dans la zone transfrontalière (France, Espagne)

DESCRIPTION
Le développement transfrontalier des activités en économie circulaire et de la formation liés à la filière du mobilier
professionnel doit s’appuyer sur une analyse des systèmes en place, des spécificités nationales et organisationnelles et
des besoins des parties prenantes. Trois principaux travaux d’étude seront programmés en parallèle et pilotés par
Valdelia : - 1° Diagnostic territorial des activités et parties prenantes liées à la filière du mobilier professionnel
(cartographies activités et acteurs, études opérationnelles et gisements, interactions, analyse des freins, forces). - 2°
Une étude des besoins par catégorie de parties prenantes pour identifier les relations, complémentarités, leviers et
freins au développement du réemploi du mobilier professionnel et de l’éco-conception. - 3° Une évaluation
transfrontalière des cadres, métiers, compétences, besoins et débouchés en termes de formation et d’économie
circulaire du mobilier professionnel

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P3 - 03/01/2027 - 03/07/2027

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
Diagnostic organisationnel et opérationnel filière du mobilier professionnel : activités, parties prenantes et besoins pour
une économie circulaire et solidaire transfrontalière

BRÈVE DESCRIPTION
Étude de l'écosystème de l’économie circulaire du mobilier professionnel : besoins opérationnels, métiers et formation
et organisation de la gestion des flux en fin de vie sur la zone transfrontalière

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P3 - 03/01/2027 - 03/07/2027
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Activité 3.3

DESCRIPTION
Échange d'expériences entre deux entités du secteur de l'économie circulaire et solidaire pour la conception et mise en
place de nouvelles activités circulaires et solidaires

DESCRIPTION
AIMA et Emaús partageront leurs expériences respectives afin d’expérimenter et promouvoir de nouvelles activités
circulaires et solidaires : AIMA en matière de réemploi solidaire de mobilier professionnel qui servira à la mise en œuvre
du projet pilote en Espagne ; Emaús son modèle des Ekoshops qui servira dans le projet pilote français. Avec le soutien
de MIK pour Emaús et du RNRR pour AIMA, l’identification des bonnes pratiques et des points d'amélioration de leurs
modèles respectifs seront analysés afin de renforcer la conception de ces nouvelles activités à mettre en œuvre dans les
projets pilotes. Cette phase constitue le prélude à l’Action 5.

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P4 - 04/07/2027 - 04/01/2028

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
Note sur l'échange de bonnes pratiques et la conception de nouvelles activités circulaires et solidaires pour AIMA et
Emaús

BRÈVE DESCRIPTION
Échange de bonnes pratiques axé sur la réutilisation solidaire du mobilier professionnel et le modèle Ekoshops, ainsi
qu'une description de la conception de nouvelles activités circulaires

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P4 - 04/07/2027 - 04/01/2028

Action 4 - Diseño, Despliegue y Resultados de una Formación Transfronteriza Replicable sobre
la Reutilización del Mobiliario Profesional / Conception, Déploiement et Retours d’expérience
d’une Formation Transfrontalière Duplicable sur le Réemploi de Mobilier Professionnel

TITRE DE L’ACTION
Diseño, Despliegue y Resultados de una Formación Transfronteriza Replicable sobre la Reutilización del Mobiliario
Profesional / Conception, Déploiement et Retours d’expérience d’une Formation Transfrontalière Duplicable sur le
Réemploi de Mobilier Professionnel

ENTITÉ PARTENAIRE RESPONSABLE DE L’ACTION
-

OBJECTIF DE L’ACTION (RÉALISTE, RÉALISABLE ET MESURABLE)
Créer et développer un parcours de formation complet autour du mobilier professionnel pouvant aboutir à la création
d’une certification professionnelle en France. Expérimentation du parcours de formation en France et en Espagne,
évaluation et recommandations pour sa réplicabilité.

BRÈVE DESCRIPTION DE L’ACTION INCLUANT LA MANIÈRE DONT SERONT IMPLIQUÉES LES ENTITÉS
PARTENAIRES (QUI FERA QUOI)
Le RNRR est chargé de l’ensemble de la constitution des actions de formations. A ce titre, et appuyé par les différents
partenaires, il aura pour charge d’extraire et de capitaliser l’ensemble des initiatives, expertises, activités réalisées ou
pouvant être déployées. L’objectif étant d’arriver à un programme de formation complet et essaimable, la totalité des
parties prenantes du consortium, leurs diverses avancées et travaux ainsi que les nombreuses autres initiatives
déployant des activités de collecte, de traitement et de redistribution du mobilier professionnel devront être instruites.
Le travail réalisé dans l'action 3 constitue le cadre initial de la formation. Les expériences d’AIMA seront analysées afin
de pouvoir créer un Référentiel Emploi Activités Compétences (REAC). Les besoins en compétences identifiés à l’issue de
la partie précédente (action 3) et les possibles sorties en emploi actuelles et à venir permettront l'ajustement de ce
REAC en une version déployable expérimentale. Une fois l’équipe constituée par des techniciens et opérateurs issus de
différents partenaires (notamment AIMA), il s’agira de les accompagner à monter en compétence afin de devenir
formateurs. Ils seront accompagnés par le Réseau afin de pouvoir créer les référentiels d’évaluations, les différents
outils, contenus, supports et l’organisation générale de la formation. Une fois l’ensemble de ces éléments réunis, le
parcours de formation sera prêt à être déployé. Les stagiaires seront recrutés et la formation pourra se dérouler. Il est
prévu à l’issue de cette expérimentation une évaluation globale ainsi que la réalisation d’un référentiel définitif
essaimable et adaptable. Tous les travaux réalisés dans le cadre de ce projet ont vocation à pouvoir se déployer sur le
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maximum de territoires. Tout d’abord il s’agira de veiller à un déploiement transfrontalier puis d’envisager si possible
un déploiement adapté au niveau européen (sous réserve d’adaptation aux spécificités territoriales et particulières).
Dans le cadre de ce déploiement et du changement d’échelle lié, il est prévu un temps d’échange et la définition d’une
méthodologie adéquate. Ainsi, la répartition des compétences et des attributions (propriété intellectuelles,
certifications, contenus, supports etc.) entre chacune des parties prenantes actuelles (Valdelia, AIMA, RNRR, Emaús
etc.) et à venir devra être discutée et partagée, afin d’être réparties dans un esprit coopératif et vertueux.

INDIQUER LE LIEU OU L’ACTION VA ETRE DEVELOPPEE
(FR) L’ingénierie principale sera opérée par le RNRR. Le RNRR possède son siège à Lille (HDF) mais ses bureaux sont
localisés à Paris. La création d’actions de formation démarre toujours par l'observation des activités et des situations de
travail enrichie des différents éléments contextuels et d’études. Les travaux seront donc partagés entre les terrains
locaux où se déroulent les activités actuelles de valorisation du mobilier professionnel, les structures où les formations
auront lieu (au sein d'AIMA et d'Emaus) ainsi que des temps de bureau nécessaires à la capitalisation et la formation des
agrégats, observations et objets issus du terrain. // (ESP) La ingeniería principal estará a cargo de la RNRR. La RNRR
tiene su sede en Lille (HDF), pero sus oficinas se encuentran en París. La creación de acciones formativas siempre
comienza con la observación de actividades y situaciones de trabajo, enriquecidas con diversos elementos y estudios
contextuales. Por lo tanto, el trabajo se repartirá entre las sedes locales donde se desarrollan las actividades actuales
de valorización del mobiliario profesional, las estructuras donde se impartirá la formación (en AIMA y Emaus), así como
el tiempo de oficina necesario para la capitalización y la formación de los agregados, las observaciones y los objetos del
terreno.

INDIQUER LE POURCENTAGE DU BUDGET DÉDIÉ À L'ACTION
21 %

INDIQUEZ COMBIEN D’INVESTISSEMENTS PRODUCTIFS/INFRASTRUCTURES CONTIENT CETTE ACTION
1

Investissements productifs ou des infrastructures 1

NOM DE L’INVESTISSEMENT
Rénovation des espaces de formations (Irún et Arrasate)

ENTITÉ(S) SOCIAL/AUX QUI RÉALISE(NT) L’INVESTISSEMENT
G20486825-0

PÉRIODE DE DÉBUT
P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

PÉRIODE DE LIVRAISON PRÉVU
P4 - 04/07/2027 - 04/01/2028

LA RÉALISATION D’UNE ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL EST-ELLE REQUISE?
Non

DANS QUEL ÉTAT SE TROUVE L’ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL?

DÉCISION DE L’ORGANISME ENVIRONNEMENTAL
-

ÉVALUATION DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE PRÉVUS DEVRA ÊTRE FOURNIE
-

JUSTIFICATION
Les espaces de formation d’Arrasate et d’Irun ne sont actuellement pas adaptées pour dispenser la formation théorique
et pratique requise par le projet. Il s'agit de petits espaces, avec des problèmes d'humidité et/ou de ventilation qui ne
permettraient pas la réalisation des formations de manière confortable et appropriée pour les participants. Des
investissements seront donc réalisés pour améliorer les infrastructures (sols, peinture, murs, équipements, etc.) de ces
salles de formation.

RISQUES LIÉS À L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION DE L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION JOINTE DE L’INVESTISSEMENT
-

Emplacement de l’investissement
ADRESSE SPÉCIFIQUE OÙ SE SITUERA L’INVESTISSEMENT
Auzolan Kalea, 44, 20303 Irun, Gipuzkoa
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PAYS
España

RÉGION
Noreste - País Vasco

CODES NUTS3
Gipuzkoa

S’AGIT-IL D’UN EMPLACEMENT SITUÉ DANS LE RÉSEAU NATURA 2000?
Non

SÉLECTIONNEZ DANS LE MENU DÉROULANT LE(S) CODE(S) DU RÉSEAU NATURA 2000.
Propriété
QUI DÉTIENT LA PROPRIÉTÉ DU LIEU OÙ SE SITUE L’INVESTISSEMENT?
Irún : Professionnel privé : Errozate 2001 SL Arrasate : Public : Mairie d'Arrasate

QUI CONSERVERA LA PROPRIÉTÉ DE L’INVESTISSEMENT À LA FIN DU PROJET?
Emaus Gizarte Fundazioa

QUI SE CHARGERA DU MAINTIEN DE L’INVESTISSEMENT ? COMMENT CELA SERA-T-IL MENÉ À BIEN?
Emaus Gizarte Fundazioa prendra en charge le maintien de l'investissement via des prestataires externes si nécessaire.

INDIQUEZ LA MANIÈRE DONT LA DURABILITÉ FINANCIÈRE DE L’INFRASTRUCTURE OU DE L’INVESTISSEMENT
PRODUCTIF SERA GARANTIE.
Emaus Gizarte Fundazioa dispose d’autres canaux de financement pour les investissements qui cofinanceront
l’infrastructure et auront des fonds à travers ses activités de ventes régulières.

Activités

Activité 4.1

DESCRIPTION
Conception, déploiement et retours d’expérience d’une formation transfrontalière duplicable sur le réemploi de mobilier
professionnel et l'éco-conception.

DESCRIPTION
Après observation et analyse, le RNRR déploie l’ingénierie nécessaire à la création des référentiels de formation. Il
définit les compétences à acquérir à partir des activités de l’ensemble de la chaîne de valeur, constituant le REAC.
L’équipe pédagogique est constituée afin de pouvoir intervenir dans la conception. Tout au long de la formation, afin
qu’elle soit la plus adaptée, des temps d’échange sont mis en place, permettant l'accompagnement socioprofessionnel
des publics, garantissant suivi personnalisé et augmentant l’employabilité. Ensuite vient la phase de création des
référentiels d’évaluation nécessaires au contrôle de l’acquisition des compétences. Enfin, en vue d’une certification et
de l'essaimage, il est prévu que différentes modalités pédagogiques soient envisagées: la formation continue en plateau
technique dans les structures, une méthodologie AFEST (Action de Formation En Situation du Travail), l’alternance ainsi
que la VAE (Validation des Acquis de l'Expérience).

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P4 - 04/07/2027 - 04/01/2028

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
REAC

BRÈVE DESCRIPTION
Le REAC se présente sous la forme d’un tableau reprenant l’ensemble des modules et du séquençage de la formation.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P4 - 04/07/2027 - 04/01/2028

Activité 4.2

DESCRIPTION
Déploiement de la formation élaborée dans nos deux structures du territoire : AIMA et Emaús
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DESCRIPTION
Le RNRR aide à la sélection des techniciens en poste au sein d'AIMA et de HABIC et les accompagne à constituer chacun
une équipe pédagogique. Ils seront formés à l’éducation populaire et à la pédagogie active et inclusive. Une fois l’équipe
sélectionnée et formée, le RNRR déploie une ingénierie pédagogique et accompagne l’équipe à créer les contenus et
supports nécessaires. Les coordinations pédagogiques, les livrets d’accueil des stagiaires seront créés ainsi que les
plannings pédagogiques et les jurys d’évaluation déterminés à cette étape là. Pour l’ensemble de ces actions, il est
prévu d’abord une ingénierie française à destination des structures francophones puis une adaptation espagnole. Enfin,
après sélection et recrutement des stagiaires localement par les acteurs, les formations pourront être testées en France
et en Espagne. Cette partie (4.2) démarre peu après le démarrage de la partie conception (4.1).

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P5 - 05/01/2028 - 05/07/2028

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
Formation : livret Stagiaire, équipe pédagogique et rétroplanning de la formation

BRÈVE DESCRIPTION
Le livret stagiaire = les éléments clés de la formation ; l’équipe pédagogique = tous les intervenants et fonctions
supports ; le rétroplanning = séquençage organisé dans le temps et les espaces.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P5 - 05/01/2028 - 05/07/2028

Activité 4.3

DESCRIPTION
Déploiement d'un module test de formation en éco-conception et économie circulaire auprès d'acteurs industriels
transfrontaliers

DESCRIPTION
Dans le cadre du développement des activités de formation éco-conception et économie circulaire adaptées aux acteurs
transfrontaliers de la filière du mobilier professionnel, Valdelia et HABIC en lien avec le RNRR testeront un module de
formation auprès de fabricants ou distributeurs volontaires de part et d’autre de la frontière. Le module test élaboré
dans le cadre du 4.3 sera créé spécifiquement pour répondre aux problématiques transfrontalières et compatibles aux
spécificités nationales. Une partie des modules d’accompagnement travaillés en amont, selon l’avancement des
industriels sur les sujets d’éco-conception ou d’économie circulaire, seront mis en place prioritairement avec les
entreprises associées d’HABIC. Les partenaires du réemploi solidaire AIMA et Emaús seront impliqués dans le cadre de
ces parcours pour un échange de savoir-faire, connaissances entre acteurs lucratifs et de l’ESS et pousser à la
coopération en complémentarité des activités sur la zone transfrontalière.

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P4 - 04/07/2027 - 04/01/2028

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
Module de formation à l’éco-conception et l’économie circulaire d’acteurs industriels du secteur du mobilier
professionnel transfrontalier.

BRÈVE DESCRIPTION
Formation en éco-conception et économie circulaire pour les acteurs du mobilier professionnel transfrontalier ; retour
d’expérience et préconisations sur ces parcours dédiés suite à leur réalisation.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Activité 4.4

DESCRIPTION
Analyse, retours d’expérience et réajustements de la formation suite à sa mise en pratique
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DESCRIPTION
Après expérimentation et déploiement, il s’agit ici de revenir sur les déroulés, d’assimiler tout ce qui s’est passé durant
la formation et de réajuster possiblement les différentes composantes. C’est à ce moment-là qu'il peut être envisagé
d’entamer une démarche de dépôt de certification. En tout état de cause, il est primordial de documenter les premières
cohortes afin de pouvoir établir d’éventuelles préconisations, un livret d'accompagnement voire un programme
d'accompagnement au déploiement en vue de l’essaimage.

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P5 - 05/01/2028 - 05/07/2028

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
Compte rendu et évaluation de la formation. Livret de recommandations. REAC et référentiel d’évaluation définitif.

BRÈVE DESCRIPTION
REAC définitif et final et programme d'accompagnement au déploiement et à l'essaimage

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Action 5 - Puesta en marcha de Proyectos Pilotos : Experimentación de Nuevas Actividades
Solidarias de Reutilización en el Espacio Transfronterizo / Mise en place de Projets Pilotes :
Expérimentation de Nouvelles Activités de Réemploi Solidaire dans la Zone Transfrontalière

TITRE DE L’ACTION
Puesta en marcha de Proyectos Pilotos : Experimentación de Nuevas Actividades Solidarias de Reutilización en el
Espacio Transfronterizo / Mise en place de Projets Pilotes : Expérimentation de Nouvelles Activités de Réemploi Solidaire
dans la Zone Transfrontalière

ENTITÉ PARTENAIRE RESPONSABLE DE L’ACTION
-

OBJECTIF DE L’ACTION (RÉALISTE, RÉALISABLE ET MESURABLE)
Développer le réemploi durablement en créant une activité innovante de réemploi solidaire de mobilier professionnel en
Espagne et en ouvrant des boutiques solidaires pour mailler le territoire rural en France. Un suivi du pilote français
assurera sa réplicabilité sur d’autres territoires.

BRÈVE DESCRIPTION DE L’ACTION INCLUANT LA MANIÈRE DONT SERONT IMPLIQUÉES LES ENTITÉS
PARTENAIRES (QUI FERA QUOI)
Cette action est co-pilotée par AIMA et Emaús. En s’appuyant sur les actions 3 et 4 et le partage d’expérience mutuel,
cette action 5 a pour but d’expérimenter de nouvelles activités circulaires et solidaires pour développer de façon
durable le réemploi sur notre territoire transfrontalier. Dans l’activité 5.1, Emaús met en place une activité innovante en
Espagne : le réemploi solidaire et inclusif de mobilier professionnel. Après avoir réaménagé les infrastructures
existantes, Emaús s’appuie sur les réseaux et sur l’expertise de AIMA, HABIC et Valdelia pour développer ce nouveau
flux de réemploi, de la collecte à la vente. Dans l’activité 5.2, AIMA ouvre trois boutiques solidaires en zone rurale,
calquées sur le modèle des Ekoshops déployés par Emaús du côté espagnol. Leur déploiement est enrichi grâce aux
conseils du RNRR d’après les études menées dans l’action 3. Enfin, l’activité 5.3 assurée par le RNRR permet de suivre la
mise en œuvre de ces pilotes, d’aider AIMA et Emaús à adopter une démarche d’amélioration continue et de comprendre
les facteurs clés de réussite en vue de la réplicabilité du pilote. Pour y parvenir, ils s’appuient sur les domaines
d’expertise respectifs de tous les membres du consortium. Le livrable de cette activité permettront à des porteurs de
projet de créer des lieux et des activités similaires, afin de développer l’économie circulaire et solidaire sur d’autres
territoires.

INDIQUER LE LIEU OU L’ACTION VA ETRE DEVELOPPEE
Les projets pilotes sont développés chez AIMA dans les Pyrénées Atlantiques et chez Emaús en Euskadi.

INDIQUER LE POURCENTAGE DU BUDGET DÉDIÉ À L'ACTION
41 %

INDIQUEZ COMBIEN D’INVESTISSEMENTS PRODUCTIFS/INFRASTRUCTURES CONTIENT CETTE ACTION
4
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Investissements productifs ou des infrastructures 1

NOM DE L’INVESTISSEMENT
Rénovation du centre de traitement à Urnieta pour l'adapter à l'activité de réemploi de mobilier professionnel

ENTITÉ(S) SOCIAL/AUX QUI RÉALISE(NT) L’INVESTISSEMENT
B20615852-0

PÉRIODE DE DÉBUT
P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

PÉRIODE DE LIVRAISON PRÉVU
P4 - 04/07/2027 - 04/01/2028

LA RÉALISATION D’UNE ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL EST-ELLE REQUISE?
Non

DANS QUEL ÉTAT SE TROUVE L’ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL?

DÉCISION DE L’ORGANISME ENVIRONNEMENTAL
-

ÉVALUATION DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE PRÉVUS DEVRA ÊTRE FOURNIE
-

JUSTIFICATION
Le centre de traitement d'Urnieta n'est actuellement pas adapté à la nouvelle activité de réemploi de mobilier
professionnel. Il faut définir l'aménagement, définir les postes de travail, acheter le matériel de travail nécessaire, etc.
Par conséquent, des investissements seront réalisés pour l'amélioration des infrastructures (murs, installations, etc.) et
des équipements nécessaires (racks de stockage dédiés, matériel de manutention, etc.).

RISQUES LIÉS À L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION DE L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION JOINTE DE L’INVESTISSEMENT
-

Emplacement de l’investissement
ADRESSE SPÉCIFIQUE OÙ SE SITUERA L’INVESTISSEMENT
Polígono Igarategi nº 40, Diseminado, 15. 20130 Urnieta

PAYS
España

RÉGION
Noreste - País Vasco

CODES NUTS3
Gipuzkoa

S’AGIT-IL D’UN EMPLACEMENT SITUÉ DANS LE RÉSEAU NATURA 2000?
Non

SÉLECTIONNEZ DANS LE MENU DÉROULANT LE(S) CODE(S) DU RÉSEAU NATURA 2000.
Propriété
QUI DÉTIENT LA PROPRIÉTÉ DU LIEU OÙ SE SITUE L’INVESTISSEMENT?
Urnieta : Professionnel privé : Industrialdeak Igerategi SL

QUI CONSERVERA LA PROPRIÉTÉ DE L’INVESTISSEMENT À LA FIN DU PROJET?
Emaus Gipuzkoa

QUI SE CHARGERA DU MAINTIEN DE L’INVESTISSEMENT ? COMMENT CELA SERA-T-IL MENÉ À BIEN?
Emaus Gipuzkoa prendra en charge le maintien de l'investissement via des prestataires externes si nécessaire.

INDIQUEZ LA MANIÈRE DONT LA DURABILITÉ FINANCIÈRE DE L’INFRASTRUCTURE OU DE L’INVESTISSEMENT
PRODUCTIF SERA GARANTIE.
Emaus Gipuzkoa dispose d’autres canaux de financement pour les investissements qui cofinanceront l’infrastructure et
auront des fonds à travers ses activités de ventes régulières.
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Investissements productifs ou des infrastructures 2

NOM DE L’INVESTISSEMENT
Travaux de rénovation et d'aménagement de la boutique solidaire - Mourenx

ENTITÉ(S) SOCIAL/AUX QUI RÉALISE(NT) L’INVESTISSEMENT
508544715-00024

PÉRIODE DE DÉBUT
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

PÉRIODE DE LIVRAISON PRÉVU
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

LA RÉALISATION D’UNE ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL EST-ELLE REQUISE?
Non

DANS QUEL ÉTAT SE TROUVE L’ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL?

DÉCISION DE L’ORGANISME ENVIRONNEMENTAL
-

ÉVALUATION DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE PRÉVUS DEVRA ÊTRE FOURNIE
-

JUSTIFICATION
AIMA développe 3 boutiques solidaires en zone rurale dans le cadre des activités de l'action 5 (expérimentation et
projets pilotes). Elle est actuellement en discussion avec la commune de Mourenx pour la recherche de locaux, qui
seront soient mis à disposition, soit loués, soit achetés, les modalités dépendront de la situation. Ces locaux devront
être rénovés afin de pouvoir accueillir la boutique solidaire : rénovation globale, aménagement intérieur, etc.

RISQUES LIÉS À L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION DE L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION JOINTE DE L’INVESTISSEMENT
-

Emplacement de l’investissement
ADRESSE SPÉCIFIQUE OÙ SE SITUERA L’INVESTISSEMENT
Mourenx

PAYS
France

RÉGION
Nouvelle-Aquitaine - Aquitaine

CODES NUTS3
Pyrénées-Atlantiques

S’AGIT-IL D’UN EMPLACEMENT SITUÉ DANS LE RÉSEAU NATURA 2000?
Non

SÉLECTIONNEZ DANS LE MENU DÉROULANT LE(S) CODE(S) DU RÉSEAU NATURA 2000.
Propriété
QUI DÉTIENT LA PROPRIÉTÉ DU LIEU OÙ SE SITUE L’INVESTISSEMENT?
Nous ne savons pas encore

QUI CONSERVERA LA PROPRIÉTÉ DE L’INVESTISSEMENT À LA FIN DU PROJET?
AIMA

QUI SE CHARGERA DU MAINTIEN DE L’INVESTISSEMENT ? COMMENT CELA SERA-T-IL MENÉ À BIEN?
AIMA, à la fois à travers un salarié en interne qui est en charge de l'atelier et des opérations de maintenance interne et
des prestataires externes du bâtiment si besoin est.

INDIQUEZ LA MANIÈRE DONT LA DURABILITÉ FINANCIÈRE DE L’INFRASTRUCTURE OU DE L’INVESTISSEMENT
PRODUCTIF SERA GARANTIE.
AIMA a pour objectif de rendre cette boutique solidaire durable et pérenne dans le temps et s'engage donc à en assurer
sa durabilité financière.
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Investissements productifs ou des infrastructures 3

NOM DE L’INVESTISSEMENT
Travaux de rénovation et d'aménagement de la boutique solidaire - Hasparren

ENTITÉ(S) SOCIAL/AUX QUI RÉALISE(NT) L’INVESTISSEMENT
508544715-00024

PÉRIODE DE DÉBUT
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

PÉRIODE DE LIVRAISON PRÉVU
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

LA RÉALISATION D’UNE ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL EST-ELLE REQUISE?
Non

DANS QUEL ÉTAT SE TROUVE L’ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL?

DÉCISION DE L’ORGANISME ENVIRONNEMENTAL
-

ÉVALUATION DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE PRÉVUS DEVRA ÊTRE FOURNIE
-

JUSTIFICATION
AIMA développe 3 boutiques solidaires en zone rurale dans le cadre des activités de l'action 5 (expérimentation et
projets pilotes). Elle est actuellement en discussion avec la commune d'Hasparren pour la recherche de locaux, qui
seront soient mis à disposition, soit loués, soit achetés, les modalités dépendront de la situation. Ces locaux devront
être rénovés afin de pouvoir accueillir la boutique solidaire : rénovation globale, aménagement intérieur, etc.

RISQUES LIÉS À L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION DE L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION JOINTE DE L’INVESTISSEMENT
-

Emplacement de l’investissement
ADRESSE SPÉCIFIQUE OÙ SE SITUERA L’INVESTISSEMENT
Hasparren

PAYS
France

RÉGION
Nouvelle-Aquitaine - Aquitaine

CODES NUTS3
Pyrénées-Atlantiques

S’AGIT-IL D’UN EMPLACEMENT SITUÉ DANS LE RÉSEAU NATURA 2000?
Non

SÉLECTIONNEZ DANS LE MENU DÉROULANT LE(S) CODE(S) DU RÉSEAU NATURA 2000.
Propriété
QUI DÉTIENT LA PROPRIÉTÉ DU LIEU OÙ SE SITUE L’INVESTISSEMENT?
Nous ne savons pas encore

QUI CONSERVERA LA PROPRIÉTÉ DE L’INVESTISSEMENT À LA FIN DU PROJET?
AIMA

QUI SE CHARGERA DU MAINTIEN DE L’INVESTISSEMENT ? COMMENT CELA SERA-T-IL MENÉ À BIEN?
AIMA, à la fois à travers un salarié en interne qui est en charge de l'atelier et des opérations de maintenance interne et
des prestataires externes du bâtiment si besoin est.

INDIQUEZ LA MANIÈRE DONT LA DURABILITÉ FINANCIÈRE DE L’INFRASTRUCTURE OU DE L’INVESTISSEMENT
PRODUCTIF SERA GARANTIE.
AIMA a pour objectif de rendre cette boutique solidaire durable et pérenne dans le temps et s'engage donc à en assurer
sa durabilité financière.
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Investissements productifs ou des infrastructures 4

NOM DE L’INVESTISSEMENT
Travaux de rénovation et d'aménagement de la boutique solidaire - Mauléon

ENTITÉ(S) SOCIAL/AUX QUI RÉALISE(NT) L’INVESTISSEMENT
508544715-00024

PÉRIODE DE DÉBUT
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

PÉRIODE DE LIVRAISON PRÉVU
P2 - 02/07/2026 - 02/01/2027

LA RÉALISATION D’UNE ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL EST-ELLE REQUISE?
Non

DANS QUEL ÉTAT SE TROUVE L’ÉVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL?

DÉCISION DE L’ORGANISME ENVIRONNEMENTAL
-

ÉVALUATION DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE PRÉVUS DEVRA ÊTRE FOURNIE
-

JUSTIFICATION
AIMA développe 3 boutiques solidaires en zone rurale dans le cadre des activités de l'action 5 (expérimentation et
projets pilotes). Elle est actuellement en discussion avec la commune de Mauléon pour la recherche de locaux, qui
seront soient mis à disposition, soit loués, soit achetés, les modalités dépendront de la situation. Ces locaux devront
être rénovés afin de pouvoir accueillir la boutique solidaire : rénovation globale, aménagement intérieur, etc.

RISQUES LIÉS À L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION DE L’INVESTISSEMENT

DOCUMENTATION JOINTE DE L’INVESTISSEMENT
-

Emplacement de l’investissement
ADRESSE SPÉCIFIQUE OÙ SE SITUERA L’INVESTISSEMENT
Mauléon

PAYS
France

RÉGION
Nouvelle-Aquitaine - Aquitaine

CODES NUTS3
Pyrénées-Atlantiques

S’AGIT-IL D’UN EMPLACEMENT SITUÉ DANS LE RÉSEAU NATURA 2000?
Non

SÉLECTIONNEZ DANS LE MENU DÉROULANT LE(S) CODE(S) DU RÉSEAU NATURA 2000.
Propriété
QUI DÉTIENT LA PROPRIÉTÉ DU LIEU OÙ SE SITUE L’INVESTISSEMENT?
Nous ne savons pas encore

QUI CONSERVERA LA PROPRIÉTÉ DE L’INVESTISSEMENT À LA FIN DU PROJET?
AIMA

QUI SE CHARGERA DU MAINTIEN DE L’INVESTISSEMENT ? COMMENT CELA SERA-T-IL MENÉ À BIEN?
AIMA, à la fois à travers un salarié en interne qui est en charge de l'atelier et des opérations de maintenance interne et
des prestataires externes du bâtiment si besoin est.

INDIQUEZ LA MANIÈRE DONT LA DURABILITÉ FINANCIÈRE DE L’INFRASTRUCTURE OU DE L’INVESTISSEMENT
PRODUCTIF SERA GARANTIE.
AIMA a pour objectif de rendre cette boutique solidaire durable et pérenne dans le temps et s'engage donc à en assurer
sa durabilité financière.
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Activités

Activité 5.1

DESCRIPTION
Développement du projet pilote en Espagne : création d’une nouvelle activité de réemploi solidaire de mobilier
professionnel au sein d’Emaús

DESCRIPTION
L'objectif est de lancer le réemploi de mobilier professionnel au centre d'Urnieta. Pour cela un nouvel aménagement sera
défini, ainsi que l’achat d’équipements de travail, d’outils et de matériels nécessaires à sa mise en œuvre, un ERP sera
mis en place pour assurer la traçabilité de la chaîne de production et un CRM sera créé en tant que base de données
clients et fournisseurs. Des actions seront mises en place pour assurer la collecte de mobilier professionnel, et l'équipe
logistique sera dotée d'une flotte pour les nouveaux flux de collecte qui seront mis en place. De plus, l'espace de
formation d'Irun et d'Arrasate seront adaptés pour réaliser des activités de formation liées au réemploi de mobiliers
professionnels.

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
Mémoire technique du projet pilote

BRÈVE DESCRIPTION
Mémoire descriptif des actions réalisées et photos à l'appui

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Activité 5.2

DESCRIPTION
Développement du projet pilote en France : création de nouvelles boutiques solidaires en zone rurale pour mailler le
territoire

DESCRIPTION
Dans cette activité, sur le modèle des Ekoshops d’Emaús, AIMA ouvre des boutiques solidaires dans trois Petites Villes
de Demain (PVD) des Pyrénées-Atlantiques : Hasparren, Mauléon, Mourenx, afin de mailler le territoire rural. Au moment
du dépôt du dossier des premiers échanges ont déjà eu lieu avec les mairies des communes identifiées pour la recherche
de locaux. Un aménagement des infrastructures existantes devra avoir lieu afin de les transformer en locaux adaptés
pour le concept des boutiques solidaires. Pour structurer l’activité, un coordinateur à temps plein sera embauché pour
chaque boutique. Des formations auront lieu ainsi que de la communication et la rédaction de procédures, le tout
accompagné par Emaús et le RNRR. Enfin, des événements pour le lancement officiel des boutiques seront organisés, au
moment de leur ouverture. Une fois ouvertes, les coordinateurs seront chargés de la gestion quotidienne des boutiques,
en lien avec les équipes déjà existantes chez AIMA.

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P1 - 01/01/2026 - 01/07/2026

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
Mémoire technique du projet pilote

BRÈVE DESCRIPTION
Mémoire descriptif des boutiques solidaires qui seront ouvertes et photos à l’appui.

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

Activité 5.3
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DESCRIPTION
Suivi et validation du projet pilote français en vue de sa réplication

DESCRIPTION
Le RNRR va apporter un accompagnement à AIMA dans le suivi de son projet pilote. L’objectif est de l’accompagner afin
d’en ressortir des bonnes pratiques et des recommandations, en utilisant notamment le modèle des Ekoshops d’Emaus.
Dans le but que les résultats du pilote soient améliorés et transférables à d’autres territoires, les facteurs de succès et
les obstacles potentiels seront identifiés, en mettant l’accent sur l’aspect territorial du pilote, pour l’élaboration de
lignes directrices. A travers l'essaimage, le réemploi solidaire se développe, rendant les produits récupérés plus
accessibles à tous, et ainsi faire bénéficier d'autres territoires du développement du réemploi solidaire.

PÉRIODE DE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ
P3 - 03/01/2027 - 03/07/2027

PÉRIODE DE FIN DE L’ACTIVITÉ
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

LIVRABLE
NOM DU LIVRABLE
Note de synthèse de lignes directrices pour faciliter la réplicabilité et l'adaptation sur d'autres territoires

BRÈVE DESCRIPTION
Lignes directrices pour faciliter la duplication : bonnes pratiques et recommandations issus de l'accompagnement du
pilote français par le RNRR

PÉRIODE PRÉVUE DE LIVRAISON
P6 - 06/07/2028 - 01/01/2029

C6 - OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX

C6.1 Contribution aux objectifs environnementaux

VOTRE PROJET CONTRIBUE-T-IL AUX OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX ?
Oui

OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL
-L’économie circulaire, en particulier la prévention et le recyclage des déchets, favorisant l’efficacité dans l’utilisation
des matériaux et l’utilisation directe ou indirecte des ressources naturelles, telles que les sources d’énergie non
renouvelables, les matières premières, l’eau ou le sol

JUSTIFICATION
Le projet RING contribue totalement à l’objectif environnemental d’économie circulaire : en ayant pour objectif de
promouvoir le réemploi solidaire notamment de mobilier professionnel (collecte, valorisation, sensibilisation et vente) ;
en réalisant des études (action 3) et des formations (action 4) afin que cela puisse se démocratiser partout en France,
en Espagne et en Europe ; en faisant la promotion du don de mobilier plutôt que la mise en benne et ainsi réduire les
déchets ; en faisant la promotion de l’achat de seconde vie plutôt que du neuf et ainsi réduire l’extraction de matières
premières ; en travaillant sur l’écoconception et les pistes de fabrication à base de meubles et matériaux déjà existants
plutôt que d’utiliser du neuf. Le projet développe ainsi une gestion solidaire et durable des ressources sur notre
territoire transfrontalier. L’économie circulaire a aussi un impact positif sur la réduction des gaz à effets de serre.

C7 - INDICATEURS

C7.1 Indicateur de réalisation
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Code
indicateur

Indicateur
de

réalisation

Unité
de

mesure

Quantification
de la portée
attendue de
l’indicateur

de réalisation
sélectionné
par le projet

Valeur objectif
attendue pour

tous les
projets

approuvés au
cours de la
période de

programmation
2021-2027
pour cet

indicateur de
réalisation

Quelles
actions

contribueront
à cette
portée?

Décrivez en
quoi

consiste la
contribution

à
l’indicateur

de
réalisation

Quelle
documentation
fournirez-vous
pour justifier
le respect de

la portée
attendue de

l’indicateur de
réalisation
sélectionné

par le projet?

Délai de
livraison de la
documentation

justifiant le
périmètre de

l’indicateur de
réalisation

RCO 116
RCO 116 -
Solutions
élaborées
conjointement

Nombre de
solutions 2 14

Reforzar la
Economía
Circular y
Solidaria
Transfronteriza :
Contexto e
Identificación de
Buenas
Prácticas /
Renforcer
l'Économie
Circulaire et
Solidaire
Transfrontalière
: Contexte et
Identification de
Bonnes
Pratiques
Diseño,
Despliegue y
Resultados de
una Formación
Transfronteriza
Replicable sobre
la Reutilización
del Mobiliario
Profesional /
Conception,
Déploiement et
Retours
d’expérience
d’une Formation
Transfrontalière
Duplicable sur le
Réemploi de
Mobilier
Professionnel
Puesta en
marcha de
Proyectos
Pilotos :
Experimentación
de Nuevas
Actividades
Solidarias de
Reutilización en
el Espacio
Transfronterizo /
Mise en place de
Projets Pilotes :
Expérimentation
de Nouvelles
Activités de
Réemploi
Solidaire dans la
Zone
Transfrontalière

Le
déploiement
des projets
pilotes en
France et en
Espagne est
une solution
qui est
élaborée
conjointement
avec
l’ensemble du
consortium à
travers le
travail de
préparation et
les travaux
qui seront
réalisés dans
les actions 3
& 4
précédentes.

Les comptes-
rendus des
réunions du
consortium, des
comités de suivi
et techniques et
de la
coordination
opérationnelle
qui travaillent
sur les projets
pilotes, et les
outils de travail
sur la mise en
place des ces
pilotes (plan
d’action,...).

6

C7.2 Indicateur de résultant
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Code
indicateur

Indicateur
de

résultant

Unité
de

mesure

Quantification
de la portée
attendue de
l’indicateur
de résultats
sélectionné
par le projet

Valeur objectif
attendue pour

tous les
projets

approuvés
dans la période

de
programmation

2021-2027
pour cet

indicateur de
résultat

Décrivez en
quoi

consiste la
contribution

à
l’indicateur

de
réalisation

Quelle
documentation
contribuera à

justifier la
conformité à

la portée
attendue de

l’indicateur de
résultats

sélectionné
par le projet?

Période de
livraison de la
documentation
de justification

de la portée
du résultat

livrable

RCR 79

RCR 79 -
Stratégies et
plans d’action
communs
adoptés par
des
organisations

Nombre de
stratégies
ou plans
d'action

2 19

Afin de mener
à bien le
déploiement
des deux
projets pilotes
en France et
en Espagne,
les stratégies
et plan
d’actions liés
qui seront mis
en place
seront
élaborés
conjointement
au sein du
consortium en
s’appuyant
sur les
travaux des
actions 3 et 4.

Comme
précédemment
et avec les
livrables des
actions 3.3
(rapport sur
l’échange de
bonnes
pratiques et la
conception de
nouvelles
activités
circulaires et
solidaires) et 5.3
(lignes
directrices pour
faciliter la
réplication du
projet pilote
français)

6

C8 - CALENDRIER
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Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 Période 6

ACTION 1 : Gestion       
Activité 1.1 Gestion administrative, coordination et communication interne du projet, suivi,
évaluation et gestion des incidents       

Livrable activité 1.1 Documentation justificative des réunions

Activité 1.2 Gestion financière : déclaration de dépenses, demandes de remboursement,
contrôles/audits       

Livrable activité 1.2. Déclaration de dépenses et demandes de remboursement dans les termes
indiqués par le Programme

Activité 1.3 Gestion du Plan d’action : rapports d’avancement, livrables et indicateurs       

Livrable activité 1.3. Documentation justificative dans les termes indiqués par le Programme

ACTION 2 : Communication       

Activité 2.1 Respect des obligations de communication du Programme       

Livrable 2.1.1 Justificatif de l’inclusion de la description du projet sur le site Web officiel de chacune des
entités partenaires, ou sur leurs réseaux sociaux (obligatoire)      

Livrable 2.1.2 Justificatif de la mise en place d’une affiche d’une taille minimale A3 dans un lieu
facilement visible pour le public dans toutes les entités partenaires (obligatoire)      

Livrable 2.1.3 En cas d’infrastructures, preuve de la mise en place d’une plaque ou d’un panneau
informatif permanent et visible pour le public pour tout(e) infrastructure, ouvrage ou achat
d’équipements (obligatoire)

     

Livrable 2.1.4 Plan de communication (fortement recommandé)      

Livrable 2.1.5 Communication en ligne du projet : site Web du projet et réseaux sociaux (fortement
recommandé)      

Livrable 2.1.6 Preuve de la réalisation d’un évènement de communication avant la fin du projet
(fortement recommandé)      

Livrable 2.1.7 Communiqués de presse et relation avec les médias (fortement recommandé)      

Livrable 2.1.8 Newsletter (fortement recommandé)      

Livrable 2.1.9 Vidéos et images du projet (fortement recommandé)      
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Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 Période 6

Livrable 2.1.10 Événement final de présentation des résultats (fortement recommandé)      

Activité 2.2. Autres activités de communication propres au projet       

Livrable 2.2 Compilation d’autres activités de communication propres au projet      

ACTION 3: Reforzar la Economía Circular y Solidaria Transfronteriza : Contexto
e Identificación de Buenas Prácticas / Renforcer l'Économie Circulaire et
Solidaire Transfrontalière : Contexte et Identification de Bonnes Pratiques

      

Activité 3.1. Observations du cadre normatif et législatif du secteur du mobilier
professionnel dans la zone transfrontalière (Europe, France, Espagne)       

Livrable activité 3.1. Note sur l'analyse normative et réglementaire de la filière du mobilier
professionnel sur la zone transfrontalière      

Activité 3.2. Etude de l'écosystème de l’économie circulaire du mobilier professionnel dans
la zone transfrontalière (France, Espagne)       

Livrable activité 3.2. Diagnostic organisationnel et opérationnel filière du mobilier professionnel :
activités, parties prenantes et besoins pour une économie circulaire et solidaire transfrontalière      

Activité 3.3. Échange d'expériences entre deux entités du secteur de l'économie circulaire
et solidaire pour la conception et mise en place de nouvelles activités circulaires et
solidaires

      

Livrable activité 3.3. Note sur l'échange de bonnes pratiques et la conception de nouvelles activités
circulaires et solidaires pour AIMA et Emaús      

ACTION 4: Diseño, Despliegue y Resultados de una Formación Transfronteriza
Replicable sobre la Reutilización del Mobiliario Profesional / Conception,
Déploiement et Retours d’expérience d’une Formation Transfrontalière
Duplicable sur le Réemploi de Mobilier Professionnel

      

Activité 4.1. Conception, déploiement et retours d’expérience d’une formation
transfrontalière duplicable sur le réemploi de mobilier professionnel et l'éco-conception.       

Livrable activité 4.1. REAC      

Activité 4.2. Déploiement de la formation élaborée dans nos deux structures du territoire :
AIMA et Emaús       

Livrable activité 4.2. Formation : livret Stagiaire, équipe pédagogique et rétroplanning de la formation      

Activité 4.3. Déploiement d'un module test de formation en éco-conception et économie
circulaire auprès d'acteurs industriels transfrontaliers       
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Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 Période 6

Livrable activité 4.3. Module de formation à l’éco-conception et l’économie circulaire d’acteurs
industriels du secteur du mobilier professionnel transfrontalier.      

Activité 4.4. Analyse, retours d’expérience et réajustements de la formation suite à sa mise
en pratique       

Livrable activité 4.4. Compte rendu et évaluation de la formation. Livret de recommandations. REAC et
référentiel d’évaluation définitif.      

Rénovation des espaces de formations (Irún et Arrasate)   

ACTION 5: Puesta en marcha de Proyectos Pilotos : Experimentación de Nuevas
Actividades Solidarias de Reutilización en el Espacio Transfronterizo / Mise en
place de Projets Pilotes : Expérimentation de Nouvelles Activités de Réemploi
Solidaire dans la Zone Transfrontalière

      

Activité 5.1. Développement du projet pilote en Espagne : création d’une nouvelle activité
de réemploi solidaire de mobilier professionnel au sein d’Emaús       

Livrable activité 5.1. Mémoire technique du projet pilote      

Activité 5.2. Développement du projet pilote en France : création de nouvelles boutiques
solidaires en zone rurale pour mailler le territoire       

Livrable activité 5.2. Mémoire technique du projet pilote      

Activité 5.3. Suivi et validation du projet pilote français en vue de sa réplication       

Livrable activité 5.3. Note de synthèse de lignes directrices pour faciliter la réplicabilité et l'adaptation
sur d'autres territoires      

Rénovation du centre de traitement à Urnieta pour l'adapter à l'activité de réemploi de
mobilier professionnel   

Travaux de rénovation et d'aménagement de la boutique solidaire - Mourenx      

Travaux de rénovation et d'aménagement de la boutique solidaire - Hasparren      

Travaux de rénovation et d'aménagement de la boutique solidaire - Mauléon      

Indicateur de réalisation      

Indicateur de résultat      
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C9 - DNSH

C9.1 Principe de «ne pas causer un dommage significatif» (DNSH)

CONFIRMER QUE LES ACTIVITÉS DU PROJET (SI LA RÉPONSE EST AFFIRMATIVE, ON CONSIDÈRE QU’IL N’Y A PAS
DE DÉGÂTS SIGNIFICATIFS ET QUE, PAR CONSÉQUENT, LE PRINCIPE DNSH EST RESPECTÉ):
ILS NE CAUSENT PAS DE PRÉJUDICE SIGNIFICATIF AUX OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX SUIVANTS, AU SENS DE
L’ARTICLE 17 DU RÈGLEMENT (UE) 2020/852 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL, DU 18 JUIN 2020,
CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT D’UN CADRE VISANT À FACILITER LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
INVESTISSEMENTS ET PAR LESQUELS LE RÈGLEMENT (UE) 2019/2088 EST MODIFIÉ:
1. ATTÉNUATION DU CHANGEMENT CLIMATIQUE
2. ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
3. UTILISATION DURABLE ET PROTECTION DES RESSOURCES HYDRIQUES ET MARINES
4. L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE, Y COMPRIS LA PRÉVENTION ET LE RECYCLAGE DES DÉCHETS
5. PRÉVENTION ET CONTRÔLE DE LA CONTAMINATION DE L’ATMOSPHÈRE, DE L’EAU OU DU SOL
6. PROTECTION ET RESTAURATION DE LA BIODIVERSITÉ ET DES ÉCOSYSTÈMES
Oui

SI VOTRE PROJET CONTIENT UN INVESTISSEMENT PRODUCTIF/UNE INFRASTRUCTURE, DÉCRIVEZ LA MANIÈRE
DONT VOUS ASSUREZ QUE CETTE INTERVENTION MATÉRIELLE N’ENTRAÎNERA PAS DE PRÉJUDICE SIGNIFICATIF
SUR L’UN DES SIX OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX ET CLIMATIQUES INDIQUÉS DANS L’ARTICLE 17 DU
RÈGLEMENT (UE) 2020/852 DE TAXONOMIE
Les investissements servent à l’aménagement et à la rénovation d’infrastructures déjà existantes. Ils ont pour objectif
de développer l’économie circulaire et solidaire et la gestion responsable des ressources. Côté français ces
infrastructures sont des boutiques solidaires de matériel de seconde vie. Côté espagnol, ces infrastructures sont des
salles de formation, des boutiques solidaires et une plateforme logistique. Ils n'entraînent pas de préjudice sur les
autres points susnommés.

C10 - LONG TERME

C10.1 Appropriation

DÉCRIVEZ QUI GARANTIRA LE SOUTIEN FINANCIER ET INSTITUTIONNEL AUX PRODUITS/RÉSULTATS RÉALISÉS
PAR LE PROJET, ET EXPLIQUEZ COMMENT CES PRODUITS/RÉSULTATS SERONT INTÉGRÉS DANS LE TRAVAIL DES
ENTITÉS PARTENAIRES
Les produits/résultats du projet RING sont de différents types : des livrables “papier” (études) ; du “transfert de
connaissances/compétences” (formation) ; des produits “matériels” (points de ventes solidaires). La partie études sera
diffusée aux institutions que cela pourra intéresser, notamment les pouvoirs publics, qui pourront s’appuyer dessus
pour l’adaptation d’un cadre légal facilitant la gestion responsable des ressources. Les acteurs de terrain pourront aussi
se l’approprier pour la mise en œuvre des filières REP (Responsabilité Elargie du Producteur) notamment en Espagne, et
via HABIC qui pourra aider à développer l’écoconception pour le mobilier professionnel, afin d’adopter une démarche
responsable dès la production. Le volet formation sera formalisé grâce à l’action du RNRR et de Valdelia : il bénéficiera
aux membres du consortium qui sont acteurs du réemploi, et au-delà puisqu’il s’agira de programmes de formation
réalisables partout et pour tous. Enfin, les points de ventes solidaires portés pas AIMA et Emaús ont un modèle
économique qui s’autofinance en partie grâce aux ventes réalisées et seront donc implantés de manière durable sur leur
territoire. Nous avons impliqué dans le projet différents partenaires institutionnels afin de nous soutenir dans la mise en
oeuvre des différentes actions, de nous aider dans la communication autour du projet et dans la diffusion de ses
résultats : la région Nouvelle-Aquitaine et Occitanie, le département des Pyrénées-Atlantique et de Haute-Garonne, la
CRESS de Nouvelle-Aquitaine, la CAPB, le réseau ReNAITRe, la diputacion de Gipuzkoa, le réseau AERESS. Par leur
participation en tant que partenaires associés, ils nous garantissent leur soutien institutionnel et souhaitent accéder
aux produits et résultats de notre projet afin de pouvoir le dupliquer ailleurs sur leurs territoires respectifs et d'en faire
bénéficier d’autres porteurs de projets et structures existantes ou futures.

C10.2 Durabilité

UNE PARTIE DES PRODUITS/RÉSULTATS DEVRAIT POUVOIR ÊTRE UTILISÉE PAR LES GROUPES CIBLES, LES
ENTITÉS PARTENAIRES DU PROJET APRÈS LA FIN DU PROJET, POUR QU’ILS AIENT UN EFFET DURABLE SUR LE
TERRITOIRE ET LA POPULATION. VEUILLEZ DÉCRIRE COMMENT CET ASPECT SERA ATTEINT ET PAR QUI
Les pilotes mises en place dans l’action 5 sont des lieux de ventes physiques qui seront durables et à destination de
toute la population, tant particuliers que professionnels. Les collaborations mises en place dans le cadre du projet RING
auront pour objectif d’être elles aussi durables, à la fois pour les membres du consortium, mais aussi pour les
partenaires associés et pour les acteurs qui gravitent autour du projet. Les collaborations qui existaient préalablement
au démarrage du projet ne seront que renforcées par le projet RING. Nous avons intégré dans le projet RING une
démarche d’amélioration continue dans les actions 4 (formation) et 5 (pilotes). Nous souhaitons en effet que nos actions
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et réalisations soient le plus durables possibles, c'est-à-dire qu’elles soient efficaces sur la durée et qu’elles aient les
moyens de se réajuster au fil du temps. Les actions de communication et de sensibilisation qui seront mises en place
tout au long du projet permettront à RING de se faire connaître, de diffuser des connaissances et bonnes pratiques afin
qu’il soit pris en main par une part la plus importante possible de la population de notre territoire, que ce soit auprès
des particuliers et des professionnels (publics ou privés). Nous avons aussi sollicité les différents partenaires associés
au projet et les avons intégrés pour nous soutenir sur cet aspect-là. Étant eux-mêmes des décideurs publics, ou des
réseaux de l’économie sociale et solidaire, ils utiliseront leurs compétences pour nous aider à construire le projet, à
communiquer autour de celui-ci, à créer des synergies et à diffuser ses résultats. C’est pourquoi l’ensemble du
consortium s’engage à atteindre cet objectif de durabilité, qui plus est dans un projet d’économie circulaire, où la
durabilité est au centre de nos questionnements et de nos actions.

C10.3 Transférabilité

CERTAINS DES RÉSULTATS/PRODUITS DU PROJET POURRAIENT ÊTRE ADAPTÉS OU DÉVELOPPÉS POUR ÊTRE
UTILISÉS PAR D’AUTRES GROUPES CIBLES OU SUR D’AUTRES TERRITOIRES. QUE FERA LE PROJET POUR
S’ASSURER QUE CES RÉSULTATS/PRODUITS SOIENT CONNUS POUR LEUR UTILISATION ULTÉRIEURE ?
L’objectif du consortium à travers RING est de développer l’économie circulaire et solidaire sur la zone transfrontalière,
mais aussi de produire de la matière pour la développer au-delà de nos structures et territoire. L’idée de transférabilité
a été l’ADN du projet. Il s’est construit autour du transfert d’expérience et compétences entre AIMA et Emaús et s’est
ensuite développé en associant d’autres acteurs qui partagent des ambitions communes. Le livrable de l’action 3.1 est
réalisé pour être transmis aux différents décideurs et partenaires institutionnels afin d’être une base pour la mise en
place de la filière REP en Espagne, notamment grâce au transfert d’expériences et de compétences de Valdelia et du
RNRR. Le livrable du 3.2 et partie du 3.3 sont réalisés à destination de tous les acteurs de l’économie circulaire de la
filière du mobilier professionnel afin de pouvoir avoir une vision d’ensemble de l’écosystème existant, et d’avoir des
retours d’expériences concrets pour la mise en place d’activité de réemploi de mobilier professionnel partout en France
et en Espagne, grâce au transfert de connaissances d’AIMA, d’Emaús, d’HABIC, du RNRR et de Valdelia. Les livrables de
l’action 4 (les formations) seront ensuite accessibles à toute personne intéressée et à tout fabricant / distributeur /
aménageur de mobilier professionnel qui souhaite monter en compétences sur ces sujets, partout en France et en
Espagne. Ces formations seront basées sur le transfert de connaissances d’AIMA, d’HABIC, du RNRR et de Valdelia. Elles
seront portées pour diffusion nationale en France par le RNRR et Valdelia dans les années suivantes auprès de leurs
partenaires et adhérents dans le cadre de leurs actions de formations respectives. Plusieurs des partenaires associés au
projet sont particulièrement intéressés par le déploiement des boutiques solidaires en zone rurale : l’idée est en effet de
pouvoir créer un guide pour ce déploiement qui soit adaptable à tout autre territoire.

C10.4 Capitalisation des résultats

DURANT LA PÉRIODE 2021-2027, LE PROGRAMME POCTEFA VA LANCER UN PLAN DE CAPITALISATION QUI EST
LIÉ À LA RÉUTILISATION DES CONNAISSANCES. LES PROJETS DOIVENT OBLIGATOIREMENT COLLABORER À LA
CAPITALISATION DES RÉSULTATS EN PARTICIPANT, PAR EXEMPLE, AUX ACTIONS PROPOSÉES PAR LE
PROGRAMME, EN FOURNISSANT DES INFORMATIONS FAVORISANT LA TRANSFÉRABILITÉ DES RÉSULTATS
(PARAGRAPHE C.10.3) OU EN FAISANT PARTIE D’UNE COMMUNAUTÉ THÉMATIQUE. QUEL ASPECT DE LA
CAPITALISATION ABORDEREZ-VOUS TOUT AU LONG DE VOTRE PROJET ?
Depuis les premières étapes d’élaboration du projet nous avons à cœur que celui-ci soit le plus transférable possible et
de produire des études, formations ou tout autre résultat qui puisse servir à autrui. Nous avons et aurons comme fil
rouge de nos réflexions le fait que les livrables et actions réalisés ne sont pas qu’à destination des membres du
consortium et de la zone transfrontalière du projet, mais à destination de tous. RING a l’ambition de produire des
livrables ayant vocation à être diffusés à d’autres territoires, au-delà de ceux du programme POCTEFA. La capitalisation
des résultats est garantie par la production de connaissances qui seront rendues publiques et diffusées grâce au plan de
communication, par les programmes de formations ouverts à tous, et par des lieux et des activités de réemploi durables
avec des porteurs de projets à disposition pour partager leur savoir-faire. Le consortium travaillera en lien étroit avec
les services du programme POCTEFA en utilisant notamment la plateforme CAPITEFA et en participant aux actions
proposées par le programme autour de la thématique associée au projet (P2 et (vi) Economie Circulaire). Les outils et
méthodes du projet RING seront donc à la disposition de tous, afin qu’un maximum de personnes et structures puissent
s’en saisir, pour leur donner à leur tour une seconde vie ailleurs.
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D - PLAN FINANCEMENT

D1 - Données financières du projet

Plan de financement

Type de
partenaire Nom Pays Coût Total

% du
projet
total

FEDER
POCTEFA

Taux
FEDER

%

%
FEDER
total

Cofinancement
Public

Autofinancement
du partenaire

Taux
d’autofinancement

Entité chef de
file AIMA France

(FR) 764.250,10€ 43,26% 496.762,57€ 65,00% 43,26% 0,00€ 267.487,53€ 35,00%

Entité
partenaire EMAUS España

(ES) 124.330,56€ 7,04% 80.813,32€ 65,00% 7,04% 0,00€ 43.517,25€ 35,00%

Entité
partenaire Valdelia France

(FR) 251.249,29€ 14,22% 163.312,04€ 65,00% 14,22% 0,00€ 87.937,25€ 35,00%

Entité
partenaire

CLUSTER
HABIC

España
(ES) 78.066,18€ 4,42% 50.741,50€ 65,00% 4,42% 0,00€ 27.324,68€ 35,00%

Entité
partenaire MIK España

(ES) 98.963,84€ 5,60% 64.338,55€ 65,01% 5,60% 0,00€ 34.625,30€ 34,99%

Entité
partenaire

EMAUS
GIPUZKOA

España
(ES) 133.405,40€ 7,55% 86.713,00€ 65,00% 7,55% 0,00€ 46.692,41€ 35,00%

Entité
partenaire RNRR France

(FR) 316.201,00€ 17,90% 205.530,65€ 65,00% 17,90% 0,00€ 110.670,35€ 35,00%

Coûts par catégories

Type de
partenaire Nom Pays Coût Total

Personnel
(Coût
Réels)

Coûts
éligibles
restants

de
l'opération
(40% des
frais de

personnel
directs

éligibles)

Coûts de
bureau et

administratifs
(15% du

personnel)

Déplacement
et

Hébergements
(6% du

personnel)

Compétences
et Services
Externes

(Coût Réels)

Equipements
(Coût réels)

Infrastructures
et travaux

(Coût réels)

Entité chef de
file AIMA France

(FR) 764.250,10€ 503.866,67€ 0,00€ 75.580,00€ 30.232,00€ 12.000,00€ 52.571,43€ 90.000,00€

Entité
partenaire EMAUS España

(ES) 124.330,56€ 75.203,77€ 0,00€ 11.280,57€ 4.512,23€ 10.634,00€ 2.700,00€ 20.000,00€

Entité
partenaire Valdelia France

(FR) 251.249,29€ 207.644,04€ 0,00€ 31.146,61€ 12.458,64€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

Entité
partenaire

CLUSTER
HABIC

España
(ES) 78.066,18€ 64.517,50€ 0,00€ 9.677,63€ 3.871,05€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

Entité
partenaire MIK España

(ES) 98.963,84€ 81.788,30€ 0,00€ 12.268,25€ 4.907,30€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

Entité
partenaire

EMAUS
GIPUZKOA

España
(ES) 133.405,40€ 62.290,97€ 0,00€ 9.343,65€ 3.737,46€ 13.500,00€ 28.333,33€ 16.200,00€

Entité
partenaire RNRR France

(FR) 316.201,00€ 198.100,00€ 0,00€ 29.715,00€ 11.886,00€ 76.500,00€ 0,00€ 0,00€
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D2 - Données financières du partenaire

Vue globale des coûts des partenaires

Entité Catégorie % Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

AIMA

Personnel 65,93% 503.866,67€ 18.666,67€ 36.000,00€ 36.000,00€ 103.300,00€ 103.300,00€ 103.300,00€ 103.300,00€
Administration et
bureau 9,89% 75.580,00€ 2.800,00€ 5.400,00€ 5.400,00€ 15.495,00€ 15.495,00€ 15.495,00€ 15.495,00€

Déplacement et
Hébergement 3,96% 30.232,00€ 1.120,00€ 2.160,00€ 2.160,00€ 6.198,00€ 6.198,00€ 6.198,00€ 6.198,00€

Compétences et
services externes 1,57% 12.000,00€ 0,00€ 1.500,00€ 2.500,00€ 1.500,00€ 2.500,00€ 1.500,00€ 2.500,00€

Équipement 6,88% 52.571,43€ 0,00€ 0,00€ 20.571,43€ 0,00€ 16.000,00€ 16.000,00€ 0,00€
Infrastructures et
Travaux 11,78% 90.000,00€ 0,00€ 0,00€ 90.000,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

EMAUS

Personnel 60,49% 75.203,77€ 4.874,69€ 11.721,19€ 11.721,19€ 11.721,19€ 11.721,19€ 11.721,19€ 11.723,13€
Administration et
bureau 9,07% 11.280,57€ 731,20€ 1.758,18€ 1.758,18€ 1.758,18€ 1.758,18€ 1.758,18€ 1.758,47€

Déplacement et
Hébergement 3,63% 4.512,23€ 292,48€ 703,27€ 703,27€ 703,27€ 703,27€ 703,27€ 703,39€

Compétences et
services externes 8,55% 10.634,00€ 0,00€ 1.583,33€ 583,33€ 583,33€ 2.628,00€ 2.628,00€ 2.628,01€

Équipement 2,17% 2.700,00€ 0,00€ 0,00€ 450,00€ 900,00€ 450,00€ 450,00€ 450,00€
Infrastructures et
Travaux 16,09% 20.000,00€ 0,00€ 0,00€ 20.000,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

Valdelia

Personnel 82,64% 207.644,04€ 12.534,84€ 27.657,50€ 33.278,42€ 34.657,50€ 32.657,50€ 33.657,50€ 33.200,78€
Administration et
bureau 12,40% 31.146,61€ 1.880,23€ 4.148,63€ 4.991,76€ 5.198,63€ 4.898,63€ 5.048,63€ 4.980,12€

Déplacement et
Hébergement 4,96% 12.458,64€ 752,09€ 1.659,45€ 1.996,71€ 2.079,45€ 1.959,45€ 2.019,45€ 1.992,05€

Compétences et
services externes 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

Équipement 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€
Infrastructures et
Travaux 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€
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Entité Catégorie % Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

CLUSTER
HABIC

Personnel 82,64% 64.517,50€ 8.800,00€ 11.882,50€ 11.882,50€ 10.720,00€ 8.120,00€ 6.466,25€ 6.646,25€
Administration et
bureau 12,40% 9.677,63€ 1.320,00€ 1.782,38€ 1.782,38€ 1.608,00€ 1.218,00€ 969,94€ 996,94€

Déplacement et
Hébergement 4,96% 3.871,05€ 528,00€ 712,95€ 712,95€ 643,20€ 487,20€ 387,98€ 398,78€

Compétences et
services externes 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

Équipement 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€
Infrastructures et
Travaux 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

MIK

Personnel 82,64% 81.788,30€ 0,00€ 16.388,30€ 27.750,00€ 27.750,00€ 3.050,00€ 3.050,00€ 3.800,00€
Administration et
bureau 12,40% 12.268,25€ 0,00€ 2.458,25€ 4.162,50€ 4.162,50€ 457,50€ 457,50€ 570,00€

Déplacement et
Hébergement 4,96% 4.907,30€ 0,00€ 983,30€ 1.665,00€ 1.665,00€ 183,00€ 183,00€ 228,00€

Compétences et
services externes 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

Équipement 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€
Infrastructures et
Travaux 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

EMAUS
GIPUZKOA

Personnel 46,69% 62.290,97€ 0,00€ 10.381,73€ 10.381,73€ 10.381,73€ 10.381,73€ 10.381,73€ 10.382,32€
Administration et
bureau 7,00% 9.343,65€ 0,00€ 1.557,26€ 1.557,26€ 1.557,26€ 1.557,26€ 1.557,26€ 1.557,35€

Déplacement et
Hébergement 2,80% 3.737,46€ 0,00€ 622,90€ 622,90€ 622,90€ 622,90€ 622,90€ 622,94€

Compétences et
services externes 10,12% 13.500,00€ 0,00€ 2.250,00€ 2.250,00€ 2.250,00€ 2.250,00€ 2.250,00€ 2.250,00€

Équipement 21,24% 28.333,33€ 0,00€ 10.625,00€ 10.625,00€ 3.541,67€ 3.541,66€ 0,00€ 0,00€
Infrastructures et
Travaux 12,14% 16.200,00€ 0,00€ 2.700,00€ 2.700,00€ 2.700,00€ 2.700,00€ 2.700,00€ 2.700,00€
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Entité Catégorie % Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

RNRR

Personnel 62,65% 198.100,00€ 4.200,00€ 20.725,00€ 43.125,00€ 43.425,00€ 36.925,00€ 28.425,00€ 21.275,00€
Administration et
bureau 9,40% 29.715,00€ 630,00€ 3.108,75€ 6.468,75€ 6.513,75€ 5.538,75€ 4.263,75€ 3.191,25€

Déplacement et
Hébergement 3,76% 11.886,00€ 252,00€ 1.243,50€ 2.587,50€ 2.605,50€ 2.215,50€ 1.705,50€ 1.276,50€

Compétences et
services externes 24,19% 76.500,00€ 0,00€ 11.750,00€ 9.750,00€ 20.000,00€ 18.000,00€ 17.000,00€ 0,00€

Équipement 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€
Infrastructures et
Travaux 0,00% 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€

JDF - AIMA

Coût total : 764.250,10€

Dépenses de Personnel

Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Chef de projet RING
(suivi administratif,
financier, coordination
et pilotage)

60.000,00€ 36 100,00 180.000,00€ 0,00 30.000,00 30.000,00 30.000,00 30.000,00 30.000,00 30.000,00

Coordinateur de
boutique solidaire -
Hasparren

35.000,00€ 24 100,00 70.000,00€ 0,00 0,00 0,00 17.500,00 17.500,00 17.500,00 17.500,00

Coordinateur de
boutique solidaire -
Mauléon

35.000,00€ 24 100,00 70.000,00€ 0,00 0,00 0,00 17.500,00 17.500,00 17.500,00 17.500,00

Coordinateur de
boutique solidaire -
Mourenx

35.000,00€ 24 100,00 70.000,00€ 0,00 0,00 0,00 17.500,00 17.500,00 17.500,00 17.500,00

Responsable de site :
Formateur interne 40.000,00€ 24 40,00 32.000,00€ 0,00 0,00 0,00 8.000,00 8.000,00 8.000,00 8.000,00
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Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Valoriste n°1 :
préparation et
approvisionnement
des boutiques

34.000,00€ 24 20,00 13.600,00€ 0,00 0,00 0,00 3.400,00 3.400,00 3.400,00 3.400,00

Valoriste n°2 :
préparation et
approvisionnement
des boutiques

34.000,00€ 24 20,00 13.600,00€ 0,00 0,00 0,00 3.400,00 3.400,00 3.400,00 3.400,00

Responsable des
services généraux : en
charge de la
communication

40.000,00€ 36 10,00 12.000,00€ 0,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00

Chargée de mission
AIMA PRO : personne
ressource pour la
partie étude, formation
et accompagnement
Emaús

40.000,00€ 36 20,00 24.000,00€ 0,00 4.000,00 4.000,00 4.000,00 4.000,00 4.000,00 4.000,00

Chargée de mission
AIMA PRO : préparation
et coordination du
dépôt du projet, suivi
et pilotage de la
préparation avant le
démarrage, passation
avec le chef de projet
recruté

40.000,00€ 12 40,00 16.000,00€ 16.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Responsable du
Hangar d'AIMA Médical
et chargée des actions
de solidarité
internationale :
préparation du projet

40.000,00€ 8 10,00 2.666,67€ 2.666,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de bureau et administratifs
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Total dépenses de bureau et administratifs % Coûts personnelles totales Total
Dépenses totales d’administration du personnel 15,00 75.580,00€

Dépenses de Déplacement et Hébergement

Déplacement et Hébergement % Coûts personnelles totales Total
Coûts totales de voyage et de déplacement du personnel 6,00 30.232,00€

Compétences et Services Externes

Description Embauche Coût
unitaire Uds. Total Période

Préparation
P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Traiteur lors des
évènements
organisés tout au
long du projet
(hors réunions des
instances de
pilotage)

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

1.000,00€ 3 3.000,00€ 0,00 0,00 1.000,00 0,00 1.000,00 0,00 1.000,00

Traduction
simultanée lors
des comités de
suivi (2
traducteurs pour
les 6 comités de
suivi qui seront
organisés)

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

500,00€ 12 6.000,00€ 0,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00 1.000,00

Impressions de
supports de
communication
via un imprimeur

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

500,00€ 6 3.000,00€ 0,00 500,00 500,00 500,00 500,00 500,00 500,00
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Frais de equipements

Description Embauche Coût
unitaire Uds.

duree
d’amortissement

(en mois)

duree
d'amortissement
projet (en mois)

%
d’affectation Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Equipement
des trois
boutiques
solidaires -
Hasparren,
Mauléon,
Mourenx

Demande de 3
devis comparatifs,
dans le respect
des principes
énoncés de
transparence, de
non-discrimination,
d'égalité de
traitement et de
concurrence
effective

10.000,00€ 3 84 24 100,00 8.571,43€ 0,00 8.571,43 0,00 0,00 0,00 0,00

Camion de
20m3 pour le
ravitaillement
des trois
boutiques
solidaires

Demande de 3
devis comparatifs,
dans le respect
des principes
énoncés de
transparence, de
non-discrimination,
d'égalité de
traitement et de
concurrence
effective

30.000,00€ 1 60 24 100,00 12.000,00€ 0,00 12.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipement
des plateaux
techniques
dédiés à la
formation

Demande de 3
devis comparatifs,
dans le respect
des principes
énoncés de
transparence, de
non-discrimination,
d'égalité de
traitement et de
concurrence
effective

80.000,00€ 1 60 24 100,00 32.000,00€ 0,00 0,00 0,00 16.000,00 16.000,00 0,00

Infrastructures et Travaux
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Description Embauche Coût
unitaire Uds. Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Travaux de rénovation
et d'aménagement de
la boutique solidaire -
Hasparren

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le respect des
principes énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité de
traitement et de concurrence
effective

30.000,00€ 1 30.000,00€ 0,00 30.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Travaux de rénovation
et d'aménagement de
la boutique solidaire -
Mauléon

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le respect des
principes énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité de
traitement et de concurrence
effective

30.000,00€ 1 30.000,00€ 0,00 30.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Travaux de rénovation
et d'aménagement de
la boutique solidaire -
Mourenx

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le respect des
principes énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité de
traitement et de concurrence
effective

30.000,00€ 1 30.000,00€ 0,00 30.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 - EMAUS

Coût total : 124.330,56€

Dépenses de Personnel

Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Responsable
environnement :
préparation du projet

53.178,40€ 11 10,00 4.874,69€ 4.874,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Responsable
environnement :
responsable du
projet

55.411,89€ 36 15,41 25.616,92€ 0,00 4.269,15 4.269,15 4.269,15 4.269,15 4.269,15 4.271,17

Responsable
financier 50.912,25€ 24 8,00 8.145,96€ 0,00 1.357,66 1.357,66 1.357,66 1.357,66 1.357,66 1.357,66

Responsable
commercial 57.091,64€ 36 8,00 13.701,99€ 0,00 2.283,67 2.283,67 2.283,67 2.283,67 2.283,67 2.283,64

Chargé de marketing
et communication 49.209,88€ 36 8,00 11.810,37€ 0,00 1.968,40 1.968,40 1.968,40 1.968,40 1.968,40 1.968,37

Responsable
formation 46.057,66€ 36 8,00 11.053,84€ 0,00 1.842,31 1.842,31 1.842,31 1.842,31 1.842,31 1.842,29

Dépenses de bureau et administratifs

Total dépenses de bureau et administratifs % Coûts personnelles totales Total
Dépenses totales d’administration du personnel 15,00 11.280,57€

Dépenses de Déplacement et Hébergement

Déplacement et Hébergement % Coûts personnelles totales Total
Coûts totales de voyage et de déplacement du personnel 6,00 4.512,23€

Compétences et Services Externes
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Description Embauche Coût
unitaire Uds. Total Période

Préparation
P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Publicité digitale :
web et réseaux
sociaux, création
d'identité visuelle
et éléments de
langage

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

1.750,00€ 2 3.500,00€ 0,00 583,33 583,33 583,33 583,33 583,33 583,35

Supports de
communication :
panneaux A3,
infographies, etc

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

1.000,00€ 1 1.000,00€ 0,00 1.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous-traitance
pour les
formateurs pour le
programme de
formation mis en
place

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

6.134,00€ 1 6.134,00€ 0,00 0,00 0,00 0,00 2.044,67 2.044,67 2.044,66

Frais de equipements

Description Embauche Coût
unitaire Uds.

duree
d’amortissement

(en mois)

duree
d'amortissement
projet (en mois)

%
d’affectation Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029
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Description Embauche Coût
unitaire Uds.

duree
d’amortissement

(en mois)

duree
d'amortissement
projet (en mois)

%
d’affectation Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Matériel
informatique
pour les salles
de formation :
tableau,
projecteur,
sonorisation,
etc.

Demande de 3
devis comparatifs,
dans le respect
des principes
énoncés de
transparence, de
non-discrimination,
d'égalité de
traitement et de
concurrence
effective

900,00€ 1 36 36 100,00 900,00€ 0,00 450,00 450,00 0,00 0,00 0,00

Mobilier pour
les salles de
formation :
tables, chaises,
etc.

Demande de 3
devis comparatifs,
dans le respect
des principes
énoncés de
transparence, de
non-discrimination,
d'égalité de
traitement et de
concurrence
effective

4.500,00€ 1 60 24 100,00 1.800,00€ 0,00 0,00 450,00 450,00 450,00 450,00

Infrastructures et Travaux

Description Embauche Coût
unitaire Uds. Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Rénovation des
espaces de formation
: sol, peinture, etc.

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le respect des
principes énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité de
traitement et de concurrence
effective

20.000,00€ 1 20.000,00€ 0,00 20.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 - Valdelia

Coût total : 251.249,29€
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Dépenses de Personnel

Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Coordinateur
national réemploi :
responsable du
projet

91.162,50€ 36 40,00 109.395,00€ 0,00 22.000,00 22.000,00 21.000,00 15.000,00 15.000,00 14.395,00

Chargée de
communication
(action 2)

66.300,00€ 36 5,00 9.945,00€ 0,00 1.657,50 1.657,50 1.657,50 1.657,50 1.657,50 1.657,50

Chef de projet
Innovation Formation
(actions 3, 4)

59.982,00€ 36 20,00 35.989,20€ 0,00 2.000,00 5.598,92 7.000,00 7.000,00 7.000,00 7.390,28

Chef de projet
Innovation Eco-
conception (actions
3, 4)

99.450,00€ 24 20,00 39.780,00€ 0,00 2.000,00 4.022,00 5.000,00 9.000,00 10.000,00 9.758,00

Coordinateur
national réemploi :
préparation du projet

91.162,50€ 11 15,00 12.534,84€ 12.534,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de bureau et administratifs

Total dépenses de bureau et administratifs % Coûts personnelles totales Total
Dépenses totales d’administration du personnel 15,00 31.146,61€

Dépenses de Déplacement et Hébergement

Déplacement et Hébergement % Coûts personnelles totales Total
Coûts totales de voyage et de déplacement du personnel 6,00 12.458,64€

Compétences et Services Externes
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Description Embauche Coût unitaire Uds. Total Période Préparation P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Frais de equipements

Description Embauche Coût
unitaire Uds.

duree
d’amortissement

(en mois)

duree
d'amortissement
projet (en mois)

%
d’affectation Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Infrastructures et Travaux

Description Embauche Coût unitaire Uds. Total P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

4 - CLUSTER HABIC

Coût total : 78.066,18€

Dépenses de Personnel

Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Chercheur
responsable du
projet

125.000,00€ 36 2,00 7.500,00€ 0,00 1.220,00 1.220,00 1.220,00 1.220,00 1.220,00 1.400,00

Chercheur 75.000,00€ 36 10,00 22.500,00€ 0,00 3.750,00 3.750,00 3.750,00 3.750,00 3.750,00 3.750,00
Chercheur 45.000,00€ 36 11,50 15.525,00€ 0,00 4.662,50 4.662,50 3.500,00 900,00 900,00 900,00
Chargé de
communication 45.000,00€ 36 7,55 10.192,50€ 0,00 2.250,00 2.250,00 2.250,00 2.250,00 596,25 596,25

Chercheur :
préparation du
projet

120.000,00€ 11 8,00 8.800,00€ 8.800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de bureau et administratifs
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Total dépenses de bureau et administratifs % Coûts personnelles totales Total
Dépenses totales d’administration du personnel 15,00 9.677,63€

Dépenses de Déplacement et Hébergement

Déplacement et Hébergement % Coûts personnelles totales Total
Coûts totales de voyage et de déplacement du personnel 6,00 3.871,05€

Compétences et Services Externes

Description Embauche Coût unitaire Uds. Total Période Préparation P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Frais de equipements

Description Embauche Coût
unitaire Uds.

duree
d’amortissement

(en mois)

duree
d'amortissement
projet (en mois)

%
d’affectation Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Infrastructures et Travaux

Description Embauche Coût unitaire Uds. Total P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

5 - MIK

Coût total : 98.963,84€

Dépenses de Personnel
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Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Chercheur
responsable du
projet

83.238,10€ 36 4,91 12.260,97€ 0,00 2.610,97 3.550,00 3.550,00 850,00 850,00 850,00

Chercheur 52.599,25€ 36 31,10 49.075,10€ 0,00 9.325,10 16.200,00 16.200,00 2.200,00 2.200,00 2.950,00
Chercheur 51.491,00€ 18 26,48 20.452,23€ 0,00 4.452,23 8.000,00 8.000,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de bureau et administratifs

Total dépenses de bureau et administratifs % Coûts personnelles totales Total
Dépenses totales d’administration du personnel 15,00 12.268,25€

Dépenses de Déplacement et Hébergement

Déplacement et Hébergement % Coûts personnelles totales Total
Coûts totales de voyage et de déplacement du personnel 6,00 4.907,30€

Compétences et Services Externes

Description Embauche Coût unitaire Uds. Total Période Préparation P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Frais de equipements

Description Embauche Coût
unitaire Uds.

duree
d’amortissement

(en mois)

duree
d'amortissement
projet (en mois)

%
d’affectation Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Infrastructures et Travaux

Description Embauche Coût unitaire Uds. Total P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029
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6 - EMAUS GIPUZKOA

Coût total : 133.405,40€

Dépenses de Personnel

Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Coordinateur
traitement 47.850,68€ 36 15,50 22.250,57€ 0,00 3.708,43 3.708,43 3.708,43 3.708,43 3.708,43 3.708,42

Coordinateur
logistique 43.090,53€ 36 10,28 13.289,12€ 0,00 2.214,75 2.214,75 2.214,75 2.214,75 2.214,75 2.215,37

Salarié centre de
traitement n°1 30.171,40€ 36 8,00 7.241,14€ 0,00 1.206,86 1.206,86 1.206,86 1.206,86 1.206,86 1.206,84

Salarié centre de
traitement n°2 28.694,05€ 36 8,00 6.886,57€ 0,00 1.147,76 1.147,76 1.147,76 1.147,76 1.147,76 1.147,77

Salarié logistique
n°1 25.733,48€ 36 8,00 6.176,04€ 0,00 1.029,34 1.029,34 1.029,34 1.029,34 1.029,34 1.029,34

Salarié logistique
n°2 26.864,72€ 36 8,00 6.447,53€ 0,00 1.074,59 1.074,59 1.074,59 1.074,59 1.074,59 1.074,58

Dépenses de bureau et administratifs

Total dépenses de bureau et administratifs % Coûts personnelles totales Total
Dépenses totales d’administration du personnel 15,00 9.343,65€

Dépenses de Déplacement et Hébergement

Déplacement et Hébergement % Coûts personnelles totales Total
Coûts totales de voyage et de déplacement du personnel 6,00 3.737,46€

Compétences et Services Externes
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Description Embauche Coût
unitaire Uds. Total Période

Préparation
P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029
Développement
CRM mobilier :
externalisation de
la conception et du
développement de
bases de données
pour les CRM
fournisseurs et
clients

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination,
d'égalité de traitement
et de concurrence
effective

4.500,00€ 1 4.500,00€ 0,00 750,00 750,00 750,00 750,00 750,00 750,00

Développement de
l'ERP pour le
mobilier :
externalisation de
la conception et du
développement de
la plateforme
numérique SAP

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination,
d'égalité de traitement
et de concurrence
effective

9.000,00€ 1 9.000,00€ 0,00 1.500,00 1.500,00 1.500,00 1.500,00 1.500,00 1.500,00

Frais de equipements

Description Embauche Coût
unitaire Uds.

duree
d’amortissement

(en mois)

duree
d'amortissement
projet (en mois)

%
d’affectation Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Equipements
de transport :
camion,
transpalette,
équipements
auxiliaires

Demande de 3
devis comparatifs,
dans le respect
des principes
énoncés de
transparence, de
non-discrimination,
d'égalité de
traitement et de
concurrence
effective

85.000,00€ 1 72 24 100,00 28.333,33€ 10.625,00 10.625,00 3.541,67 3.541,66 0,00 0,00

Infrastructures et Travaux
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Description Embauche Coût
unitaire Uds. Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Rénovation du centre
de traitement
(Urnieta) : sol,
peinture, etc.

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le respect des
principes énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité de
traitement et de concurrence
effective

16.200,00€ 1 16.200,00€ 2.700,00 2.700,00 2.700,00 2.700,00 2.700,00 2.700,00

7 - RNRR

Coût total : 316.201,00€

Dépenses de Personnel

Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Responsable Etudes
et du projet (actions
1, 2, 3, 5)

79.000,00€ 36 10,00 23.700,00€ 0,00 3.950,00 3.950,00 3.950,00 3.950,00 3.950,00 3.950,00

Chargée d'études
(actions 3, 5) 45.000,00€ 18 30,00 20.250,00€ 0,00 6.500,00 6.500,00 6.500,00 0,00 0,00 750,00

Responsable
Formation (actions 3,
4)

79.000,00€ 30 20,00 39.500,00€ 0,00 0,00 7.900,00 7.900,00 7.900,00 7.900,00 7.900,00

Chargée de mission
développement
formation (actions 3,
4)

47.000,00€ 18 40,00 28.200,00€ 0,00 0,00 0,00 9.400,00 9.400,00 9.400,00 0,00

Chargée de mission
ingénierie formation
(actions 3, 4)

47.000,00€ 24 50,00 47.000,00€ 0,00 0,00 14.500,00 12.000,00 12.000,00 3.500,00 5.000,00

Cheffe de projet
Filières (action 3) 47.000,00€ 36 20,00 28.200,00€ 0,00 9.100,00 9.100,00 2.500,00 2.500,00 2.500,00 2.500,00

Chargé de
communication 47.000,00€ 36 5,00 7.050,00€ 0,00 1.175,00 1.175,00 1.175,00 1.175,00 1.175,00 1.175,00
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Description de
poste

Coût
annuel Mois %

d’affectation Total Période
Préparation

P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029

Responsable
Formation :
préparation du projet

72.000,00€ 7 10,00 4.200,00€ 4.200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de bureau et administratifs

Total dépenses de bureau et administratifs % Coûts personnelles totales Total
Dépenses totales d’administration du personnel 15,00 29.715,00€

Dépenses de Déplacement et Hébergement

Déplacement et Hébergement % Coûts personnelles totales Total
Coûts totales de voyage et de déplacement du personnel 6,00 11.886,00€

Compétences et Services Externes

Description Embauche Coût
unitaire Uds. Total Période

Préparation
P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Conseil pour la
partie étude de la
formation en
Espagne (action
3.2)

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

3.500,00€ 1 3.500,00€ 0,00 1.750,00 1.750,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Description Embauche Coût
unitaire Uds. Total Période

Préparation
P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Conseil -
Opérateur
mobilier
professionnel n°1
(action 3.2)

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

10.000,00€ 1 10.000,00€ 0,00 10.000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Conseil -
Opérateur
mobilier
professionnel n°2
(action 3.2)

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

10.000,00€ 1 10.000,00€ 0,00 0,00 5.000,00 5.000,00 0,00 0,00 0,00

Prestataire
externe pour
l'ingénierie sur la
formation (action
4.1)

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

18.000,00€ 1 18.000,00€ 0,00 0,00 0,00 9.000,00 9.000,00 0,00 0,00

Prestataire
externe pour
l'adaptation de la
formation en
Espagne (action 4
et traduction)

Demande de 3 devis
comparatifs, dans le
respect des principes
énoncés de
transparence, de non-
discrimination, d'égalité
de traitement et de
concurrence effective

35.000,00€ 1 35.000,00€ 0,00 0,00 3.000,00 6.000,00 9.000,00 17.000,00 0,00

Frais de equipements
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Description Embauche Coût
unitaire Uds.

duree
d’amortissement

(en mois)

duree
d'amortissement
projet (en mois)

%
d’affectation Total P1

01/07/2026
P2

02/01/2027
P3

03/07/2027
P4

04/01/2028
P5

05/07/2028
P6

01/01/2029

Infrastructures et Travaux

Description Embauche Coût unitaire Uds. Total P1
01/07/2026

P2
02/01/2027

P3
03/07/2027

P4
04/01/2028

P5
05/07/2028

P6
01/01/2029


